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L'ADA est une association constituée de membres qui se re-
trouvent sur leur volonté de défendre le droit d'apporter une 
protection à des personnes en danger. Parce que c'est le 
Droit, c'est aussi un devoir, et c'est cela qui nous pousse à 
agir ensemble. Mais les membres de l'ADA se retrouvent aussi 
sur d'autres terrains, d'autres intérêts: la montagne, le ciné-
ma, la littérature… Ces dernières années, la littérature a 
beaucoup fait pour décrypter un monde de plus en plus vio-
lent, de plus en plus intolérant, de moins en moins accep-
table. Dans le roman La possibilité d'une île, Michel Houelle-
becq livrait le récit de vie d'un homme et d'un monde rongés 
par le cynisme et la décomposition. L'île y est à fois piège 
sectaire, et horizon porteur d'espoir dans lequel l'espérance 
et l'amour trouveraient une terre.  
Le monde dans lequel agit l'ADA n'est guère plus réjouissant. 
Pour nous, cet espoir s'ancre dans le concret et prend, dans 
cette réalité en construction, la forme d'un véritable 

archipel de possibles 
 
L'année 2015 s’était conclue sur l'émergence d'une prise de cons-
cience. L'Europe est un territoire dans lequel des centaines de 
milliers de personnes ont l'espoir de trouver refuge. Après plu-
sieurs siècles d'une histoire violente, traversée de conflits mon-
diaux, de totalitarismes et de génocides, l'Europe est un havre de 
paix dans lequel règne l'état de droit et des institutions visant à 
réellement mettre en application les textes internationaux—au 
premier rang desquels la Convention de Genève de 1951.  
Les conflits quant à eux, qui pouvaient sembler lointains, se sont 
rapprochés de l'Europe, au premier plan desquels les guerres en 
Syrie et en Ukraine, l'explosion de la Libye, le développement du 
phénomène de la violence terroriste dans les territoires de l'Union 
Européenne comme sur les réseaux dits "sociaux". Cette violence 
s'est conjuguée avec l'adoption ou le renforcement de politiques 
publiques restrictives dans de nombreux Etats, parmi lesquels la 
France qui, depuis novembre 2015, vit sous le régime de l'état 
d'urgence.  
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Avec cette prise de conscience, un profond mouvement s'est enclen-
ché. L'ADA et les autres associations, la ville de Grenoble, des petites 
communes rurales ont été sollicitées par des habitants et parfois des 
collectivités locales qui émettaient le souhait d'agir, de faire quelque 
chose, d'être des acteurs de ces transformations. L'ADA a essayé de 
répondre à ces sollicitations. Les premiers collectifs se sont réunis et 
se sont organisés au tournant de l'année 2016. Alors que les attentats 
de novembre 2015 pouvaient laisser craindre un repli, voire une réac-
tion, et que les échéances électorales ont incarné la montée specta-
culaire de formations et discours politiques xénophobes, ce mouve-
ment ne s'est pas interrompu. Peut-être en est-il d'ailleurs la consé-
quence, ou représente-il une forme de réponse.  
 
Tout au long de l'année 2016, l'ADA a ainsi tissé des liens avec un véri-
table archipel de collectifs citoyens, avec lesquels l'association s'est 
efforcée de créer des outils et une véritable démarche d'accueil, sur 
les principes de la solidarité, de l'hospitalité, et de l'engagement ci-
toyen. 
 
Le modèle sur lequel s'est forgée cette collaboration est celui de l'ab-
sence complète de subordination. Contrairement aux brutalités résul-
tant de la mise en œuvre de l'hébergement directif par l'Etat, les col-
lectifs et l'ADA se sont efforcés de construire leur collaboration sur le 
respect des personnes accueillies, et le respect de leurs fonctionne-
ments respectifs. L'ADA propose des solutions et des idées, apporte un 
appui en termes de formation et d'intervention, et assure une inter-
face avec une équipe bénévole. Les collectifs sont seuls responsables 
de leur organisation, de leurs modalités de fonctionnement, de l'im-
portance et de la durée de leur engagement. Certains évoluent dans 
leur structuration. D'autres accroissent leur capacité d'accueil. 
D'autres enfin renoncent ou décident d'une pause. 
 
Cette dynamique citoyenne n'est pas un long fleuve tranquille, et s'af-
fronte parfois à des oppositions puissantes. Les collectifs s'interrogent 
sur le sens de leur démarche, sur les réalités matérielles de l'accueil. 
Ils s'adaptent, apportent des réponses.  
 
De son coté, le "plan migrant" adopté par l'État, et qui avait conduit à 
de nombreuses mobilisations de municipalités et à une promesse 

d'offre de logements sans précédent, prend du temps à se mettre en 
place et sa dynamique s'effrite.  
 
 

La douloureuse mise en place  

de la réforme du droit d'asile 
 
Les directives européennes adoptées au début des années 2000 et re-
fondues entre 2011 et 2013, et leur transcription dans le droit natio-
nal conduisant à la dernière réforme du CESEDA de juillet 2015, ont 
défini un statut du demandeur d'asile — là où la Convention de Ge-
nève ne présente, elle, qu'une définition du statut de réfugié. 
 
Ce faisant, la réforme du droit d’asile a contribué à accroître de ma-
nière spectaculaire la complexité du droit d’asile. Cette aggravation 
se manifeste tout particulièrement dans l'accès aux "conditions maté-
rielles d’accueil", ces droits qui permettent aux demandeurs d'asile de 
se maintenir en vie pendant l'instruction de la demande. Si elle est 
volontaire, cette complexité possède avant tout un aspect dissuasif. 
 
Dans le même registre, l'Etat multiplie les injonctions et obligations, 
par la loi ou la pratique administrative, que lui-même se voit souvent 
dans l'incapacité de satisfaire: délai d'attente de 3 jours, insertion des 
réfugiés statutaires, hébergement des demandeurs d'asile, versement 
d'une allocation de subsistance à des personnes à qui il est interdit de 
trouver d'autres ressources par le travail, procédure à tiroirs pour la 
domiciliation administrative des personnes sans domicile… le tout ac-
compagné de moyens qui, tout en croissant, restent inadaptés. 
 
L'asile subit un mouvement centrifuge profond: une dispersion géogra-
phique et administrative des dispositifs d'hébergement, une multiplici-
té des acteurs dont les relations les uns avec les autres sont parfois 
très opaques, un morcellement des procédures qui rendent chaque 
situation presque exceptionnelle et renforce d'autant plus la com-
plexité du suivi, et enfin la prolifération des possibilités d'entraves et 
de recours (CMA, Dublin…) 
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Multiplier les aides,  

les enjeux de la dispersion 
 
Louée soit la loi de 1901 sur les associations à but non lucratif, sans 
lesquelles nombre de ces missions de service public ne seraient pas 
rendues... 
En effet, pour rester dans le registre littéraire, le domaine de la lutte 
s'est étendu en 2016 sur de nombreux terrains, du soutien psycholo-
gique à l'accès aux droits sociaux. 
Pour une association comme l'ADA, cette dispersion apparaît comme 
source de problèmes, mais présente aussi de nombreux aspects posi-
tifs. 
 
Avec les collectifs d'hébergement, l'ADA s'appuie sur une diversité de 
soutiens, et assure la diffusion d'une meilleure compréhension du droit 
d'asile et de l'accueil des réfugiés au cœur de la société française.  
La réduction de plusieurs sources de financement par les collectivités 
locales (Département, Région) a été compensée par l'appui financier 
de personnes sous la forme de dons et de sources de financement col-
laboratif. En termes financiers, cela offre une garantie d'indépen-
dance de l'association, mais présente une piètre reconnaissance de la 
mission de service public que remplit l'ADA.  
 
En 2016, la conduite de nouvelles missions, certaines ayant été ini-
tiées en 2015, résulte du désengagement continu des pouvoirs publics, 
et de leur incapacité à faire face aux responsabilités résultant de l'ac-
cueil d'un plus grand nombre de réfugiés. La dégradation de l'accom-
pagnement institutionnel nous contraint à envisager des rustines, qui 
sont autant de nouvelles activités: la création de cours de français, 
l'orientation et le lien avec les collectifs d'hébergement, l'aide à l'ac-
cès aux droits des réfugiés et à la réunification familiale, le recours 
contre des obstacles aux conditions matérielles d'accueil, la demande 
de secours d'urgence, la présence de psychologues professionnelles. 
 
Cette dispersion présente des enjeux et conduit à l'obligation de jouer 
continuellement avec des contraintes matérielles, qui sont moins 
celles des moyens financiers, que celles des locaux et de la difficulté 

de maintenir un niveau de formation permettant aux équipes d'être 
totalement autonomes et efficaces. 
Elle interroge aussi sur la possibilité d'intervenir partout où cela est 
nécessaire, pour répondre aux effets les plus néfastes de la réforme 
du droit d'asile, et permettre aux personnes de jouir des droits offerts 
par cette même réforme. 
 
Pour répondre à ces questions, l'ADA a fait appel à de nouvelles com-
pétences, et a mis en œuvre de nouvelles missions.  
C'est le cas tout d'abord avec l'accueil d'assistantes sociales au sein de 
l'équipe des bénévoles et parmi les stagiaires, grâce auxquelles il de-
vient possible de demander des secours d'urgence pour des deman-
deurs d'asile sans ressource et aux familles déboutées. C'est aussi le 
cas avec la création d'une équipe et d'une méthode de travail visant à 
systématiser l'accompagnement des réfugiés statutaires. 
C'est enfin le cas avec l'entrée dans l'équipe de deux psychologues cli-
niciennes, et avec l'accueil de bénévoles formés à l'enseignement du 
français.  
Ces renforts ont étoffé l'équipe, ont largement contribué à accroître 
son champ d'action, et ont introduit de nouvelles qualifications, des 
méthodes de travail, et de nouveaux échanges sur ces compétences et 
ces problématiques.  
En réponse, l'ADA s'est efforcé de systématiser son dispositif de forma-
tion et d'organisation pour assurer l'accueil de nouveaux bénévoles. 
 
 

30 ans, une fête  

et deux tables rondes 
 
C'est pour tenter de faire le point et réfléchir à toutes ces transforma-
tions que l'ADA a organisé, le 20 juin 2016, journée mondiale des réfu-
giés, une journée de réflexion sur sa mission et les enjeux que repré-
sente l'accueil de réfugiés. Ce fut là l'occasion de marquer la création 
de l'association, de revenir sur les circonstances, les acteurs, et les 
motifs de son apparition. Ce fut aussi l'opportunité de rassembler des 
acteurs sur le droit d'asile, son évolution, ses difficultés, les inson-
dables difficultés traversées par les personnes qui cherchent à at-
teindre l'oasis européenne. Ce fut enfin l'occasion de rassembler et 
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rencontrer les nouveaux acteurs que sont les membres de la société 
civile et les collectivités locales dans l'accueil des réfugiés.  
Le choix d'organiser cet événements sur le campus de l'Université Gre-
noble Alpes n'était pas totalement fortuit: il signalait le renforcement 
des liens entre le monde associatif et le monde universitaire, entre 
l'ADA, l'université, les chercheurs et les étudiants depuis les dernières 
années.  
Accompagner, appuyer les demandeurs d'asile, défendre dans nos so-
ciétés sophistiquées et frileuses ce droit qui est l'un des plus fonda-
mentaux de toute société évoluée, cela exige d'y réfléchir et d'en dé-
battre.  
 
C'est avec cet événement que s'ouvrira ce rapport sur l'activité de 
l'ADA en 2016.  

 
 
 
 

Photo: Nadine Barbançon/ TANGIBLES  
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2016: l'année des camps 

 
2016 fut l'année des débats sur la gestion des camps, ces 
entonnoirs dans lesquels se sont entassés des milliers de 
personnes parvenues en Europe, et qui sont autant de pièges.  
 

CAO 

 
La fermeture dans l'urgence des camps du Calaisis en octobre 2016 
marquait la culmination d'une forme de frénésie politique dans laquelle 
l'hystérie a largement remplacé la réflexion. La solution trouvée était 
pour autant certainement la moins mauvaise: offrir aux 9000 hommes, 
femmes et enfants coincés à Calais un abri et un espoir de se poser. 
L'organisation a cependant été décidée et conduite dans la précipitation.  
 
La première création de Centres d'Accueil et d'Orientation en octobre 
2015 avait été un semi fiasco: plus de la moitié des personnes ont 
disparu en cours de route…  
L'instruction du 29 juin 2016 précise le fonctionnement de ces CAO, qui 
offrent aux habitants du camp de Grande Synthe et du centre Jean 
Jaurès à Calais où ont été regroupés les migrants, un hébergement très 
temporaire et cadré: 1 mois pour permettre à la personne de décider de 
déposer une demande d'asile ou de titre de séjour; en cas de demande 
d'asile, une orientation vers le DNA (CADA/HUDA) où des places ont 
été gelées et des places CADA créées à partir de places HUDA. Si la 
personne n'entame pas de démarches, elle a 2 mois pour quitter le CAO. 
Les lieux recensés dans les départements sont tous temporaires et 
n'autorisent pas une installation durable.  
 
En octobre 2016, après de nombreuses tergiversations et un épisode 
traumatique pour la localité de Saint Hilaire du Rosier, où des 
formations politiques ont violemment interrompu une réunion 
publique avant de s'attaquer au centre de vacances mobilisé pour 

l'accueil, deux CAO ont finalement ouvert, à Saint Hilaire du Rosier (où 
20 mineurs ont été accueillis durant une nuit, avant d'être installés à 
Noyarey par l'ADSEA 38, et de céder la place à la venue d'une 
cinquantaine d'adultes) et à Saint Martin d'Hères. Les associations 
conventionnées par le Plan Migrants ont été sollicitées: ADOMA pour 
Saint Hilaire, et La Relève pour l'accueil d'une centaine d'isolés installés 
dans une résidence universitaire sur le campus de l'Université Grenoble 
Alpes. Ces derniers sont arrivés en deux étapes: le 28/10/2016 (25 
personnes) et le 2/11/2017 (52 personnes), et sont tous des hommes 
originaires du Soudan, d'Érythrée et d'Afghanistan. Le préfet avait dû 
négocier d'arrache pied avec le maire de Saint Martin d'Hères pour 
atteindre un plafond de 100 places.  
 
Des comités de soutiens se sont rapidement montés sur le campus et 
parmi les étudiants, après une première réunion d'information à 
laquelle des représentants de l'ADA ont participé en septembre 2016.  
Contacté par La Relève pour coordonner l'implantation de ce dispositif, 
l'ADA recevait les responsables de l'association le 20/10/2016. Le 
10/11/2016, l'ADA a mis en ligne sur son site une synthèse sur la mise 
en place des CAO. Le rapport État des Lieux 2016 de l'Observatoire de 
l'Asile offre une présentation détaillée de leur fonctionnement.  
 
L'intervention de l'ADA sur ce centre, en 2016, est restée limitée à une 
aide à l'accès à la tarification solidaire. Les résidents du CAO, dont la 
fermeture est prévue pour juin 2017 au plus tard, sont encadrés par 4 
travailleurs sociaux de La Relève. qui, après une période de 
stabilisation, ont entamé le travail d'aide aux démarches et d'accès aux 
procédures. Cette nouvelle étape a sollicité fortement la PADA et le 
GUDA à partir de décembre 2016. Les hébergés ont 2 repas par jour 
apportés par le CROUS. 
 
D'après un bilan de l'OFII en décembre 2016, 5 253 personnes ont été 
évacuées de Calais entre le 24/10/2016 et le 4/11/2016. Deux mois plus 
tard, la plupart sont encore présents puisque 5 084 présents dans les 
CAO viennent de Calais et 1089 des campements parisiens. 

https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&ved=0ahUKEwitwYKd_tDSAhXoDcAKHYD-AQUQFggcMAA&url=https%3A%2F%2Fwww.gisti.org%2FIMG%2Fpdf%2Finstruction_min_int_logement_2016-06-26_cao.pdf&usg=AFQjCNGnjRLluMX8yTeJ7LTAlTKG1RplUg&sig2=D6CzfwV1l_
https://ada-grenoble.org/10-association-ada/149-ouverture-d-un-cao-en-isere
https://ada-grenoble.org/10-association-ada/149-ouverture-d-un-cao-en-isere
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CHUM 
 
Après le démantèlement du camp de Calais en octobre, le 

Gouvernement a décidé de s'attaquer à celui des campements 

parisiens. 3 200 personnes installées à Stalingrad ont été délogées début 
novembre 2016 et orientées vers des CAO situés notamment en 
Bourgogne et Auvergne Rhône Alpes. Quant au centre "humanitaire" 
parisien d’accueil des migrants, le centre Dubois situé porte de la 
Chapelle, il a ouvert le 10/11/2016 avec une capacité maximum de 400 
places et pour des accueils d'une durée de quelques jours. L'ADA a mis 
en ligne sur son site une présentation succincte du fonctionnement de 
ces centres. Les CHUM—Centres d'hébergement d'urgence migrants—
dépendent de la préfecture de Police de Paris et du ministère de 
l'Intérieur, contrairement aux CAO qui dépendent de l'OFII. Ça fait 
toute la différence. En effet, contrairement aux résidents de CAO issus 
de Calais, pour qui le Ministère de l'Intérieur s'était engagé de ne pas 
mettre en œuvre des réadmissions "Dublin", cette promesse ne 
s'applique pas aux Parisiens. A Paris et dans les CAO, comme en Isère, 
en application du règlement EURODAC (article 17), ces personnes 
subissent un relevé des empreintes digitales et les procédures de 
transfert sont mises en œuvre. Ainsi, dans le même CAO de Saint 
Martin d'Hères, des personnes se voient menacées d'un transfert Dublin 
et assignées à résidence—possibilité offerte avec la décision d'intégrer 
les CAO dans le DNA géré par l'OFII prise en décembre 2016—tandis 
que les autres échappent à la mesure. Le CAO du campus compte une 
majorité de "parisiens" parmi ses résidents, dont la plupart sont 
concernés par la procédure Dublin. 
 
 

 

 

HOTSPOTS 
 
En avril 2016, la décision de l'Union Européenne de signer un accord 
avec une Turquie de plus en plus dictatoriale a entraîné une levée de 
boucliers. Le HCR a dénoncé l'accord le 22/03/2016 par une déclaration 
au Palais des Nations à Genève. L'accord organise le refoulement des 
réfugiés syriens parvenus en Grèce et accueillis dans un des "hotspots" 
vers la Turquie. En échange de quoi, l'Union Européenne s'engage à 
ouvrir un "corridor humanitaire" visant à "réinstaller" les réfugiés 
syriens en Turquie dans un État membre de l'UE, avec pour principe 1 
contre 1: un Syrien refoulé contre un Syrien réinstallé. Ce qui n'est rien 
moins que de mettre fin au droit d'asile, dont le premier principe est 
celui du non-refoulement. 
 
L'OFPRA, chargé de la mission de soutien dans les hotspots italiens et 
grecs de proposer aux personnes qui y sont parvenues de rejoindre la 
France dans le cadre du "quota" de 30 000 réfugiés fixé par le 
gouvernement français, a refusé de mettre en application l'accord entre 
l'Europe et la Turquie. Il a annoncé le 20/03/2016 qu'il ne participerait 
pas aux examens de recevabilité (le tri des réfugiés) dans les "hotspots" 
des îles grecques, tout en envoyant des agents à Athènes et auprès des 
réfugiés bloqués à la frontière macédonienne dans l'immense camp 
d'Idomeni.  
 
En juin 2016, 25 Erythréens, les premiers relocalisés depuis les hotspots 
italiens ont été accueillis à l'AUDA ADOMA, où les places étaient 
"gelées" depuis novembres 2015. 25 Erythréens de Calais ont été 
accueillis un peu plus tard.  
En 2016, la France a reçu 2696 "relocalisés" depuis la Grèce et l'Italie, 
dont 1914 sont syriens (71%). Une faible proportion des 30 000 
personnes attendues d'ici la fin 2017…  

https://ada-grenoble.org/10-association-ada/154-y-aura-t-il-des-dublines-dans-les-cao
https://ada-grenoble.org/10-association-ada/154-y-aura-t-il-des-dublines-dans-les-cao
https://ada-grenoble.org/10-association-ada/130-le-hcr-denonce-l-accord-signe-entre-l-ue-et-la-turquie
https://ada-grenoble.org/10-association-ada/127-l-union-europeenne-decide-de-mettre-fin-au-droit-d-asile
https://ada-grenoble.org/10-association-ada/129-l-ofpra-present-dans-les-hotspots
https://ofpra.gouv.fr/fr/l-ofpra/actualites/missions-de-l-ofpra-dans-le
https://ofpra.gouv.fr/fr/l-ofpra/actualites/missions-de-l-ofpra-dans-le
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74 bénévoles dont 22 nouveaux venus 
22 814 heures de travail bénévole  
(13,8 ETP) 
26 stagiaires 
2 salariés 
24 langues traduites 
 
18 séances de formation au total 
24 interventions extérieures 
 
14 collectifs d'hébergement 
247 personnes rencontrées par l'équipe 
4483 nuitées (32 hommes, 5 femmes, 15 
familles) 
 
1069 primo-arrivants accueillis (652 
hommes, 417 femmes) 
362 enfants 
54 nationalités 
250 personnes reçues à chaque 
permanence (en moyenne) 
 
137 demandes d'AME 
 

39 réfugiés suivis dans l'accès aux droits 
 
240 apprenants aux cours de français, 780 
heures de cours 
 
102 rendez-vous pour des aides d'urgence, 
50 demandes déposées 
 
26 suivis psy (184 rendez-vous dont 36 
avec interprète) 
 
1715 demandes de tarification solidaire  
(1033 nouveaux droits et 682 
renouvellements) 
602 voyages à Paris  
(365 auditions à l'OFPRA, 237 audiences 
CNDA) 
 
1230 domiciliations postales 
9064 courriers  enregistrés 
7725 courriers distribués 
967 courriers réexpédiés  
407 courriers renvoyés  

L'
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Suivi dans la procédure 

 
287 préparations OFPRA, dont 87 avec interprète 
Durée moyenne: 1 heure – TOTAL: 286 heures 
 
267 recours CNDA, 159 compléments, et  
4 recours en rectification d'erreur matérielle 
556  rendez-vous dont 234 avec interprète 
Durée moyenne: 4 heures – TOTAL: 2224 heures 
 
183 préparations CNDA, dont 70 avec interprète 
Durée moyenne: 5 heures – TOTAL: 915 heures 
 
36 demandes OFPRA Bébé 
41 rendez-vous dont 10 avec interprète 
Durée moyenne: 3 heures – TOTAL: 123 heures 
 
113 récits Dublin, 21 recours gracieux 
187 rendez-vous dont 71 avec interprète 
Durée moyenne: 3 heures – TOTAL: 561 heures 
 
37 réexamens OFPRA 
86 rendez-vous dont 32 avec interprète 
Durée moyenne: 2 heures – TOTAL: 172 heures 
 
22 recours CMA, dont 8 avec interprète 
Durée moyenne: 2 heures – TOTAL: 44 heures 

 
90 compléments OFPRA 
66 rendez-vous, dont 9 avec interprète 
Durée moyenne: 2 heures – TOTAL: 132 heures 
 
3 demandes de statut d'apatride 
Durée moyenne: 3 heures – TOTAL: 9 heures 
 
Appui aux statutaires: 60 rendez-vous 
Dont accueil des statutaires: 39 
Dont aide à la réunification familiale: 21 
Durée moyenne: 2 heures – TOTAL: 120 heures 
 
 

Nombre total des rendez-vous: 1491 
Avec interprète: 521 
Total des heures: 4 586 
 
 
 

 
 

115 protections internationales  

 91 statuts de réfugié 
 24 protections subsidiaires 
 13 statuts reconnus à des 
 fillettes 
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Répartition de 4804 heures de rendez-vous 

(hors cours de français) 



 

  ADA–Accueil Demandeurs d'Asile | rapport d'activité 2016 13  

 

30
 a

n
s 

d
e 

d
éf

en
se

 d
u

 d
ro

it
 d

'a
si

le
  

Célébrer les 30 ans de l'ADA a été une étape importante de l'année 2016, non 
pas tant pour l'anniversaire proprement dit, que pour faire un point sur 
l'évolution du droit d'asile et de l'accueil des réfugiés en Isère durant les 
dernières décennies et à l'aune des réformes de 2015. Trente ans de 
mobilisation citoyenne sur les réfugiés en Isère, cela demandait une pause et 
un peu de réflexion.  
Le choix de la date du 20 juin, Journée Mondiale des Réfugiés, est symbolique 
pour une journée portant sur l'engagement auprès des réfugiés et l'évolution du 
droit d'asile depuis 1986. Symbolique également était la décision d'organiser 
cette rencontre sur le campus de l'Université de Grenoble-Alpes avec l'Institut 
d'Etudes Politiques de Grenoble et l'Espace Vie Etudiante (EVE), à Saint Martin 
d'Hères, alors que les liens entre l'ADA et le monde universitaire n'ont cessé de 
se renforcer durant les dernières années. 

 
Réfléchir, débattre…  

 
Cette journée a conjugué réflexion et festivité, et s'est articulée autour de 
deux tables rondes, d'expositions de photographies, de repas et de concerts. Le 
30ème anniversaire de l'association offrait l'occasion de dresser le bilan de son 
activité depuis sa création, mais également d'évoquer ses perspectives d'avenir 
en y associant nombre de ceux qui l'ont soutenue au cours de toutes ces 
années. Elle donna également l'occasion de faire intervenir des réfugiés, des 
élus, des étudiants et des bénévoles, acteurs investis dans le fonctionnement 
de l'ADA. 

 
Les 2 tables rondes ont été tenues dans l'un des amphithéâtres de l'IEPG, où les 
participants ont été accueillis par le professeur M. Jean MARCOU, directeur des 
relations internationales à Sciences Po Grenoble.  
La matinée, animée par Fanny BRAUD, évoquait "30 ans d’ADA, 30 ans de 

En 2001, l’Assemblé Générale des Nations Unies a fixé au 20 
juin la principale journée commémorative internationale en 

faveur des réfugiés. Cette journée est relayée dans de nombreux 
pays par des activités et des actions visant à faire connaître la 

situation particulière et l’urgence dans laquelle se trouvent 43,7 
millions de réfugiés dans le monde. 
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droit d’Asile", et reprenait les circonstances de la création de l’ADA, avec la 
participation de Michel CAUZID, Gilles DESRUMAUX, Jean-Luc GRAVEN, 
Jacqueline LEININGER et Richard PETRIS, avant d'aborder l'évolution des 
cadres juridiques de l’asile depuis 1986 avec Natalys MARTIN (Amicale du Nid 
après avoir été responsable du service Réfugiés d'Amnesty International) et 
Francis PERRIN (Amnesty International et cofondateur de l'ADA), puis de 
décrire la mise en œuvre de politiques publiques pour un accès effectif aux 
droits avec des interventions d'Yves CLAPPIER (CCAS ville de Grenoble) et de 
Rached SFAR (ADATE, responsable du CADA et de la PADA). 
 
Une seconde table ronde l'après-midi, animée par Jérôme RUILLIER, auteur 
de BD et Olivier TIRARD-COLLET, posait la question de "L’Asile, une affaire 
de citoyens?", avec trois thématiques: Au cœur des associations: les 
bénévoles, avec la participation de Marie-Noël ROUVIERE (Secours 
Catholique) et René FRANK (ADA), L’élu et le réfugié, avec la participation 
de Patricia MORAND (conseillère déléguée aux solidarités, à l’habitat social 
et au CCAS de Crolles), et de Christophe IMARD (adjoint au maire de Sainte-
Agnès),  L’hébergement et le citoyen, avec la participation de Nadine 
BARBENÇON (Collectif d'Accueil pour les Réfugiés en Trièves) et de Nathalie 
THOMAS (Accueillir Ensemble en Chartreuse). 
 
Ces débats ont été conclus par une intervention de M. Eric PIOLLE, maire de 
Grenoble, portant sur l'engagement de la Ville auprès des associations et des 
réfugiés.  

 

...et célébrer.  

 
Les festivités ont, quant à elles, pris place dans l'espace EVE, où les invités et 
le public ont partagé le repas de midi préparé par Sophia BOUAKKA-MANESSE, 
et un buffet du soir préparé par "Cuisine d’Ici et d’Ailleurs". 
C'est dans ce lieu qu'ont été exposées les photographie de Nemat RAFIIAN 
prises lors des permanences de l'ADA, et celles de 5 étudiants d'Amnesty 
Jeunes, Pauline, Lisa, Simon, Timothée et Arnaud, prises à Calais, sur l'île de 
Lesbos en Grèce, et dans le camp de réfugiés de Sulemaniye en Irak. 
 
Un troisième temps d'échange a eu lieu autour d'une projection du film de 
Yolande MOREAU, "Nulle part, en France", animé par Gilbert LECONTE. 
La soirée s'est achevée sur deux concerts et a fini beaucoup trop tôt…  
 
L'organisation de la journée a été portée par les bénévoles, et a bénéficié de 
la coordination dans le cadre du stage de Halima BOUHTALA, étudiante de 
l'Institut de l'Information et de la Communication d'Echirolles, qui a 

également monté le dossier de presse et les relations avec les médias, les 
invitations et les affiches. 
Les débats des deux tables rondes ont fait l'objet d'un enregistrement vidéo, 
et la rédaction des actes a été confiée à Halima BOUHTALA. Actes et vidéos 
seront mises en ligne sur le site de l'ADA au cours de l'année 2017.  
 
L'organisation des 30 ans de l'ADA a été financée par l'association et les 
groupes Amnesty du secteur Alpes. Il a été l'occasion du lancement de la 
plateforme de financement collaboratif Kocoriko, qui a permis à l'ADA de 
financer une grande partie de son budget pour l'année 2016.  
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22 814 heures  

de travail bénévole 
 
L'ADA est une association reposant sur l'engagement de bénévoles 
dans ses activités d'accompagnement, dans sa gestion et ses instance 
de direction, dans sa recherche de financement et dans son 
financement en tant que tel. 
 
En 2016, l'association a reçu 45 nouvelles propositions de bénévolat. 
Il a fallu, cette année, systématiser l'accueil et l'information de ces 
personnes, en tenant pour cela 43 réunions au cours de laquelle 
Marie-Pierre FOURNIER assistée de Denise BOUX, toutes deux 
membres du bureau, ont présenté les objectifs et fonctionnements 
de l'association, ainsi que les grands principes du droit d'asile et des 
procédures. 
L'organisation d'événements comme les "30 ans de l'ADA", ou la 
participation à des manifestations contribuent à l'attraction de 
nouveaux bénévoles. Nombre de personnes contactent aussi 
l'association et décident de s'y engager par l'intermédiaire des 
collectifs d'hébergement.  
 
Certains restent durablement, d'autres ne font que passer. Au 
31/12/2016, l'équipe se composait de 74 bénévoles, dont 22 
personnes qui l'ont intégrée au cours de l'année, et 18 étudiants 
dont l'engagement peut évoluer en fonction du rythme des études et 
de leurs échéances.  
 
En 2016, les 58 bénévoles dont l'activité a pu être mesurable au 
cours de l'année, et les 6 heures de cours de français 
hebdomadaires animés par un ou deux bénévoles, totalisaient 22 
814 heures de travail sur l'année.  
Cela représente 13,8 équivalents temps plein, s'ajoutant au 
travail des deux salariés, tous deux employés à 80%.  
 
L'engagement des bénévoles est variable. Il s'agit pour certains d'être 
présents pendant les permanences sur des tâches particulières (la 
demande TAG, le traitement et la distribution du courrier), ou 
polyvalentes. Pour d'autres, il s'agit d'un engagement beaucoup plus 
intense sur des activités d'accompagnement dans la procédure 
(recours CNDA, préparations OFPRA, récits Dublin, préparations 
CNDA…), ou dans des ateliers particuliers comme les cours de 
français ou l'hébergement citoyen.  

 
Avec la systématisation de l'appui à l'accès aux droits des réfugiés et 
personnes protégées, une nouvelle équipe s'est constituée, se dotant 
de ses propres outils et d'un fonctionnement particulier. 
  
Enfin, l'ADA a accueilli des professionnels intervenant à titre 
bénévole sur les demandes d'aides financières (une assistante 
sociale, épaulée par des stagiaires en formation de travailleurs 
sociaux), et sur le suivi psychologique (2 psychologue cliniciennes). 
Dans ces deux derniers cas, ces professionnels organisent eux-mêmes 
leurs rendez-vous et assurent une présence hebdomadaire.  
 
  
L'intervention d'un si grand nombre de personnes nécessite des 
outils.  
 

Planning et prise de rendez-vous 
Des plannings personnels mensuels sont maintenus à jours et 
déclinés en 4 rubriques:  

 Préparation OFPRA,  

 Recours CNDA/récits Dublin 

 Préparation CNDA  

 Accueil des réfugiés. 
Les bénévoles indiquent eux-mêmes leurs disponibilités.  
 
Les rendez-vous sont pris lors des permanences et les bénévoles en 
sont informés par voie d'emails, le site collaboratif n'ayant, pour des 
raisons de sécurité, toujours pas été mis en place.  
 

Tutorat 
L'affichage des rendez-vous sur un tableau permet aux nouveaux 
venus d'assister à un entretien conduit avec un bénévole plus 
expérimenté, en binôme. La formation "sur le tas" est le meilleur 
moyen d'avoir le pied à l'étrier.  
  

Documents d'information 
Le "livret du bénévole" a été mis à jour continuellement au long de 
l'année par Marie-Pierre FOURNIER alors que de nouvelles activités 
ont vu le jour.  
Cette information s'est doublée de la finalisation du "Guide de 
l'Asile", en version 2016 reprenant les nouvelles procédures issues de 
la réforme de juillet 2015 en tentant de les rendre compréhensibles.  
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Réunions de bénévoles  
Les bénévoles se réunissent une fois par mois, afin de faire un point sur le 
fonctionnement de l'association, mais aussi de débattre des orientations et de 
sujets d'actualité. La mise en œuvre de la réforme, les questions liées aux 
droit sociaux (hébergement, allocation), la procédure Dublin, et 
l'accompagnement des réfugiés statutaires ont été au cœur des interrogations.  
Elles donnent l'occasion d'organiser les équipes, de mettre à jour les plannings 
utilisés lors des permanences, d'accueillir les nouveaux venus au sein de 
l'équipe (bénévole ou stagiaires), et de faire le point sur une activité 
particulière.  
 
 

Deux  

salariés 
 
L'ADA emploie deux salariés, tous deux à 80% d'équivalent temps plein. Ils ont 
pour mission d'appuyer les bénévoles dans leur travail, d'assurer la continuité 
du fonctionnement de l'association, d'assurer la formation et l'information des 
bénévoles, d'encadrer les stagiaires.  
 
Fanny BRAUD coordonne les activités de l'Observatoire de l'Asile en Isère, et 
cumule les activités de recherche et de plaidoyer avec le suivi de dossiers. 
Elle est chargée également de représenter l'ADA au sein du collectif Migrants 
en Isère.  
 
Olivier TIRARD-COLLET est en charge de la coordination des tâches 
d'accompagnement administratif des personnes, des équipes, et de la 
formation des bénévoles. Il intervient auprès des collectifs d'hébergement 
citoyens.  
 
Leur rôle émaille tout le fonctionnement de l'ADA, et ils sont indispensables au 
bon fonctionnement notamment de par l'expérience acquise et le travail de 
veille qu'ils entreprennent.  
 
 

Interprètes et 

traducteurs 
 
Il serait impossible à l'ADA de conduire sa mission d'accompagnement sans la 
participation des interprètes bénévoles, dans toutes les étapes de 
l'accompagnement mais aussi dans la plupart des activités conduites. 

Photo: Nadine Barbançon/ TANGIBLES  
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La plupart des bénévoles parlent 2 ou 3 langues: anglais, allemand, turc, 
persan, arabe, portugais, russe, italien…  
Mais lorsque cela n'est pas le cas, et pour les langues les plus rares, l'ADA fait 
appel à des interprètes. Ces derniers sont des réfugiés ou demandeurs 
d'asile, certains sont des étudiants. Dans les faits, la plupart d'entre eux sont 
membres à part entière de l'équipe des bénévoles—leur capacité 
d'intervention varie en fonction de leur habileté à rédiger en français. Ils 
sont ainsi, le plus souvent, présents lors des permanences, et lorsque ce n'est 
pas le cas, ils sont contactés pour une prise de rendez-vous. C'est leur 
disponibilité et la disponibilité des bénévoles qui dictent la date de ce 
rendez-vous. Intervenant à titre bénévole, ils sont dédommagés pour leur 
déplacement.  
 
Les interprètes sont aussi chargés de la traduction des documents, qu'ils 
réalisent eux-mêmes, ou avec l'aide d'un bénévole. Toutes les traductions 
sont relues et contrôlées par les salariés et les bénévoles engagés dans 
l'accompagnement. Lorsque la traduction doit être assermentée, l'ADA fait 
appel au service traduction de l'ADATE.  
 

 
Cette équipe représente une quinzaine de personnes, parlant 24 langues au 
total. Certains interviennent de manière plus ponctuelle sur des langues plus 
rares: tigrinya, oromo, pashto, baloutche, mongol, peul, arménien, géorgien, 
turc ou azéri… Cependant, ils sont nombreux à être progressivement devenus 
des piliers de l'équipe et se montrer presque quotidiennement présents: 
Kadri SELMANI (langue albanaise), Djibrine MAHAMAT ABAKAR (arabe), Adams 
OMAR (arabe), Mustapha NDIAYE (diakanké, soussou, bambara…), Azam 

PULATOV (russe), Cristiano MAIVANGA (portugais), et bien sûr Sunaj 
DURAKOVSKI (macédonien, serbe, rom). Parmi eux, la plupart interviennent 
directement dans les tâches d'accompagnement, notamment les préparations 
aux convocations OFPRA.  
 
 

L'accueil de  

26 stagiaires 
 
L'ADA accueille des personnes en formation sur des stages courts, non 
rémunérés. Il a été impossible, en 2016, de financer un stage de longue 
durée.  
L'association est très sollicitée, et l'accueil d'un si grand nombre de personne 
dans un espace de travail et avec une capacité d'encadrement restreints a 
nécessité l'adoption d'un planning sur l'année. Plusieurs demandes ont dû être 
refusées en raison de la durée demandée, ou de l'incapacité d'assurer un 
accueil dans la période voulue—problème découlant partiellement de la 
rigidité des calendriers universitaires, qui imposent des dates de stage 
identiques.  
Au total, l'ADA a accueilli 26 stagiaires sur 568 jours. 
 
Le profil des personnes accueillies varie. Si la majorité sont des étudiants 
dont le stage fait partie du cursus universitaire, l'ADA a également reçu des 
collégiens, des adultes en formation/reclassement, des réfugiés en 
orientation professionnelle, et des étudiants étrangers.  
Le 26/01/2016, l'ADA a été invité à participer au jury de stage du collège de 
Coublevie, suite à l'accueil de Laureline PAPILLON du 23 au 27/11/2015.  
 
L'accueil de stagiaire est discuté au préalable. Dans le cadre du suivi, il est 
demandé à chacun de rendre un travail écrit, sous la forme de rapport de 
stage portant sur une problématique discutée et validée ensemble.  
Pour l'association, l'accueil de stagiaire est aussi source d'enrichissement du 
fait de l'apport de nouvelles compétence, d'un regard critique, et de 
questionnements nouveaux qui peuvent conduire à améliorer les pratiques.  
 
En 2015, l'ADA a pour la première fois accueilli des stagiaires en 
formation de travailleur social, avec un premier stage s'achevant fin janvier 
2016. 
L'ADA a signé une convention de partenariat avec l'IFTS (Institut de formation 
des travailleurs sociaux) le 21/09/2015 pour l'accueil de stagiaires et 
professionnels en formation, dont la pratique en stage fait partie de la 
formation. 
 

La plupart des interprètes interviennent de longue date au 
sein de l'association. Leurs qualités professionnelle, leur 

rigueur, leur sérieux sont reconnus et sont gages de fiabilité 
de la traduction.  

En outre, la plupart ayant franchi les étapes de la demande 
d'asile, ils possèdent une connaissance intime des 

institutions (préfecture, OFPRA, CNDA), des exigences de 
l'instruction d'une demande d'asile, et des techniques de 

conduite des entretiens à l'OFPRA et à la CNDA. Issus des 
cultures d'origine des demandeurs d'asile, ils sont aussi 

capables de mener le rôle d'interprètes, en termes culturels, 
dans l'échange entre le bénévole et le demandeur d'asile. 
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Dans le cadre de l'accueil d'Emma BABAZ en stage, l'ADA a participé à une 
réunion d'information et d'échanges à l'IFTS le 7/11 permettant de préciser le 
contour du stage et les paramètres de  son évaluation, ainsi que le rôle des 
lieux de formation dans la formation et l'évaluation professionnelle des 
étudiants.  
 
Il s'agit d'une nouvelle action, mais qui s'inscrit pleinement dans la nouvelle 
charge que l'association a pris en main dans l'accueil de réfugiés statutaires 
et l'accès aux droits de ces derniers. L'accueil de travailleurs sociaux 
stagiaires (une assistante sociale et deux éducatrices spécialisées en 2016) 
est rendu possible par cette nouvelle activité et offre un bénéfice mutuel: 
l'accès aux droits représente une somme d'interventions pour lesquelles les 
stagiaires sont formés, les stagiaires en retour apportent des compétence 
nouvelles dans l'association. 
 
 

Mélanie PERRAUD, en 1ère année de formation éducatrice spécialisée à 
l'IFTS, pour un stage indemnisé d'une durée de 12 semaines du 
21/09/2015 au 29/01/2016, est intervenue dans l'accompagnement aux 
démarches. Elle a mis en place et animé une information collective 
auprès des bénévoles lors d'une réunion de bénévole sur l'objet et les 
outils du travail social et de l'accompagnement social: acquisition de 
l'autonomie, faire avec/à la place de, notions de référent, utilisation 
de locaux adaptés, bilans de situation dans des entretiens individuels, 
aide aux personnes à prendre possession de leurs dossiers et classer 
leurs documents, assurer la confidentialité des entretiens. 
 
Blaire SUMBU, élève de 3ème du collège Stendhal de Grenoble, a 
effectué un stage d'observation en milieu professionnel du 1/01/2016 
au 8/01/16. 
 
Anna Lise BEAUCAMP, étudiante à l'Université de Vienne (Autriche), 
en formation ERASMUS de bachelor à l'IEPG, a conduit un stage 
d'observation du 4/01/2016 au 5/03/2016. Elle a été missionnée pour 
participer à l'accompagnement dans la procédure de demande d'asile 
et le suivi social et administratif de la famille hébergée par la 
commune de Ste Agnès, et pour analyser le déroulement de cet 
hébergement.  
 
Isabelle DJOMALEU, en formation à l'IFAC, a été accueillie lors de 
deux stages du 11/01/2016 au 30/01/2016, et du 13/02/2016 au 
11/03/2016, pour une pratique d'activités de gestion et tâches 
administratives (classement, archivage, numérisation). 
 

Sirine SAADA, élève de 1ère SPVL du lycée Louise Michel, a été reçue 
en stage du 25/01/2016 au 12/02/2016, pour la découverte du 
fonctionnement d'une association. 
 
Irène ALBAREL, étudiante en Master 1 en sciences du langage, analyse 
des discours institutionnels, médiatiques et politiques de l'Université 
Paul Valéry Montpellier 3, a été reçue en stage du 8/02/2016 au 
26/02/2016, afin de conduire une observation dans le cadre de son 
mémoire sur l'analyse du discours dans la rédaction de récits et de 
recours et l'interprétariat. 
 
Cozette BIDAULT, étudiante en 1ère année de Master Coopération 
internationale et communication multilingue, a effectué un stage du 
9/05/2016 au 4/07/2016, au cours duquel elle a participé aux activités 
d'accompagnement et conduit un recensement des associations de 
solidarité avec les étrangers dans le département en vue de la création 
d'un annuaire. 
 
Charlène HEBERT, écoutante du 115 à temps partiel, a conduit un 
stage découverte de mise en œuvre d'une période de mise en situation 
en milieu professionnel (Pole Emploi), du 19/04/2016 au 29/04/2016. 
 
Samar AL-BAGHAJATI, stagiaire à l'IFRA (Institut de formation Rhône 
Alpes),  a été reçue dans le cadre d'une période d'application en milieu 
professionnel, pour une durée de 2 semaines du 9/05/2016 au 
20/05/2016, puis du 4/07/2015 au 22/07/2015, pour la découverte de 
l'accompagnement administratif de demandeurs d'asile. Elle a réalisé 
un reportage écrit sur le quotidien de demandeurs d'asile, et créé un 
blog sur le vécu des demandeurs d'asile. Elle intervient toujours en 
tant que bénévole depuis la fin de sa formation le 5/08/2016. 
 
Kim MAZENOT, étudiante en 1ère année de licence de droit, a conduit 
un stage du 25/04/2016 au 24/06/2016 dans l'accompagnement 
administratif et juridique. Elle a décidé après le stage d'intégrer une 
formation de droit / droit des étrangers et de suivre un stage chez Me 
Olivier BRISSON, avocat intervenant à la CNDA. Son rapport de stage a 
porté sur le cadre juridique de l'hébergement de demandeurs d'asile. 
Elle a activement participé à l'organisation des 30 ans de l'ADA, et à la 
constitution du dossier de presse. 
 
Halima BOUHTALA, étudiante en master Information-Communication 
(1ère année au Maroc, 2ème année à l'Institut de l'Information et de la 
Communication d'Echirolles), a effectué un stage du 01/06/2016 au 
31/07/2016. Préparant un mémoire sur la communication des 
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associations, son stage devait porter sur l'organisation d'une 
manifestation. Elle l'a consacré à l'organisation de la communication et 
la coordination de l'organisation des 30 ans de l'ADA, puis à la 
rédaction et au montage vidéo des actes des tables rondes. 
 
Merveille SEKE NGONO, élève au Lycée Argouge en 2nde de bac 
professionnel Gestion Administration, a été accueillie pour un stage 
découverte de 4 semaines du 30/05/2016 au 24/06/2016 et a assisté à 
la rédaction de récits de vie et participé à l'organisation et à 
l'événement de la journée du 20 juin 
 
Anaïs MATHIEU, étudiante en 3ème année de Langues étrangères 
appliquées (anglais, allemand, russe), a réalisé un stage volontaire du 
4/07/2016 au 3/09/2016, et a participé au suivi de procédure et à la 
rédaction de récits de vie et de recours CNDA. 

 
Mansour SHAH, en stage découverte à l'IFRA (période d'application en 
milieu professionnel), a été reçu du 11/07/2016 au 18/07/2016. 
 
Pei-Cha YANG, en stage découverte à l'IFRA (période d'application en 
milieu professionnel), a conduit ce stage du 11/07/2016 au 
18/07/2016. 
 
Assanatou GUIEBRE, en formation de Bac professionnel, Gestion et 
administration, à l'école de reconversion professionnelle Georges 
Guynemer, a conduit un stage d'observation du 23/06/2016 au 
05/07/2016. 
 
Claire BOURDEAU, étudiante en 1ère année à l'IEPG, a été reçue du 
1/09/2016 au 28/09/2016, stage au cours duquel elle a participé à la 
rédaction de recours. 
 
Léa COURANT, en 3ème année de l'IEPG et en master Organisations 
internationales-Droit international (UPMF), a été reçue du 29/08/2016 
au 30/09/2016, pour un stage auprès de l'Observatoire de l'Asile et 
travaillé au recensement des associations de solidarité avec les 
étrangers dans le département de l'Isère. 
 
Mathias PICOT, étudiant en double licence Droit et Science politique 
(2ème année) à l'Université Jean Moulin (Lyon 3), a réalisé un stage du 
18/07/2016 au 5/08/2016, et participé à la rédaction de récits de vie. 
 
Simona STOCKREIDER, étudiante en master de philosophie du droit à 
l'Université de Vienne (Autriche) a été reçue du 1/08/2016 au 

30/09/2016 pour un stage de découverte des procédures de demande 
d'asile en France. Elle conduit un travail de mémoire sur la hiérarchie 
des normes en matière de droit d'asile. 
  
Villiers TIENTCHEU NGANDJEU a effectué un stage volontaire d'une 
durée de 2 mois du 23/09/2016 au 25/11/2016 à temps partiel (20h 
hebdomadaire). L'objectif du stage était la conduite d'un audit de 
sécurité du réseau dans le cadre d'un fonctionnement associatif, en 
prenant en compte les spécificités de notre structure (état du matériel 
informatique, compétences très limitées en matière d'informatique des 
bénévoles et encadrants, configuration existante du réseau). 
 
Emma BABAZ, stagiaire en formation continue à l'IFTS, a conduit un 
stage de découverte dans le cadre de la formation de 1ère année 
d'éducatrice spécialisée, du 10/10/2016 au 16/12/2016. Sa formation 
imposait, au cours de ce stage, de réaliser un écrit professionnel (récit 
de vie), d'évaluer les besoins d'une personne, et de construire une 
relation avec la personne. Emma s'est chargée de l'accompagnement 
de 3 personnes réfugiées (dont 2 jeunes de moins de 25 ans) et a 
participé aux travaux de mise en place d'un groupe d'accueil des 
réfugiés.  
 
Ellma GRAJCEVCI, a conduit un stage de découverte dans le cadre de 
l'aide à l'insertion professionnelle (IFRA) du 8/11/2016 au 18/11/2016, 
portant sur  le travail en équipe, la découverte de l'accompagnement 
associatif, et visant à l'amélioration de sa maîtrise du français. 
 
Edi SELIMI élève de 3ème du collège Fantin Latour, a été reçu pour un 
stage d'une semaine du 14 au 18/11/2016.  
 
Dina TRIQUI, étudiante en 2ème année à l'IEPG, devait conduire un 
stage de 4 mois. La première partie a été réalisée au sein du CIIP 
(Centre d'information inter-peuple), et la seconde partie, du 5/12 au 
3/02/16, l'a amenée au sein de l'ADA à découvrir l'accompagnement de 
demandeurs d'asile avec pour but la rédaction d'un recours devant la 
CNDA. Dina conduit une recherche sur les droits des femmes et des 
enfants.  
 
Sonia MOHAMED YOUSSOUF, est en 3ème année de formation 
d'assistante sociale à l'IFTS. Elle a conduit un stage dont la validation 
était la conduite d'un suivi personnalisé (ISAP), mission conduite avec 
l'accompagnement dans l'ouverture des droits d'une personne 
bénéficiaire de la protection subsidiaire. Elle a en parallèle conduit son 
stage dans le cadre de sa formation en Master 1 d'ethnologie à 
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l'Université Grenoble Alpes, avec une problématique portant sur 
l'hébergement et l'hospitalité au sein des collectifs d'hébergement 
citoyen. Au cours de ce stage du 10/10/2016 au 16/12/2016, Sonia a 
participé au suivi de réfugiés statutaires (ouverture de droits) et à 
l'organisation de l'équipe et d'outils pour l'accompagnement des 
statutaires.  

 

 

L'accueil d'étudiants 
 
L'ADA accueille, depuis le 24/10/2016 deux étudiantes du Master Économie du 
Développement de l'Université Grenoble Alpes, Emma BIGOT DE MOROGUES et 
Chrystelle NEGRON. Toutes deux travaillent sur un projet tuteuré, avec l'ADA, 
portant sur un sujet discuté avec l'association: le coût réel de la demande 
d'asile, avec en problématique la question du coût de la non-prise en charge des 
demandeurs d'asile en hébergement et en accompagnement. Cette recherche 
porte sur une évaluation institutionnelle des couts, entretiens avec services 
d'accueil de jour, prise en compte de la totalité des entrants. 
Le projet, qui fera l'objet d'une présentation lors de l'AG de l'ADA le 
13/03/2017, doit être soutenu en mars 2017. Un cahier des charges a été validé 
et présenté le 17/11/2016.  
 
La collaboration entamée depuis 2014 avec le Master Théorie et Pratique des 
Droit de l'Homme a vu le dernier groupe d'étudiants présenter les résultats de 
ses travaux de recherche le 28/01/2016 devant les bénévoles de l'association sur 
les 6 sujets proposés à l'équipe pédagogique et l'équipe bénévole:  

 les demandeurs d'asile errants (Calaisiens, réfugiés statutaires sans 
accompagnement social) 

 le Règlement Dublin: l'échec de Schengen? La question du coût et du 
symbole politique 

 Les demandeurs d'asile syriens: pourquoi évitent-ils la France? En quoi 
cela est-il symptomatique de l'autre gros problème de l'asile en France: 
l'intégration des réfugiés? 

 L'essentialisation des demandeurs d'asile (par le truchement d'un micro-
trottoir) 

 La vulnérabilité: notion sans claire définition (médicale à l'origine), 
résultat d'un ensemble de risques (exposé à une menace, sans moyen de 
défense). L'arrêt CEDH MSS c Belgique-Grèce rappelle que les demandeurs 
d'asile sont, en soi, un groupe vulnérable... 

 L'odyssée des demandeurs d'asile en Europe: 160 000 DA en  Grèce en 
octobre 2015, dont 99000 à Lesbos et 22000 à Chios. 

Un travail particulier avait été demandé sur la forme de ce rendu, qui dans 
certains cas a pris celle d'une pièce de théâtre.  

Photo: Nadine Barbançon/ TANGIBLES  
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 L'ADA a une mission de défense du Droit d'Asile. La conduite de cette 
mission repose sur deux outils: la formation et l'information d'une 
part, et l'Observatoire de l'Asile d'autre part. 
 
L'investissement de l'ADA dans la formation est double.  
Il s'agit tout d'abord pour l'association d'assurer un niveau élevé de 
savoirs et de compétences de ses bénévoles et des stagiaires et 
étudiants accueillis dans l'association afin de permettre à ces 
derniers d'intervenir le plus efficacement possible, et de maîtriser 
les tenants et aboutissants du droit d'asile et des procédures.  
Il s'agit ensuite pour l'ADA de remplir sa mission de défense du droit 
d'asile, par l'information et la sensibilisation du public et 
notamment des intervenants des associations amenées à côtoyer ou 
recevoir des demandeurs d'asile. 
L'ADA a enfin été appelé à animer des formations destinées à des 
agents administratifs, des responsables associatifs ou des étudiants. 
L'ADA vise à être reconnu comme organisme de formation, et de 
pouvoir ainsi pérenniser cette activité.  
 
 

La formation des bénévoles de l'ADA 

survivre dans un milieu extrême 
 
L'ADA a adopté un programme de formation adapté à la réforme du 
droit d'asile, et fonctionnant sur la base d'un cycle de plusieurs 
séances. L'ADA veille ainsi à assurer le maintien d'un niveau de 
compétence au sein des équipes, à mesure de l'évolution du droit et 
des pratiques. La formation vise aussi à répondre aux rotations au 
sein de l'équipe de bénévoles et de stagiaires, et à l'accueil de 
nouveaux venus. Elles sont ouvertes aux bénévoles d'autres 
associations, notamment de La Cimade.  
Cette formation s'appuie sur 6 séances de 3 à 4 heures, et utilise des 
documents et supports préparés pour servir également de 
documents de référence. Ces supports ont été totalement refondus 
et mis à jour à partir des procédures et dispositifs issus de la 
réforme de 2015, et intègrent les évolutions constatées dans les 
pratiques administratives et la gestion du Dispositif national 
d'accueil (DNA).  
Ces documents ont été préparés avec, pour référence, le CESEDA, 
les guides édités par Amnesty International et par le HCR et la 
Cimade, et le guide des procédures de l'OFPRA édité en 2015 qui a 
permis d'orienter et d'encadrer la préparation des formations. 
 L'ADA a également mis à jour le Guide de l'Asile en Isère, adapté 

aux nouvelles dispositions issues de la loi du 29 juillet 2015 et à la 
mise en place des structures et procédures dans le département. Ce 
guide est en téléchargement sur le site de l'ADA, à l'adresse: 
https ://www.ada -grenoble.org/images/telechargement/
ada_guide_demandeur_d_asile_2017.pdf. 
 
L'ADA a refondu les documents remis aux demandeurs d'asile lors 
des premiers accueils, traduits en 7 langues et présentant d'une part 
les procédures en des termes très simplifiés, et d'autre part les 
principaux accueils de jour auprès desquels les demandeurs d'asile 
peuvent trouver de quoi se nourrir, se vêtir et se soigner.  
 
Un cycle complet de formation a eu lieu au printemps 2016 à 
destination des bénévoles et stagiaires de l'ADA, en alternance avec 
un cycle destiné aux autres associations.  
Un second cycle a débuté à l'automne 2016 et se poursuit au début 
de l'année 2017.  

 
A ces séances se sont ajoutées des rencontres à l'extérieur qui 
participent de la formation des bénévoles:  
 
Le 22/09/2016, une formation sur l'accès à la protection sociale 
animée par Aurélie ERAGNE, Chargée de projet régional "Santé 
Migrants" à La Cimade, à destination des bénévoles de la Cimade et 
ouverte aux associations de Migrants en Isère a permis de préciser 
les conditions de la mise en place de la nouvelle Protection 
Universelle Maladie (PUMa)  
 

16/02/2016: Le droit d'asile, histoire, principes et textes fondateurs.  
5/04/2016: GUDA et PADA: l'accès à la procédure 
26/04/2016: Les procédures d'instruction (normale/accélérée) 
10/05/2016: L'audition à l'OFPRA et la préparation à l'entretien 
24/05/2016: La CNDA et l'aide aux recours 
7/06/2016: La procédure Dublin et l'appui aux "dublinés" 
28/06/2016: L'accès aux conditions matérielles d'accueil 
 
4/10/2016: Le droit d'asile, histoire, principes et textes.  
18/10/2016: L'accès à la procédure GUDA/PADA 
8/11/2016: La procédure Dublin 
22/11/2016: Les procédures d'instruction 
6/12/2016: L'audition à l'OFPRA 

https://ofpra.gouv.fr/fr/l-ofpra/actualites/premier-guide-des-procedures-a-lC:/Users/Administrateur/Documents/Scanned%20Documents
https://www.ada-grenoble.org/images/telechargement/ada_guide_demandeur_d_asile_2017.pdfC:/Users/Administrateur/Documents/Scanned%20Documents
https://www.ada-grenoble.org/images/telechargement/ada_guide_demandeur_d_asile_2017.pdfC:/Users/Administrateur/Documents/Scanned%20Documents
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Le 11/10/2016, à l'invitation du Centre départemental de santé, l'équipe a 
été conviée à une information sur le fonctionnement du centre et sur la 
détection et la prévention de la tuberculose, l'une des missions assignées au 
centre. La prise de rendez-vous pour le dépistage de la tuberculose est une 
étape obligatoire de la procédure de demande d'asile.  
 
Le 15/03/2016, l'IEPG a invité l'un de ses maîtres de conférence, Dorian 
GUINARD, également assesseur pour le HCR auprès de la Cour, à une 
présentation du fonctionnement de la CNDA, avec la participation d'une 
rapporteure à la Cour. Les bénévoles ont assisté en nombre à cet exposé sur 
la procédure d'instruction observée à la CNDA. 
 
Cet exposé a été complété par un exercice pratique, répété chaque année 
depuis le milieu des années 2000: une visite collective de la CNDA. Cette 
année, l'ADA a attendu que l'organisation des audiences à juge unique soit 
suffisamment assurée pour passer une journée entière à Montreuil et assister 
à des audiences en procédure normale et accélérée, le 29/09/2016. 
 
Ces formations et réunions sont complétées par des interventions et 
échanges techniques lors des réunions mensuelles de bénévoles.  
 
Les préparations aux audiences à la CNDA, qui prennent la forme de 
simulations particulièrement réalistes d'audience, et sont donc à ce titre 
ouvertes au public, représentent bien souvent la première mise en situation 
des nouveaux bénévoles et des stagiaires, invités à assister à ces séances qui 
ont lieu tous les mercredis dès leur entrée dans l'association. Se tenant en fin 
de procédure, elles permettent de visualiser l'ensemble des démarches, et de 
constater le niveau d'exigence attendu de l'accompagnement et de la part 
des institutions de détermination.  
 
Enfin, la formation pratique sur le principe de l'observation et du tutorat 
représente l'essentiel du cursus des nouveaux bénévoles et des stagiaires 
avant leur mise en activité dans l'accompagnement dans la procédure 
(entretiens Dublin, préparations OFPRA, recours CNDA): les nouveaux venus 
assistent aux entretiens conduits par des bénévoles expérimentés dans les 
différentes équipes.  
 
 

La formation à destination  

des associations 
 
Depuis 2015, l'ADA a mis en place un cycle de formation à destination des 
associations accueillant des demandeurs d'asile. Ce cycle, qui utilise les 

mêmes supports que les formations destinées aux bénévoles, est également 
organisé en 6 séances progressives, portant sur les principes généraux de la 
demande d'asile, le fonctionnement du GUDA et l'accès aux procédures, le 
fonctionnement de l'OFPRA, l'examen des recours devant la CNDA, la 
procédure Dublin, et les conditions matérielles d'accueil.  
Au cours de l'année, un cycle a eu lieu en alternance avec les formations de 
bénévoles au printemps 2016. Il a accueilli, selon les séances entre 9 et 17 
bénévoles de 8 associations différentes. 
Ces formations ont bénéficié d'un financement de la part des villes de Saint 
Martin d'Hères et Eybens. 
 
 
 
 
 

 

 

 

Le développement  

d'une activité de formation 
 
L'ADA a animé des formations ou des réunions d'information plus ponctuelles 
tout au long de l'année.  
 
Le 4/02/2016, à l'invitation de la municipalité de Crolles et de l'association 
L'Abri sous la Dent, l'ADA a donné une soirée de formation auprès des 
bénévoles de la structure d'accueil d'urgence gérée par l'association.  
 
Le 15/11/2016, l'ADA a été invité à animer une journée de formation 
destinée aux employés municipaux et aux responsables associatifs de la 
ville d'Annemasse, dans le cadre d'un cycle d'intervention organisé par 
l'association Yelen. Cette formation, dispensée à 25 personnes, a porté sur la 
situation des réfugiés dans le monde, le droit d'asile en Europe et en France, 
et les droits sociaux ouverts aux demandeurs d'asile et aux réfugiés. Elle a 
fait l'objet d'une facturation, contribuant au fonctionnement général de 
l'association.  
 
Le 10/12/2016, l'ADA a participé aux ateliers organisés par le Secours 
Populaire, rassemblant ses bénévoles du département, pour une matinée 

23/02/2016: Histoire et principes du droit d'asile 
19/04/2016: Le GUDA, la PADA, et les procédures d'instruction 
3/05/2016: L'OFPRA et l'instruction de la demande  
17/05/2016: La CNDA et le recours 
31/05/2016: La procédure Dublin 
21/06/2016: L'accès aux conditions matérielles d'accueil et aux droits. 
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 d'échange sur la situation particulière des demandeurs d'asile et des personnes 
déboutées de leurs demandes.  
 
L'ADA tente également d'essaimer et de participer à la formation 
d'associations créées et animées par des demandeurs d'asile et des réfugiés. 
Ainsi, l'ADA a participé à la réunion fondatrice de l'association Connexion 
Franco-Albanaise le 14/12/2016, fondée par des demandeurs d'asile 
originaires du Kosovo et d'Albanie, dont l'objet est de favoriser les échanges 
sur la culture albanaise, d'organiser des cours de français destinés aux 
demandeurs d'asile albanophones, et d'apporter une aide humanitaire aux 
personnes et aux familles (service d'interprétariat pour des hospitalisations et 
auprès des hébergeants, aide aux papiers…).  
 
 

Rencontrer, 

échanger 
 
L'ADA considère que l'information sur le Droit d'Asile et la communication 
auprès du public le plus large possible relève de sa mission de plaidoyer et de 
défense du Droit d'Asile.  
L'ADA a été invité dans plusieurs débats publics, et auprès d'établissements 
scolaires.  
 
Olivier TIRARD-COLLET est intervenu le 14/01/2016 dans la soirée de débat 
portant sur L'Europe face au défi des réfugiés, organisé à la Maison de 
l'International, par Les Jeunes Européens - Isère et l'UPEG, avec Catherine 
WIHTOL DE WENDEN, Directrice de recherche au CNRS, et Henri OBERDORFF, 
ancien directeur de l'IEPG et professeur en droit constitutionnel.   
 
Jacqueline LEININGER a reçu 2 élèves de 1ère ES du Lycée Stendhal pour un 
entretien sur le droit d'Asile en février 2016.  
En compagnie de Saida ABBAS, elle a également échangé avec des élèves de 
1ère ES du Lycée des Eaux Claires, en novembre et décembre 2016. 
Elle est enfin intervenue au Lycée Champollion à deux reprises dans une 
classe de terminale ES sur la procédure d’asile en novembre 2016, à la 
demande du professeur d’histoire.  
 
Le 18/11/2016, Jacqueline LEININGER a présenté le travail, de l'ADA et la 
situation des demandeurs d'asile lors d'un entretien avec une étudiante en 
3ème année d’assistante sociale.  
 
Le 6/12/2016, le coordinateur de l'ADA est intervenu auprès d'une classe 
d'étudiants de l'École de management de Grenoble, sur le fonctionnement 

Photo: Nadine Barbançon/ TANGIBLES  
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d'une association comme l'ADA et les problématiques liées à l'accueil de 
demandeurs d'asile.  
 
Le 27/09/2016, l'ADA a tenu un stand partagé avec La Cimade et l'APARDAP à 
l'occasion de Campus En Fête sur le campus universitaire de Saint Martin 
d'Hères 
 
Le 15/11/2016, Marie–Pierre FOURNIER représentait l'association à Meylan 
pour les rencontres de la Semaine de la solidarité internationale.  
 
Dans le cadre du festival Migrants' Scène de La Cimade et du Festival 
International du Théâtre Action (FITA), l'ADA est intervenu pour présenter 
ses actions lors de la soirée du 16/11/2016 après la représentation de la 
pièce Les Frères Malaj, le 19/11/2016 lors de la journée de rencontre autour 
du FITA / Migrants' Scène, et lors des soirées du 22/11/2016 et du 
24/11/2016 autour de la projection du film Playground.  
 
 
L'ADA a fait plusieurs interventions auprès des médias.  
 
L'ADA a participé à la première émission confiée au collectif La Patate 
Chaude sur NewsFM, Micro-Onde, sur la réforme du droit d'asile.  
 
L'Organisation de la journée des 30 ans de l'ADA a été l'objet d'une interview 
de Olivier TIRARD-COLLET et de membres du collectif Accueillir Ensemble en 
Chartreuse le 18/06/2016 sur Radio Couleur Chartreuse, et le 20/06/2016, 
et Karine GATELIER a présenté l'organisation de la manifestation et des 
débats au journal de France 3 Alpes.  
 
Le coordinateur de l'ADA a été interviewé le 21/10/2016 par Radio Campus, 
sur le CAO, et par une équipe de France 3 Alpes dans les locaux de 
l'association le 24/10/2016 sur le même sujet.  
 
Tout au long de l'année, l'ADA a accueilli dans ses locaux l'équipe de Thierry 
MENNESSIER, documentariste, pour le tournage d'un film documentaire sur 
des réfugiés et le parcours de Doussou, réfugiée. Le tournage s'est étalé de 
juin à septembre 2016. Le film sera achevé et diffusé en 2017. 
 
Enfin, le 8/09/2016, Jacqueline LEININGER et plusieurs bénévoles de l'ADA 
ont marché à pied de Vizille à Grenoble avec Eric LONGSWORTH, sur le 
Sentier des Huguenots, et l'ont accompagné dans sa randonnée musicale.  
  

 

 

L'ADA en ligne 
 
L'ADA dispose d'un site internet, www.ada-grenoble.org, qui devient un outil 
de référence pour informer sur le droit d'asile et le rôle de l'association. La 
maintenance du site est assurée par Fabien CONTE-RAVOUX, et les articles 
postés sont rédigés par les bénévoles et salariés de l'association.  
 
Le site renvoie vers des informations locales et nationales sur le Droit d'Asile. 
Il comporte un important volet documentaire, mettant en ligne la 
documentation de l'association (rapports d'activité et financiers), mais aussi 
des rapports et mémoires réalisés dans le cadre de travaux conduits par des 
étudiants et des stagiaires, notamment les enquêtes réalisées par les 
étudiants en Master Théorie et Pratique des Droits de l'Homme. Le site 
diffuse les travaux réalisés par l'Observatoire de l'Asile. 
Enfin, il permet d'adhérer à l'ADA et de faire un don, en passant pas la 
plateforme de financement participatif Helloasso. 
 
L'entretien d'un site est une activité qui réclame du temps et des 
disponibilité. En la matière, la réactivité de l'association n'est pas exemplaire 
mais la dimension d'information et de formation de ce site sera, en 2017, 
l'objet d'une attention plus soutenue—comme le retour de la Baïdah, la 
newsletter de l'ADA devenue l'arlésienne de l'année 2016… Il faut toujours 
savoir se ménager une marge de progrès! 

Eric LONGSWORTH, musicien britannique, fait le parallèle entre 
les Huguenots qui ont fui les persécutions et les migrants qui 

actuellement traversent la Méditerranée pour fuir aussi la 
persécution. Il a marché sur 400km du 28/08/2016 au 

22/09/2016, avec son violoncelle.  
 

"Pourquoi marcher sur ce sentier des protestants Huguenots ? 
Parce que ce sentier historique fait écho à l'actualité de tous ces 

hommes, femmes et enfants obligés de fuir de leur pays. 
Aujourd’hui, il n’y a pas de petit geste pour témoigner de 

l’engagement de citoyens à participer à la sensibilisation et 
l’importance d’un accueil humaniste pour toutes ces personnes 

dans le besoin." 

http://emiliencancet.fr/portfolios/playground/
http://www.radio-newsfm.fr/spip/spip.php?rubrique117
http://www.radio-couleur-chartreuse.org/
http://www.ada-grenoble.org
https://ada-grenoble.org/soutenir-l-ada/devenir-adherent
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L'observatoire de l'Asile en Isère a été fondé sous l'impulsion de l'ADA 
et avec la participation de La Cimade en 2012, suite à la conduite de 
deux missions d'observation auprès des services d'accueil des 
étrangers et des demandeurs d'asile de la préfecture de l'Isère. Cette 
initiative répondait à la mobilisation de 14 associations dont 
l'intervention avait conduit à profondément modifier les pratiques 
préfectorales. Deux missions ont été confiées à l'Observatoire: la 
collecte d'informations précises et objectivées sur la situation de 
l'asile et des demandeurs d'asile en Isère par la conduite de travaux 
de recherches et une activité de veille, et la diffusion de ces 
informations par des publications, des interventions ponctuelles et 
un rapport annuel présentant un état des lieux sur l'année écoulée.  
 
L'Observatoire se veut un lieu de ressources et de mise en commun 
des savoirs, et un outil de communication de ces savoirs.  
 
Ses travaux reposent sur le réseau d'échange et de partage 
d'information tissé entre 14 associations de terrain, engagées dans 
l'accompagnement d'étrangers et de demandeurs d'asile, mais 
chacune axée sur ses problématiques propres (santé, hébergement, 
prostitution, défense des droits, caritatif, intervention sociale…) 
L'Observatoire capitalise également les ressources produites par des 
organisations nationales avec lesquelles l'ADA conduit une 
collaboration: La Cimade, Amnesty International, le GISTI, et 
l'Amicale du Nid. 
Son partenaire privilégié pour la conduite de ses travaux est le 
laboratoire de recherche indépendant Modus Opérandi. 
Enfin, l'Observatoire entretient des liens avec l'université Grenoble 
Alpes et des laboratoires en sciences sociales, et avec des 
collectivités locales, la Ville et la Métro. 
 
En 2016, le fonctionnement de l'Observatoire, coordonné par Fanny 
BRAUD, a été intégralement pris en charge par l'ADA. Son pilotage, 
initialement assuré par La Cimade et l'ADA, est dorénavant confié à 
l'ADA.  
 
 

Des travaux de recherche 
 
La conduite de recherche de long terme ou plus ponctuelle est 
assurée par la coordinatrice, parfois en collaboration avec Modus 
Operandi, et à travers l'accueil de stagiaires dont le travail de 
recherche est l'objet du stage.  
 

Fanny BRAUD a participé à la rédaction d’un article autour de la 
problématique de l’hébergement des demandeurs d’asile en Isère 
pour la Revue des Droits de l’Homme en ligne avec Bénédicte Fischer 
Maître de conférences en droit public, Centre d’Études et de 
Recherches sur la Diplomatie, l’Administration Publique et le 
Politique (CERDAP²), Université Grenoble Alpes et Karine Gatelier, 
Docteur en anthropologie, chercheur-formateur, Modus operandi. 
L'article, portant sur "L’hébergement des demandeurs d’asile sur le 
territoire à l’épreuve d’administrations en crise: l’exemple de 

Grenoble" sera publié au cours de l'année 2017. 
 
L'Observatoire a participé au séminaire thématique inter-laboratoire 
sur les médiations associatives ayant pour thème "les administrations 
face à leur public : renouvellement et recomposition des formes de 
médiation". Les travaux de recherche conduits dans le cadre de ce 
séminaire donneront lieu à une journée d’étude en 2017. 
 
Fanny BRAUD est intervenue le 02/12/2016 sur le concept de 
vulnérabilité en droit d’asile dans le cadre du Programme Coopéra et 
de l'équipe de "Justice sociale" du laboratoire Pacte autour de la 
problématique d'analyse de la capacité heuristique du concept de 
vulnérabilité lors la journée d'étude portant sur "Discriminations, 
vulnérabi l i tés: entre mobi l isation, épuisement et 
instrumentalisation". 
 
 

Partenariat avec  

Grenoble Alpes Métropole 

 
Depuis 2015, l'ADA participe à l'Observatoire des discriminations et 
des Inégalité mis en place dans le cadre du Plan de lutte contre les 
discriminations initié en 2009. L'ADA et l'Observatoire de l'Asile 
appartiennent au réseau Partenaires-Égalité de l’Observatoire de 
lutte contre les discriminations de Grenoble-Alpes-Métropole en 
tant qu’accompagnateurs juridiques. A ce titre, l'ADA a participé aux 
différentes étape de la mise en place de ce réseau de Veille contre 
les Discriminations : 
11/02/2016: réunion de lancement du réseau Partenaires-Égalité 
20/05/2016 et 24/06/2016: participation à l’atelier Agir contre les 
discriminations par le Droit 
15/09/2016: participation à la mise en place opérationnelle de la 
cellule de veille et d’action du réseau Partenaires-Égalité. 
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Animation de formations  

et interventions publiques 
 
Sur la base de ces travaux et dans le cadre de sa mission d'information et de 
plaidoyer, l'Observatoire a animé des rencontres et est intervenu dans  8 
réunions publiques, généralement représenté par sa coordinatrice Fanny 
BRAUD.  
 

L'année 2016 a été une année charnière pour l'Observatoire, comme pour la 
demande d'asile en Isère et en France, en raison de l'accroissement du niveau 
de la demande et des problématiques financières propres à l'ADA. 
 
La mise en œuvre de la réforme et des nouvelles dispositions législatives et 
administrative a été l'occasion pour l'Observatoire de poursuivre le travail de 
veille juridique et administrative entamé en 2014 et 2015, portant en 2016 
sur l'application de ces dispositions par l'administration locale (préfecture, 
OFII, PADA) et par les organes de détermination (OFPRA et CNDA).  
 
Il en a émergé une expertise qui a permis d'orienter l'action de l'ADA et 
d'appuyer son rôle de défense et son travail de formation et 
d'information.  
 
Ces observations et la synthèse de ses informations ont fait l'objet de son 
rapport État des Lieux 2015, diffusé à l'occasion de l'assemblée générale de 
l'ADA de mars 2016, portant sur la mise en place de la réforme.  
Son rapport 2016, dont le focus porte sur le non–recours au droit, sera rendu 
public lors de l'AG de l'ADA de mars 2017.  

Le 26/01/2016 intervention sur l'antenne de Radio Grésivaudan sur l’état des 
lieux de l’asile en Isère, à l'invitation du collectif "Accueil Migrants 
Grésivaudan". 

Le 08/02/2016, participation au ciné-débat au cinéma La Nef autour de la 
projection du film Hope de Boris Lojkine organisée par des étudiants du pôle 
cinéma de Grenoble École de Management. 

Le 02/06/2016, animation d’un séminaire à l'IEPG pour des étudiants de 
l’université de Sciences Po à Rabat autour de l’asile en Europe. 

Le 06/06/2016, intervention lors d’une réunion inter-centre d’Adoma dans 
le Nord Isère autour de la réforme de l’asile et sa mise en œuvre en Isère. 

Le 06/10/2016, participation à la table ronde organisée par l’ORSPERE 
Samdarra "Femmes en exil" et participation au comité de pilotage de 
cette journée" autour d'une intervention sur l'aide au récit des personnes 
victimes de la traite des êtres humains. 

Le 20/10/2016, rencontre avec des responsables de l'association La Relève autour 
de l’implantation du Centre d'accueil et d'orientation de Saint Martin 
d’Hères. 

Avec le coordinateurs de l'ADA, le 23/11/2016, rencontre partenariale et échanges 
avec les responsables et bénévoles de l'association savoyarde ADDCAES, en 
charge de la plateforme de Chambéry.  

Le 03/12/2016, intervention aux États généraux de la migration organisé par 
Migrants en Isère à la Maison de la Culture. L'Observatoire a animé l'atelier 
portant sur l’asile, assuré la coordination de la table ronde lors des États 
généraux, et assuré la rédaction des cahiers de doléances présentés aux États 
généraux des migrations. Pour l'ADA et l'Observatoire, Fanny BRAUD a 
participé au comité de pilotage de l’organisation de cette journée. L'ADA a 
également participé aux travaux de l'atelier "Hébergement-logement". 

https://ada-grenoble.org/observatoire-de-l-asile-en-isere/rapports
http://www.ch-le-vinatier.fr/orspere-samdarra/activites/journees-d-etude/femmes-en-exil-1294.html
http://www.ch-le-vinatier.fr/orspere-samdarra/activites/journees-d-etude/femmes-en-exil-1294.html
https://www.ada-grenoble.org/10-association-ada/160-l-accompagnement-des-victimes-de-persecutions-liees-au-genre-dans-les-recits-de-demande-d-asile
https://www.ada-grenoble.org/10-association-ada/160-l-accompagnement-des-victimes-de-persecutions-liees-au-genre-dans-les-recits-de-demande-d-asile
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Les collectifs d'hébergement citoyen sont l'expression d'une 
solidarité et d'un engagement qui va largement au-delà des limites 
du mouvement associatif. Il ne s'agit pas d'une exception iséroise, 
des accueils plus ou moins organisés ont vu le jour en Savoie et un 
peu partout en France. Néanmoins, c'est autour de Grenoble que 
l'expérience d'une coordination fonctionnelle entre des collectifs 
indépendants et une association a été la plus aboutie.  
 
Les collectifs citoyens sont apparus en octobre 2015 en Isère, et les 
premières réunions ont été tenues en novembre de la même année. 
Évoqués dans le rapport d'activité 2015 de l'ADA, ils sont issus de 
l'expérience conduite par le réseau Esaïe (Diaconat protestant) 
depuis 2010, et l'antenne iséroise de Welcome, porté par le Jesuit 
Refugee Service (JRS) depuis 2015.  
Lorsque les propositions d'accueil de réfugiés ont été présentées à 
l'ADA, l'association a proposé l'accueil chez l'habitant, organisé sur le 
principe de rotations ("hébergement glissant") et sous la coordination 
d'une personne référente, comme étant un mode d'accueil simple à 
mettre en place et efficace. L'ADA assure l'orientation et le suivi des 
demandeurs d'asile avec une équipe de bénévoles formés, et met des 
outils d'information et de suivi à disposition. Le mécanisme 
fonctionne parce qu'il est temporaire: en principe, tout demandeur 
d'asile accueilli sera, à plus ou moins brève échéance, pris en charge 
dans le Dispositif national d'accueil (DNA) géré par l'État.  
La mise en place de ce mécanisme a été essentiellement empirique, 
et s'est renforcée sur le principe des leçons tirées de l'expérience.  
 
Au cours de l'année 2016, les collectifs ont essuyé les plâtres, et se 
sont ancrés dans la durée. Ils ont fait face à la réalité de l'accueil et 
aux vicissitudes de "l'hébergement directif", et se sont adaptés. 
Certains ont évolué dans leur forme et leur organisation, d'autres ont 
disparu ou se sont mis en sommeil. Beaucoup plus nombreux étaient 
ceux qui sont apparus et se sont engagés dans l'expérience de 
l'hospitalité. Enfin, pour certains, l'expérience de l'"hébergement 
glissant" a cédé à d'autres formes d'accueil.  
 
L'ADA a poursuivi deux objectifs en 2016. Le premier était bien 
évidemment de soutenir ces initiatives en renforçant le lien entre 
l'association et les collectifs et en répondant aux propositions de 
nouveaux collectifs. Le second objectif a été de conduire ces 
collectifs à se connaître, échanger et croiser leurs expériences. Il 

s'agit ici d'aider les collectifs à se renforcer et à résoudre eux-mêmes 
les difficultés qu'ils pourraient rencontrer en termes d'organisation, 
mais aussi de contribuer à tisser un maillage dans le département 
visant à promouvoir l'accueil des réfugiés (au sens large) dans la 
société civile et auprès des pouvoirs publics.  
 

 
Pour l'ADA, il s'agit en effet d'un véritable réseau dont l'action va 
bien au-delà du simple hébergement: les collectifs sont des ressorts 
et des chambres d'écho de son action. Les initiatives prises et les 
idées discutées forment un formidable réservoir d'imagination 
politique et sociale. Ils représentent des relais dynamiques et fertiles 
de la promotion de l'accueil des réfugiés et des étrangers en général 
au cœur de la société française. Acteurs de la solidarité et de 
l'hospitalité, ils sont l'avant-garde de la défense du droit d'asile.  
 
Leur présence dans des zones rurales et souvent de montagne sont 
également symptomatiques de leur signification politique, qui à la 
fois illustre les transformations sociales qui existent dans ces petites 
villes et ces villages, mais battent aussi et surtout en brèche bon 
nombre d'idées reçues sur la ruralité.  
En Chartreuse, parmi les piliers du collectif se trouvent deux 
familles d'exploitants agricoles. Des liens intenses se sont tissés 
entre un producteur de lait et le père de la famille accueillie à 
Sainte Agnès venu l'aider pour la traite. Dans le Trièves, la commune 
de Mens s'est engagée dans la conclusion d'une convention pour la 

Dans de nombreux accueils chez l'habitants relatés dans les 
médias, il s'est agi d'accueillir des personnes issues d'une 

population bien particulière: les réfugiés syriens (dans le cadre 
des réinstallation ou des demandes de visa réfugiés auprès des 
ambassades), et les réfugiés irakiens dans le cadre de l'accueil 
des chrétiens d'orient organisé par les évêchés et les diocèses, 

sous la coordination du  CCARCO – Comité Catholique 
d’Accueil des Réfugiés Chrétiens d’Orient, plateforme de 

soutien créée en octobre 2014.  
L'ADA est étranger à ces réseaux, et les demandeurs d'asile et 

réfugiés accueillis dans les collectifs avec lesquels l'ADA a tissé 
des relations sont issus de toutes les nationalités présentes en 

Isère, et engagés dans de multiples procédures (demande 
d'asile, Dublin, réfugiés). 
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réhabilitation et l'utilisation de la cure pour l'accueil de demandeurs d'asile, 
et lors de l'inauguration les élus ont rappelé l'impérative solidarité dont nous 
devons faire preuve face à un monde plus violent. Dans des petits villages 
comme Chollonge (300 habitants, 9km²) les élus se sont impliqués dans la 
scolarisation des enfants, et à Sainte Agnès (560 habitants et 27 km²) comme 
à Valbonnais (500 habitants, 24km² et un lac), les mairies ont été à l'initiative 
d'inviter des demandeurs d'asile et de leur fournir un hébergement.  
Les collectifs ont aussi été des vecteurs d'information dans leurs localités, en 
organisant ou participant à des manifestations locales, en organisant des 
collectes, en entrant en contact avec les associations caritatives et structures 
locales (centres sociaux) pour participer à l'accueil et obtenir un soutien. Leur 
accueil a créé du débat au sein de ces petites communauté, où tout le monde 
se connaît.  
 
Dans tous les cas les collectifs ont représenté en 2016 la réponse solidaire 
qu'une société civile consciente des enjeux et de ses capacités est capable 
d'apporter là où les responsables politiques réagissent par le retrait, la crainte 
et trop souvent la manipulation.  
 
 

La structuration d'une réelle  

offre d'hébergement 
 
L'accueil dans les collectifs citoyens s'inscrit dans un contexte où le DNA, le 
dispositif d'hébergement géré par l'État, s'est montré apte à offrir plus de 
prise en charge dans les CADA/HUDA. Néanmoins, des lacunes importantes 
subsistent, notamment le temps d'attente avant l'orientation. Elles résultent 
notamment d'une certaine inadaptation à la demande en termes quantitatifs 
et qualitatifs: le dispositif reste largement sous-évalué, même si l'État a 
ouvert de nombreuses places en 2016, et les places d'hébergement sont 
majoritairement destinées à l'accueil de familles, alors que les primo-
arrivants sont principalement des isolés. Le taux d'occupation des CADA en 
Rhône Alpes est de 88% en 2016, de nombreuses places restent inoccupées. 
Dans l'attente de l'adoption du Schéma régional d'accueil (qui fut finalisé en 
février 2017), le modèle d'hébergement directif occasionne des orientations 
intempestives et parfois des loupés: les personnes, à qui il n'est donné que 5 
jours maximum pour se soumettre à l'orientation et se rendre à leur 
hébergement, n'ont aucune possibilité de choix, et un refus entraîne la perte 
de tous les droits. Cette rigidité résulte dans des problèmes d'orientation qui 
mettent les personnes dans des situations inextricables.  
 
 

Photo: Nadine Barbançon/ TANGIBLES  
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Le but des collectifs citoyens n'est pas de se substituer au dispositif 
national, mais bien de pallier à ses défauts en proposant une mise à l'abri 
temporaire dans l'attente de l'orientation par l'OFII et la prise en charge 
en CADA/HUDA. 
Cette orientation, faite souvent très brutalement, parfois très loin de 
Grenoble, est difficile à accepter à la fois pour les personnes accueillies et 
pour les hébergeants. Cela a pu conduire à des réticences et parfois des 
résistances qu'il a fallu désamorcer de crainte de priver les personnes de leur 
droit aux conditions matérielles d'accueil. La rigidité de l'orientation est 
souvent palliée par les liens que maintiennent les anciens hébergés avec leur 
collectif d'accueil: nombreuses sont les personnes qui reviennent vers les 
collectifs pour revoir des familles et des amis qu'ils s'y sont faits, le temps 
d'un week-end.  
Dans certains cas, l'accueil dans les collectifs a été compliqué et des 
incidents ont eu lieu. Ceux-ci ont permis de tester les capacités de réaction 
et de réponse de l'ADA—par l'orientation vers un autre collectif ou une autre 
forme d'accueil.  
Les situations les plus complexes à résoudre sont celles qui résultent des 
délais d'attente, ou de mesures d'interruption d'orientation (suspension/
retrait des conditions matérielles d'accueil) sur lesquelles l'OFII serait revenu, 
mais conduisant les personnes à se trouver tout en bas de la liste des 
priorités dans le DNA. 
 
Les collectifs sont disséminés tout autour de Grenoble, dans les 4 massifs 
(Trièves, Belledonne, Chartreuse, Vercors) et dans la vallée du Grésivaudan. 
Le seul collectif grenoblois, Réfugiés Bienvenue, est constitué d'adhérents de 
l'ADA. 

 

Les collectifs du Trièves se sont regroupés dans le CART—Collectif d'accueil 
des réfugiés en Trièves– et consiste en 2 pôles et plusieurs sites 
d'accueil, dans 8 communes. 

 
A Monestier de Clermont, 8 personnes (6 hommes et 2 femmes) et 4 familles 

(couples et 1, 2 et 4 enfants, une mère et sa fille adolescente) ont été 
accueillies au cours de l'année, pour une durée de 15 jours à 3 mois. 4 
personnes et 2 familles ont été orientées vers un CADA/HUDA, et une 
troisième famille dans un logement du Plan Migrant à Biviers. Les autres 
ont trouvé des solutions chez des proches ou des amis. Les 
hébergements se trouvent chez des habitants de Monestier de 
Clermont, et des villages de Saint Martin de la Cluze, de Roissard, de 
Gresse, de Chichilianne et de Saint Paul Lès Monestier. 2 personnes 
sont aujourd'hui hébergées.  

 
La petite ville de Mens est le deuxième pôle d'accueil du CART, et son cœur 

historique—c'est aussi le berceau de l'un des premiers collectifs à s'être 
lancé dans l'aventure en novembre 2015. 8 personnes ont été 
accueillies (5 hommes et 3 femmes, dont l'une accompagnée de sa 
fille), pour une durée de 1 week-end à 6 mois. 7 ont été pris en charge 
en CADA/HUDA. En cours d'année, le collectif a manifesté sa volonté de 
"passer à la vitesse supérieure". L'hébergement, qui se faisait chez 
l'habitant, a évolué lorsque, à l'automne 2016, le collectif, appuyé par la 
municipalité, a pu signer une convention pour l'utilisation d'une partie 
du bâtiment de la cure pour assurer l'accueil de demandeurs d'asile. Les 
travaux de remise en état de la vieille bâtisse ont été conduits par les 
bénévoles—approvisionnés en gibier par l'association de chasse 
communale!— permettant, en 2 mois de travaux, de remettre en état 3 
chambres, une cuisine et une salle de bain commune, avec vue 
imprenable sur le Dévoluy. L'installation a été inaugurée le 7/01/2017. 
Enfin, le collectif a créé une newsletter, les nouvelles du CART, à 
diffusion occasionnelle. Le CART insiste enfin sur la promotion de 
l'accueil des réfugiés, et a fait l'objet de plusieurs articles dans la presse 
locale. Le collectif accueille 5 personnes dont 2 réfugiés, 4 sont installés 
dans la cure.  

 
Le Collectif d'Accueil des Réfugiés en Matheysine (CARM) a vu le jour en mai 

Cette offre particulière d'hébergement que sont les collectifs 
citoyens apporte aussi une réponse—certainement insatisfaisante 

au regard des besoins—à la saturation du dispositif d'hébergement 
d'urgence (accueil théoriquement inconditionnel) auquel toute 

personne peut avoir accès par un appel au 115. Ce numéro 
d'urgence départementale est toutefois régulièrement saturé, et 

l'hébergement d'urgence structurellement affecté de thrombose.  
Les dispositifs hivernaux (hiver 2015-2016 et 2016-2017), ouverts 

du 1er novembre au 31 mars de l'année suivante, sont d'un secours 
bien relatif. Ils sont largement sous dimensionnés, saturés dès leur 

mise en œuvre (l'ouverture est progressive et les sites et places 
ouvrent l'un après l'autre), et le dispositif "grand froid" —
l'ouverture de gymnases— conditionné aux températures. 

http://www.ledauphine.com/politique/2016/11/06/alors-que-l-accueil-de-migrants-genere-des-tensions-des-habitants-se-sont-pontanement-organises-ils-ouvrent-leur-maison-aux-migrants
http://www.ledauphine.com/politique/2016/11/06/alors-que-l-accueil-de-migrants-genere-des-tensions-des-habitants-se-sont-pontanement-organises-ils-ouvrent-leur-maison-aux-migrants
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2016 à à La Mure, après des échanges avec le CART, de l'autre coté du 
Drac. Il a accueilli 3 personnes (une femme et deux hommes) et 3 
familles. L'une de ces dernières, avec 2 enfants, a été hébergée à 
Chollonge dès le 10/10/2015 et durant plusieurs mois, avant d'être 
accueillie par le collectif Réfugiés Bienvenue. En décembre 2016, le 
collectif s'est monté en association et a signé une convention avec Un 
Toit Pour Tous pour héberger deux familles avec 2 enfants chacune 
dans un appartement sous ALT. L'une des premières personnes 
accueillies fin mai 2016 habite toujours chez des habitants—jusqu'à mi-
mars 2017—et a obtenu une protection subsidiaire. Cet accueil a fait 
l'objet d'un article paru dans Le Monde le 17/10/2016, déclenchant une 
tempête médiatique. L'ADA a participé à l'une de ses réunions 
bihebdomadaires le 28/06/2016.  

 
Le collectif Accueillir Ensemble en Chartreuse s'est organisé dans les vallées 

du Guiers autour de Saint Laurent du Pont, Saint Pierre d'Entremont, 
Saint Pierre de Chartreuse et Saint Joseph de Rivière, dès décembre 
2015. Une réunion d'organisation à Saint Laurent du Pont a eu lieu le 
15/02/2016. Le collectif est resté fidèle à l'hébergement chez l'habitant, 
accueillant ainsi, dès le 1/03/2016, 4 personnes en 2016 (1 femme et 3 
hommes) pour une durée de 1 à 3 mois. Trois ont été admises en CADA/
HUDA, la quatrième est toujours hébergée en même temps qu'un autre 
homme accueilli en 2017. Le collectif a multiplié les réunions dans les 
villages des environs, à Entre-Deux-Guiers le 4/03/2016 avec des élus et 
le 23/04/2016 avec des habitants, et à Miribel les Echelles le 7/10/2016 
avec des élus et des habitants.  

 
Sur l'autre versant de la Chartreuse, le collectif Un Toit Sur Un Plateau est 

établi à Saint Hilaire du Touvet et Saint Pancrasse. Il a accueilli 2 
hommes et 2 familles (2 et 3 enfants) en 2016, toujours hébergées 
aujourd'hui ainsi que 2 autres hommes. L'ADA fut invité à une réunion 
d'information de la population et des élus le 15/06/2016 à St Hilaire du 
Touvet. Des membres de l'ADA appartiennent au collectif.  

 
Le collectif Belledonne Solidaire s'est constitué à Saint Martin d'Uriage à l'été 

2016, et a tout de suite choisi d'accueillir des familles. Il a hébergé 2 
familles en 2016: un couple et 3 enfants durant un mois, et une femme 
et sa fille de 1 ans pour 17 jours. Ils ont été orientés ensuite en CADA/

HUDA. Il accueille aujourd'hui un couple.  
 
Le collectif de Saint Antoine l'Abbaye s'est progressivement constitué à partir 

du début de l'année 2016 après une première rencontre avec l'ADA en 
décembre 2015, puis une seconde avec ses membres le 7/01/2016. Il a 
accueilli trois hommes à partir de mars 2016, l'un pour 4 jours et l'autre 
pour 1 mois, le troisième étant toujours accueilli depuis septembre 
2016. Le collectif a cependant pris la décision de s'octroyer une pause, 
en raison du manque de participants aux rotations, et pour réfléchir sur 
la possibilité d'un hébergement par intermédiation locative. 

 
Les Vertaccueillants se sont organisés en association dès leur assemblée 

générale du 23/01/2016 à Lans en Vercors. A l'origine, l'association 
s'était constituée pour héberger une famille à la sortie du dispositif 
hivernal dans une résidence secondaire mise à disposition. A partir de 
novembre 2016, elle a assuré l'accueil de deux hommes demandeurs 
d'asile et héberge aujourd'hui 3 personnes chez des habitants, dont un 
bénéficiaire d'une protection subsidiaire. 

 
Le collectif Réfugiés Bienvenue cumule deux spécificités. Il a tout d'abord été 

constitué en mars 2016 d'adhérents de l'ADA. En outre, il a pris la 
décision, dès sa constitution, d'orienter son accueil dans des 
appartements mis à disposition sous convention avec Un Toit Pour Tous, 
en intermédiation locative. Le collectif assure les charges de location. 
Les deux logements, couverts par des ALT, sont destinés à accueillir des 
réfugiés. L'un d'eux, un studio, remplit sa vocation depuis juin 2016 en 
accueillant un réfugié. L'autre, un T4, abrite la famille de Chollonge (2 
enfants) depuis le 15/08/2016, en attente de décision de l'OFPRA.  

 
Dans la même veine, l'ADA assure le suivi d'un appartement prêté à titre 

gratuit par son propriétaire, un T2 dans lequel deux jeunes réfugiés sont 
logés depuis février 2016, pour une période de un an. Cette installation 
bénéficie d'une intermédiation locative assurée par Habitat et 
Humanisme.  

 
Le collectif de Revel est le petit dernier de ces groupes, et a accueilli ses 

premiers hébergés, une famille avec deux enfants, le 26/12/2016.  
 

http://www.lemonde.fr/immigration-et-diversite/article/2016/10/17/en-isere-des-benevoles-ouvrent-leurs-maisons-aux-migrants_5015122_1654200.htmlC:/Users/Administrateur/Documents/Scanned%20Documents
https://vertacueillants.wordpress.com/
http://www.untoitpourtous.org/sinformer-et-comprendre/actualites/operation-refugies-bienvenue-1551.html
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Des initiatives d'ordre plus individuelles ont également vu le jour.  
 
A Gières, une famille d'accueil a pu héberger, en 2016, un homme et une 

femme avec un enfant de 1 an, durant 15 jours entre avril et juillet 2016.  
  
A Saint Martin d'Uriage, un petit collectif entoure une famille d'accueil, qui a 

ainsi pu héberger 3 hommes et un couple depuis février 2016, pour des 
durées allant de une nuit à 3 semaines. 

 
Aux Adrets, un habitant a accueilli durant 6 mois un jeune réfugié syrien au 

cours de l'année, avant que celui-ci n'obtienne son propre logement.   
 
A La Buisse, c'est un collectif associé au groupement des Paroisses du 

Voironnais, autour du Diocèse, qui a assuré l'accueil de deux familles 
dans un vaste logement situé dans ce village. Une première famille avec 
3 enfants a été logée durant 2 semaines en avril 2016. En mai 2016, le 
collectif a accueilli une famille de demandeurs d'asile de 4 adultes. Le 
collectif est organisé autour d'une famille référente appuyée par une 
famille de remplacement, et rassemble une vingtaine de personnes, qui 
se rencontrent tous les 15 jours.  

 
 
Enfin, l'ADA travaille activement avec le Secours Catholique pour 
l'hébergement, à travers lequel a lieu l'orientation de demandeurs d'asile vers 
Welcome, un collectif qui compte 70 familles depuis septembre 2015. L'ADA 
est en lien étroit avec le mouvement Esaïe, dont plusieurs bénévoles de 
l'association sont membres.  
 
 
L'ADA a poursuivi des pourparlers avec d'autres collectifs, certains ayant 
accueilli des demandeurs d'asile en 2017, comme le collectif d'Herbeys 
Solidarité.  
Des bénévoles ont rencontré des habitants du Grand Lemps Solidarité le 
9/03/2016. Ce collectif qui a adhéré à Welcome, a accueilli une famille au 
début de l'année 2017. 
De même, le collectif du Sappey contacté en octobre 2015 est entré dans 
Welcome et participe aux rotations au sein de cette organisation.  
 
 
En 2016, plusieurs communes, sollicitées ou intéressées par le Plan Migrants 

Photo: Nadine Barbançon/ TANGIBLES  
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 du Ministère de l'Intérieur, avaient finalement manifesté leur intérêt pour 
l'accueil de demandeurs d'asile.  
 
La commune de Sainte Agnès, qui avait approché l'ADA à l'automne 2015 
face à l'absence de réponse de la préfecture sur le Plan Migrants, a 
finalement pu accueillir une famille avec 4 enfants durant 3 mois, du 
13/01/2016 au 31/03/2016—la famille a été orientée vers un HUDA, et a 
obtenu en décembre 2016 le statut de réfugié. La famille était logée dans 
une maison réhabilitée et appartenant à la commune. Les enfants ont été 
scolarisés, tout le village s'est investi dans cet accueil—transport, aide à la 
vie quotidienne, cours de français…—malgré les tensions qui avaient 
accompagné l'arrivée de la famille. Les élus ont voulu faire de cet accueil un 
exemple emblématique de ce qu'il était possible de réaliser en terme 
d'accueil de réfugiés.  Plusieurs articles ont paru dans la presse et les médias. 
Christophe IMARD, adjoint aux affaires sociales, était invité à présenter 
l'expérience aux 30 ans de l'ADA. En juin 2016, la commune a organisé une 
votation citoyenne afin de délibérer de la possibilité d'accueillir une nouvelle 
famille—interrompue suite à une décision du tribunal administratif. La 
majorité des habitants avaient cependant eu le temps de donner son accord. 
Depuis, le Plan Migrants n'a pas porté ses fruits... 
 
La commune de Valbonnais a également contacté l'ADA en juin 2016, et 
accueille depuis août 2016 une famille kosovarde avec deux enfants dans un 
logement appartenant à la commune, dans les locaux de l'ancienne 
gendarmerie.  
 
La municipalité de Crolles a proposé d'accueillir des personnes dans des 
appartements mis à disposition. L'ADA a participé à trois rencontre avec des 
élus, le 12/01/2016 avec Anne-Françoise HYVRARD, 1ère adjointe, chargée 
du quartier durable et Françoise BOUCHAUD, 3ème adjointe, chargée de 
l’éducation et de la jeunesse, le 10/02/2016 avec Patricia MORAND, 
conseillère déléguée aux solidarités, et vice présidente du CCAS, et enfin le 
5/09/2016 pour une réunion publique avec Mme MORAND et le maire M. 
LORIMIER. La ville a mis à disposition un logement pour l'accueil de deux 
familles roumaines, avec RomAction, et recevant l'appui de l'association 
Accueil Migrants Grésivaudan.  
L'ADA a été sollicité sur la possibilité de mettre à disposition un appartement 
réservé pour le Plan Migrants, pour héberger des réfugiés statutaires.  
La ville de Crolles fait partie des soutiens financiers de l'ADA, et Mme 
MORAND est venue présenter l'action de la ville à l'occasion des 30 ans de 
l'ADA.  
 
 
 

Vers de nouvelles formes  

de fonctionnement?  
 
Les collectifs déploient des efforts pour étendre leur assise et obtenir des 
soutiens. 
Le CART a organisé une réunion publique à Monestier de Clermont le 
29/04/2016, réunissant une cinquantaine de personnes. L'ADA, l'APARDAP et 
Esaïe étaient invités à prendre la parole. Avec l'effort d'information des 
habitants et d'élargissement du réseau se conjuguent aussi la question des 
relations avec les pouvoirs publics et les élus, ainsi que la possibilité 
d'associer des personnes qui ne peuvent pas héberger, mais peuvent 
contribuer sous la forme de repas, de covoiturage, d'aide à la scolarité… 
 
Un effort identique s'est manifesté dans la vallée du Guiers, où le collectif 
Accueillir Ensemble a tenu des réunions d'information à Entre Deux Guiers et 
Miribel les Échelles 
 
Pour nombre de collectifs se pose la question de la nature juridique de 
l'entité. Les Vertaccueillants, dans le Vercors, se sont constitués en 
association dès leur création. Les collectifs chartrousins d'Accueillir Ensemble 
en Chartreuse et du Toit sur un Plateau ont décidé de conserver leur 
autonomie de collectif, pour eux garante de leur dynamisme.  
Le CARM a pris la décision de devenir une association en décembre 2016, afin 
de pouvoir signer la convention avec Un Toit Pour Tous et ouvrir un compte—
pour l'ex-collectif, la forme associative est garante de transparence et 
d'efficacité.  
Quant au CART, il a adopté une nature hybride: collectif animé par une 
coordination de volontaires dans son fonctionnement, une association Les 
Toits du CART a été fondée en octobre 2016 afin de pouvoir signer la 
convention d'occupation de la Cure avec le diocèse et la mairie, et de 
collecter des dons sur un compte bancaire. La dynamique participative à 
Mens s'est illustrée par la conduite de plusieurs chantiers du même type au 
moment de la réfection de la cure, sur le refuge de Rochassac et le café des 
Sports, devenu café associatif.  
 
Au cœur de ces réflexions se trouve la nature de l'hébergement. Si la 
Chartreuse reste fidèle à l'hébergement chez l'habitant, le CARM et le CART 
ont préféré gérer un logement indépendant. L'accueil glissant peut être 
pesant s'il ne repose pas sur un nombre suffisant d'accueillants—raison pour 
laquelle le collectif de St Antoine a suspendu ses activités—mais la gestion 
d'un logement a lui aussi ses pesanteurs.  
 
Pour nombre de collectifs, une solution repose dans l'intermédiation locative 
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et la gestion d'un logement sous convention avec une association spécialisée. 
L'ADA a ainsi participé à la préparation d'une convention d'occupation 
précaire pour l'accueil d'une famille dans un logement à Sainte Agnès.  
Le collectif Réfugiés Bienvenue aide à la location de deux appartements 
bénéficiant d'une Allocation Logement Temporaire (ALT), en convention avec 
l'association Un Toit Pour Tous et son agence sociale Territoires. L'ALT, 
versée à Un Toit Pour Tous (UTPT) couvre le loyer, le collectif se 
préoccupant de recueillir des dons afin d'assurer le paiement des charges et 
des fluides, soit 300 euros par mois. 
Cette option était étudiée par le collectif de St Antoine l'Abbaye. Elle 
réclame cependant des rentrées d'argent pérennes et stables. Réfugiés 
Bienvenue a mis en place un système de prélèvement mensuel, sur le site 
d'UTPT et compte 15 donateurs.  
 
Ce type d'accueil est adapté à l'accueil de réfugiés qui, lorsqu'ils bénéficient 
des ressources et des APL, peuvent devenir autonomes. Cependant, si 
l'appartement bénéficie de l'ALT, il lui faudra changer de logement.  
L'ADA a mis place un mécanisme similaire pour loger deux jeunes réfugiés de 
moins de 25 ans, sans droits au RSA, le propriétaire du logement a signé une 
convention avec Habitat et Humanisme.  
 
Enfin, le CARM est entré en convention avec Un Toit Pour Tous en décembre 
2016, pour loger 2 familles de demandeurs d'asile dans un appartement sous 
ALT à La Mure.  
 
L'appel du Ministère de l'Intérieur du 12/09/2015 pour la mobilisation de 
logements vacants afin d'assurer l'accueil de personnes réinstallées ou 
relocalisées dans le Plan Migrants a deux effets. Le premier a été de 
conduire les municipalité à mobiliser des logements, et à mettre ainsi en 
évidence une offre possible de logements pour des réfugiés, alors que 
nombre d'entre eux—protégés et réfugiés statutaires—sont toujours sans 
logement ni hébergement. Le second effet est, alors que les rélocalisés 
parviennent au compte goutte en France, le découragement. L'ADA espère 
pouvoir faire bénéficier des personnes de ces opportunités de mise à l'abri 
avant que les municipalités ne tournent définitivement le dos aux incitations 
gouvernementales.  
 
 
 
 
 

 

 

 

L'équipe de l'ADA 

et l'aide aux collectifs 
 
L'ADA s'occupe de l'orientation et du suivi des personnes hébergées. 
En 2016, l'équipe active au sein du "service hébergement" compte 5 
bénévoles: Séverine AGRESTI, Patrick BERNARD, Danièle JOUMARD, 
Dominique PASCAL et Odile VALIRON. Ils se sont organisés en deux groupes 
assurant ainsi une présence pour chaque permanence.  
Ce service reçoit des demandeurs d’asile qui lui sont orientés au cours des 
permanences. Tout accueil débute par un entretien visant à évaluer au 
mieux leur situation au regard de l'hébergement et des droits auxquels ils ont 
accès—notamment les droits aux conditions matérielles d'accueil, dont le 
bénéfice offre la garantie d'une prise en charge en CADA/HUDA et d'une 
relative autonomie financière. Le 115 est généralement contacté à cette 
étape.  

La mise en œuvre du plan migrant en Isère est squelettique: 1 famille 
est suivie par La Relève (dispositif Sortant de CADA) et 2 familles par 

ADOMA (INSAIR à Vinay/Vercors). 

Un Toit Pour Tous assure, par l'agence immobilière à vocation 

sociale Territoire, la gestion de 500 logements. Il s'agit d'un logement 

très social, pour des droits ouverts, donnant droit au bail. UTPT gère 

également de l'hébergement d'insertion (titulaire d'un titre 

d'occupation temporaire, 1 mois renouvelé) avec un accompagnement 

vers le droit commun et le logement social. Enfin, l'association crée des 

dispositifs pour offrir un logement aux personnes sans droits 

totalement ouverts, avec des collectifs, des associations (Rom Action à 

Crolles), le diocèse. UTPT est locataire (prise en charge de la taxe 

foncière et des fluides), le loyer est pris en charge par des dons 

(collectifs citoyens), l'occupant verse une redevance progressive. 

UTPT a été retenu par le Ministère de l'Intérieur pour l'hébergement 

de 350 personnes (80 familles) dans le cadre de réinstallations 

(réfugiés HCR du Liban, Turquie, Jordanie), sur 3 ans, assurant le 

logement et l'accompagnement dans l'insertion (scolarité), sur un 

financement européen (FAMI). 
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Puis les bénévoles informent le demandeur d'asile sur les possibilités d'un 
hébergement chez l'habitant, au sein d'un collectif installé à distance de 
Grenoble. 
Le service vérifie ensuite l'adéquation entre les propositions émises par les 
collectifs et les personnes reçues avant orientation. Enfin, les bénévoles 
assurent la mise en relation avec le collectif, parfois l'acheminement des 
hébergés et le suivi de leur accueil, par des visites ou le maintien d'un lien 
téléphonique. 
Les collectifs tiennent les bénévoles informés de leurs disponibilités, et ces 
informations sont collectées en temps réel sur une base de données partagée. 
L’enregistrement des demandes d’hébergement est réalisé sur des fiches 
papier et retranscrit dans des fichiers Excel. Dans ces fichiers sont également 
collectées les informations relatives aux collectifs d’habitants proposant des 
hébergements.  
Le groupe s'est organisé pour s'assurer que chaque collectif ait un bénévole 
référent.  
 
Les bénévoles assurent également l'entretien d'un espace collaboratif de 
travail sur lequel ils placent et tiennent à jour des documents d'information, 
notamment un Guide de la Famille d'Accueil préparé par l'ADA en 2015 et 
mis à jour, et le Guide du Demandeur d'Asile en France diffusé par l'État, 
ainsi que d'autres supports d'information tel qu'un carnet d'adresses des 
référents de chaque collectif.  
Chaque permanence fait l'objet d'un rapport (un "journal de bord") échangé 
entre les membres du groupe et le reste de l'équipe.  
 
 
L'ADA a organisé une première réunion des collectifs le 31/03/2016, afin 
de leur permettre de tisser des liens et partager des expériences. Les 
collectifs du Trièves (Chichilianne, St Martin de la Cluse, Monestier, Mens, 
Roissard), de Saint Laurent du Pont, du Plateau des Petites Roches, des 
Adrets, la commune de Sainte Agnès, Esaïe et Welcome étaient représentés. 
Les collectifs et les communes ont été de nouveau invités le 20/06/2016 à 
l'occasion de la journée des 30 ans de l'ADA, et la table ronde de l'après midi 
a été consacrée à présenter et analyser ces expériences.  
 
Enfin, l'accueil des collectifs a fait l'objet du travail de deux stagiaires:  
Anne Lise BEAUCAMP a consacré ses deux mois de stage à l'encadrement et 
au suivi de la famille hébergée à Sainte Agnès, et à analyser cet accueil;  
Sonia MOHAMED YOUSSOUF a conduit son enquête de stage de master en 
anthropologie du 5/12/2016 – 27/01/2016 sur le collectif du CARM.  

En 2016, le groupe a enregistré 247 
personnes. 
Il a permis l'accueil d'un total de 32 
hommes, correspondant à 1958 nuitées, de 
5 femmes, correspondant à 435 nuitées, et 
de 15 familles (60 personnes), 
correspondant à 2090 nuitées.  
 

Au total, le groupe Hébergement et 
les collectifs ont assuré 4483 
nuitées. 

Photo: Nadine Barbançon/ TANGIBLES  
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Au-delà des modalités d'accueil, l'hébergement dans les collectifs citoyens 
soulève nombre d'interrogations et de débats.  
L'expérience est indéniablement une innovation sociale, même si l'hospitalité est 
aussi vieille que l'humanité—comme le rejet de l'autre, d'ailleurs.  
Il s'agit avant tout de faire reconnaître le travail des collectifs: comptabiliser les 
nuitées, le nombre de bénévoles…  
 
La dimension politique de cette action est évidemment à mettre en évidence, 
tant pour favoriser l'accueil des étrangers dans les territoires et auprès des élus, 
que pour politiser l'hébergement citoyen, l'action de la société civile qui remplit, 
ici, une mission de l'État. Le fait d'agir donne le droit de protester contre le 
retrait des pouvoirs publics, mais l'influence des habitants sur les élus et les 
pouvoirs publics doit peut-être être démythifiée, ou relativisée. Reste que cette 
mobilisation citoyenne s'avère exemplaire, et porteuse de sens si elle 
s'accompagne d'autres initiatives.  
Les collectifs sont ainsi fréquemment amenés à s'interroger sur la publicité à 
donner à leur action—question qui s'est posée de manière très ouverte après le 
buzz médiatique qui a suivi la publication de l'article du Monde sur la Mure, ou 
d'un article en pleine page du Dauphiné Libéré sur Sainte Agnès.  
 
Enfin, nombre de questions portent sur les liens tissés entre habitants et 
hébergés. Comment rendre moins brutale l'orientation directive imposée par 
l'OFII? Quels liens entretenir avec les anciens hébergés?  
 
Les échanges entretenus durant ces périodes de vie commune sont importants, 
et tous les collectifs en soulignent la richesse. Moins facile à évaluer sont les 
conséquences de cet accueil sur les hébergés. Quelle est la nature de la 
socialisation ainsi entreprise? Comment les demandeurs d'asile parviennent-ils à 
capitaliser cette expérience, consciemment ou non, et à ainsi parvenir à mieux 
formuler leur demande d'asile? Faut-il rassurer entretenir la précarité et le 
sentiment d'urgence, ou sécuriser pour aider la personne à forger une nouvelle 
sérénité?  
Les membres des collectifs ont tranché: dans l'accueil et le partage, l'essentiel 
reste le respect et la dignité.  

Fort de l'expérience de l'accueil dans les collectifs, l'ADA a 

répondu en octobre 2016 à l'appel à projet du Ministère du 

Logement et de l’Habitat durable visant à organiser "l’hébergement 

citoyen" des réfugiés chez des particuliers, pour l'accueil de 50 

réfugiés. Si le projet de l'ADA n'a pas été retenu, le Ministère a 

sélectionné 11 associations qui organiseront l’accueil de 1 361 

réfugiés chez des particuliers sur une période de deux ans.  

En tant que membre du collectif Alerte Isère, l'ADA a, en parallèle, 

interpellé le ministère sur le fait que, tout en considérant la 

proposition intéressante, elle ne répondait cependant pas à 

l'urgence auxquelles les associations font face pour assurer la 

mise à l'abri des demandeurs d'asile, action dans laquelle l'ADA 

est pilote. 
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en trompe l'œil? 
 

En 2016, l'ADA a accueilli 1069 nouveaux demandeurs 
adultes, soit 300 de plus que l'année 2015 (753 
personnes). A l'été 2016, l'ADA avait reçu exactement 
deux fois plus de personnes qu'à la même période en 
2015—la hausse s'est ralentie dans les mois qui ont 
suivi. Avec les enfants, cela représente 1431 
personnes. 
 
Ces chiffres, qui représentent un accroissement significatif du 
nombre de demandeurs d'asile primo-arrivants, sont corroborés par 
les premiers chiffres de l'OFPRA pour l'année 2016: l'Office a 
enregistré 85 524 demandes dont 70 000 premières demandes.  
Il recouvrent cependant des réalités bien diverses, qui permettent 
de les relativiser.  

 
 

Une hausse des demandes  
sensible en Isère 
 
C'est avec beaucoup de précautions qu'il convient d'évaluer la 
hausse survenue en Isère.  
Les services de l'État ont reçu, en 2016, 1159 demandeurs d'asile 
adultes, et 323 mineurs accompagnés soit 1482 personnes au total. 
Parmi les demandeurs d'asile enregistrés, 557 sont des hommes 
isolés, 208 des femmes isolées, 24 mineurs représentés par leurs 
parents ou par l'aide sociale à l'enfance, et 323 enfants 
accompagnants. 
 
Pour ce qui est des personnes nouvellement reçues à l'ADA, la 
hausse s'est faite très franche (+42% par rapport à 2015), mais elle 
n'a pas été uniforme, des écarts importants sont apparus d'un 
mois à l'autre: plus du double en novembre, -10% en juin… 
 
Cependant, cette hausse résulte largement de l'accroissement du 
nombre de procédures Dublin. En Région Auvergne Rhône Alpes, 
les "dublinés" représentent plus de 30% du total des procédures, 
contre un peu plus de 21% dans l'ensemble. En Isère, cette 

Les statistiques nationales montrent une hausse sensible du nombre de 
demandeurs d'asile – un accroissement très relatif par rapport aux chiffres 
enregistrés en Europe, même si le nombre de demandes a décru de 
manière "considérable" en Allemagne, qui a accueilli, entre janvier et 
septembre 2016, 213 000 candidats à l’asile contre 577 000 sur la même 
période en 2015. 
 
Ces chiffres couvrent une réalité plus complexe.  
 
L'OFPRA a enregistré 85 244 demandes en 2016. Parmi elles, 14 141 demandes 
sont issues de mineurs accompagnants et 7358 sont des demandes de réexamen. 
La hausse est de 12% de plus que pour la même période de 2015. C'est un nombre 
record depuis la création de l'OFPRA, mais la hausse sensible observée au début de 
l'année s'infléchit fortement. 
La structure de cette demande conduit à relativiser la hausse. En 2015, l'OFPRA 
avait enregistré 79 914 demandes, dont 59 294 premières demandes, 15 002 
mineurs et 5 618 réexamens. La demande d'asile avait alors atteint son plus haut 
niveau depuis 25 ans. Le nombre de demandeurs d'asile adultes, à l'exclusion des 
enfants accompagnants (mineurs isolés ou accompagnant leurs parents) et des 
demandes de réexamen, est en hausse, mais en hausse relative. 
L'année 2016 montre un changement de population, et la hausse résulte 
partiellement du nombre de demandes de réexamens enregistrés. 
 

L'Albanie en tête 
La première nationalité de demande en France est un pays considéré comme sûr 
(maintenu suite à la décision du 30/12/2016 du Conseil d'État sur le recours 
déposé par La Cimade et le GISTI contre la liste adoptée le 9/10/2015): l'Albanie 
avec un total de 7425 demandes. Les statistiques ont évolué spectaculairement au 
cours du dernier trimestre. En septembre, la première nationalité de demande 
était l'Afghanistan, suivie de Haïti, et l'Albanie était 3ème: 4262 demandes dont 
1197 mineurs. En 2015, l'Albanie était le 6ème pays, avec 3697 demandes dont 
984 mineurs. 
Trois facteurs peuvent expliquer cet accroissement. D'une part, l'Allemagne rejette 
massivement les Albanais, ce qui est moins le cas pour la France. Une autre 
explication est que nombre de ces familles étaient en procédure Dublin en 2015, 
et n'ont accédé à la demande d'asile que tardivement. Enfin, depuis la réforme du 
droit d'asile, le maintien de l'Albanie sur la liste des "pays d'origine sûrs" et le 
traitement des demandes en procédure accélérée ont moins d'effet sur le niveau 
de la demande car les personnes ont droit aux conditions d'accueil et au recours 
suspensif…/... 
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proportion est anormalement élevée. Le GUDA de Grenoble compte une 
proportion de 32% de "Dublinés" pour les 4 départements (26, 38, 73, 74). En 
tenant compte de l'effet statistique (des demandeurs d'asile enregistrés à 
l'OFPRA en 2016 ont pu approcher le GUDA fin 2015, et des personnes 
accueillies au GUDA fin 2016 ont pu être enregistrées comme demandeurs 
d'asile en 2017 par l'OFPRA), le rapport entre le nombre de personnes résidant 
en Isère et reçues au GUDA (1482) et de demandes d'asile enregistrées par 
l'OFPRA en 2016 (1046) montre que plus de 400 personnes (enfants compris) 
seraient en procédure Dublin en Isère. 
 
 
 

 
 
 

…/… 
Plus d'enfants en 2016 
Sur les 7425 demandes albanaises, 4599 sont des premières demandes émanant 
d'adultes, 2252 demandes provenant de mineurs accompagnés – logique pour une 
population constituée essentiellement de familles. Enfin, 574 demandes sont des 
réexamens. 
Le Soudan est le second pays d'origine, avec 6124 demandes, dont 5868 1ères 
demandes déposées par des adultes et 189 demandes de mineurs. L'Afghanistan arrive 
troisième avec 6116 demandes en 2016, dont 5641 sont déposées par des adultes et 
437 par des mineurs. Ces deux pays sont les premières nationalités de demandes 
adultes. La Syrie est 4ème avec 5926 demandes en France, mais 2354 demandes sont 
déposées par des mineurs – là aussi il s'agit d'une forte proportion de familles. Cette 
évolution correspond aux arrivées de relocalisés et réinstallés. Quant aux Haïtiens 
(5272 demandes) le nombre de demandes a été bloqué plusieurs semaines en raison 
de la décision du Préfet de Guyane de fermer le GUDA de Cayenne en octobre 2016. 
On gère les flux comme on peut. 
 

Des réexamens en hausse 
L'autre facteur marquant de la hausse en 2016 est l'accroissement du nombre de 
demandes de réexamen de demande d'asile. Représentant 7358 procédures contre 
5600 sur l'année 2015, les réexamens correspondent à la moitié de la demande pour le 
Sri Lanka (1208 sur 2489 demandes). Pour la Russie, les réexamens représentent 725 
demandes sur un total de 2533. Il s'agit là partiellement d'un effet découlant de la 
réforme du droit d'asile, qui traite en réexamen toute nouvelle saisie de l'OFPRA après 
un rejet initial de l'OFPRA, même en cas de retour au pays d'origine et ce, quelles que 
soient la durée ou l'ancienneté de ce retour. Pas de petites économies: les demandes 
de réexamen n'ouvrent pas droit aux conditions matérielles d'accueil (hébergement et 
allocation financière), sauf en cas de recevabilité de la demande par l'OFPRA… 
Le tiers des demandes d'asile sont déposées en Ile de France, mais le nombre de 
demande y est en baisse. 11,6% des demandes ont été déposées dans la nouvelle 
Région Auvergne-Rhône-Alpes, qui est en deuxième position, contre 10,2% pour 
l'année 2015. 
 

L'effet Dublin 
Toutes ces statistiques ne rendent compte que partiellement du nombre de 
demandeurs puisque n'y sont pas inclus les Dublinés. Et c'est en tenant compte des 
demandes déposées en préfectures mais pour lesquelles la procédure Dublin est mise 
en œuvre que l'on atteint une hausse réellement historique: il est probable que le 
nombre total de demandes d'asile doit être réévalué d'au moins un tiers pour avoir la 
réalité du nombre de demandes. On atteindrait ainsi plus de 100 000 demandes en 
2016. Ainsi, en Région parisienne, la moitié des demandeurs d'asile en novembre 2016 
n'ont pas eu accès à la procédure de demande d'asile et à l'OFPRA. 

Une orientation plus rapide  
vers l'hébergement? 

 
Une proportion importante du nombre de personnes reçues à la 

préfecture de l'Isère ne passe pas par l'ADA. Il s'agit tout d'abord des 
personnes orientées par les autres départements pour qui la 

préfecture de l'Isère fait office de GUDA (Savoie, Haute Savoie et 
Drôme). 

 
Toutefois, quasiment toutes les personnes pour qui la PADA prend 
rendez-vous après du GUDA sont orientées et reçues à l'ADA pour 

l'ouverture des droits à la tarification solidaire, puisque celle-ci a été 
rendue possible dès la prise de rendez-vous. 

 
De toutes ces personnes, une proportion importante ne revient pas à 

l'ADA parce que orientées vers un CADA ou vers un HUDA situé dans 
un autre département. Environ 700 personnes (enfants compris) ont 

été orientées vers des hébergement au moment du dépôt de la 
demande d'asile au premier passage auprès des services de l'OFII au 

GUDA, et n'ont pas été domiciliées à la Plateforme (qui a domicilié 
environ 775 personnes en 2016). 
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Nombre de personnes accueillies à l'ADA  
après orientation par la PADA 
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10 premières nationalités des personnes  

nouvellement accueillies à l'ADA en 2016 

Une structure par nationalité  
particulière 
 
Les origines nationales des demandeurs d'asile en Isère ont 
spectaculairement changé par rapport aux années précédentes, et 
montrent des spécificités par rapport à la demande d'asile nationale.  
 
La Guinée Conakry acquiert la première place avec 167 nouveaux 
dossiers, ce qui représente un triplement par rapport à 2015 (56 
dossiers). Cet accroissement pose question. Il repose essentiellement 
sur la venue de jeunes hommes seuls, nombre d'entre eux ayant 
transité par la Libye et l'Italie, ce qui les conduit à se trouver en 
procédure Dublin.  
 
A l'image du fort niveau de demandes en France, l'Albanie arrive en 
second avec 140 personnes (contre 28 en 2015).  
La RDC, traditionnellement un important pays d'origine, passe de 116 

personnes en 2015 à 88 en 2016, et quitte le premier rang pour 
tomber au 3ème .  
La Macédoine est le 4ème pays d'origine, avec 93 personnes contre 59 
en 2015—l'inversion d'une courbe qui tendait à la baisse depuis 
plusieurs années.  
C'est le Nigeria qui se hisse à la 5ème position avec 2 fois plus de 
ressortissants qu'en 2015 (76 contre 38). La aussi, il s'agit d'une 
population constituée de jeunes hommes et de jeunes femmes, isolés 
et sans enfants.  
L'Algérie est 6ème loin derrière (49 dossiers), suivie de l'Angola (48 
dossiers). Le Kosovo est passé de 77 dossiers en 2015 à 41 en 2016. La 
Syrie n'arrive que 9ème avec 39 dossiers, mais cette demande d'asile 
échappe largement à l'ADA.  
 

Au total, l'ADA a accueilli 54 nationalités. Les 10 premiers pays 
représentent 788 personnes sur 1069, soit à peu près les 3/4 
des personnes accueillies.  
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Rang Pays 
Cumul 
2016 

Cumul 
2015 

1 Guinée Conakry 167 56 

2 Albanie 140 28 

3 RD Congo 99 125 

4 Macédoine 93 59 

5 Nigeria 76 38 

6 Algérie 49 42 

7 Angola 48 25 

8 Kosovo 41 77 

9 Syrie 39 45 

10 Serbie 36 26 

11 Soudan 11 34 

12 Arménie 20 15 

13 Éthiopie 19 17 

14 Érythrée 16 14 

15 Russie 15 15 

16 Congo Brazzaville 13 15 

17 Cameroun 12 9 

18 Centrafrique 11 4 

19 Cote d'Ivoire 11 14 

20 Mali 10 3 

21 Irak 9 12 

22 Sénégal 8 3 

23 Bosnie 7 5 

24 Géorgie 6 14 

25 Somalie 6 2 

26 Tunisie 6 4 

27 Azerbaïdjan 5 8 

28 Gambie 5 1 

29 Pakistan 4 1 

30 Tchad 4 4 

31 Burkina Faso 3 3 

 2016 2015 

TOTAL HOMMES 652 428 

TOTAL FEMMES 417 325 

TOTAL 1069 753 

Rang Pays 
Cumul 
2016 

Cumul 
2015 

32 Gabon 3 0 

33 Iran 3 1 

34 Sri Lanka 3 8 

35 Turquie 3 3 

36 Chine 2 2 

37 Maroc 2 1 

38 Égypte 2 0 

39 Madagascar 2 0 

40 Togo 2 2 

41 Ukraine 2 9 

42 Bangladesh 1 2 

43 Burundi 1 0 

44 Cambodge 1 1 

45 Comores 1 0 

46 Djibouti 1 1 

47 Guinée Bissau 1 1 

48 Ile Maurice 1 0 

49 Mauritanie 1 0 

50 Népal 1 0 

51 Palestine 1 0 

52 Rwanda 1 1 

53 Turkménistan 1 0 

54 Venezuela 1 0 

55 Arabie Saoudite 0 1 

56 Croatie 0 1 

57 Liban 0 1 

58 Liberia 0 1 

59 Libye 0 1 

60 Ouzbékistan 0 1 
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 2016 2015 2014 2013 2012 2011 2010 

Total primo arrivants 1069 738 666 747 633 774 713 

Moyenne d'âge 31 33 32 35 35 36 37 

Nombre de femmes seules 280 211 205 179 150 156 157 

% Femmes seules 26,2% 28,6% 30,8% 24,0% 23,7% 20,2% 22,0% 

Nombre de femmes seules sans enfants 201 162 133 118 97 112 91 

% Femmes seules sans enfant 71,8% 76,8% 64,9% 65,9% 64,7% 71,8% 58,0% 

Nombre de femmes seules avec enfants 79 49 72 61 53 44 66 

% Femmes seules avec enfant 28,2% 23,2% 35,1% 34,1% 35,3% 28,2% 42,0% 

Nombres d'enfants 379 262 257 328 341 313 404 

 35,45% 35,50% 38,59% 43,91% 53,87% 40,44% 56,66% 

Un rajeunissement  
de la demande d'asile 
 
Les chiffres enregistrés par l'ADA constatent une baisse tendancielle de l'âge moyen des 
demandeurs d'asile en Isère. De 37 ans en moyenne en 2010, l'âge moyen est passé à 33 
ans en 2015, et à 31 ans en 2016.  
 
Parmi les adultes, l'ADA a accueilli 652 hommes et 417 femmes.  
La proportion de femmes seules est en réduction par rapport à 2015 et surtout 2014, 
passant de plus de 30% à 26% (un quart de la demande totale), mais plus de 28% sont 
accompagnées d'enfants.  
 
En 2016, c'est surtout la proportion d'hommes isolés qui s'est montrée particulièrement 
élevée. Le nombre d'enfants accompagnants, en hausse en valeur absolue, reste à une 
proportion identique à l'année 2015 (35%).  
 
Parmi le public accueilli et enregistré par l'ADA, 202 personnes sont des familles 
(couple avec ou sans enfants). L'ADA a accueilli 362 enfants, soit plus que de primo-
arrivants, car nombre de parents ont contacté l'association pour déposer une demande 
de protection spécifiquement pour leurs enfants, sans passer par la PADA. En 2016, l'ADA 
a aidé au dépôt de 36 dossiers de demande de protection pour ces enfants, 
essentiellement au regard des craintes d'excision.  
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nationalité Nombre 

d'enfants 

42 ALBANIE 72 

27 MACEDOINE 59 

16 KOSOVO 39 

16 SERBIE 34 

15  GUINEE C. 20 

12 NIGERIA 21 

11 ANGOLA 20 

10 SYRIE 26 

8  ALGERIE 21 

6 RD CONGO 15 

6 ARMENIE 10 

5 IRAK 7 

3 RUSSIE 4 

3 SENEGAL 5 

2 ERYTHREE 3 

2 GEORGIE 4 

2 SOUDAN 5 

1 BURUNDI 3 

1 AFGHANISTAN 4 

1 GAMBIE 1 

1 BOSNIE 2 

1 PAKISTAN 3 

1 IRAN 1 

1  BURKINA FASO 1 

1 MAROC 2 

1 UKRAINE 2 

1 AZERBAIDJAN 2 
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La seconde moitié de l'année 2015 avait permis à l'ADA de 
roder son accueil avec les nouveaux locaux dans lesquels 
l'association a aménagé en juin.  
L'utilisation de l'espace disponible et l'organisation des 
permanences ont été l'objet de nombreuses préoccupations au 
cours de l'année 2016, au regard de l'accroissement du nombre 
de personnes accueillies.  
 
 

L'utilisation  

des locaux 
 
L'ADA occupe 2 bureaux dans lesquels sont tenus les entretiens 
individuels. Ces bureaux sont complétés par un hall d'accueil 
permettant de recevoir et de faire patienter les personnes, et 
équipé par l'ADA d'un poste ayant accès à internet laissé en accès 
libre. 
Ajoutés à ces bureaux, l'ADA peut utiliser une salle de réunion d'une 
capacité de 19 places, et une salle plus réduite d'une capacité de 6 
places.  
L'ensemble de ces locaux est installé en rez-de-chaussée et est 
accessibles par une entrée distincte de la Maison des Associations. 
L'ADA fait appel à des salles de réunion supplémentaires pour ses 
autres activités, de manière ponctuelle en cas de besoin (formations, 
réunions de bénévoles…) ou sous la forme de réservation pour une 
utilisation récurrente tels que les cours de français, qui sont réservés 
pour une durée de 6 mois. Le nombre de réservations n'a cessé de 
croître tout au long de l'année, pour accueillir un nombre croissant 
de personnes, et avec les nouvelles activités engagées par 
l'association 
Enfin, l'ADA a obtenu la possibilité d'utiliser un bureau partagé avec 
3 autres association, et a priorité pour son accès à raison de 3 demi-
journées par semaine. Ce bureau, d'où le réseau de l'ADA est 
accessible par Wifi, permet de tenir des entretiens individuels.  
 
 

Les moyens  

matériels 
 
Les locaux du rez-de-chaussée du 6 bis sont tous équipés de points 

d'accès réseau, permettant d'avoir accès à internet par 
l'intermédiaire du point d'accès de l'ADA. Le réseau de l'ADA, par 
câble et wifi, est sécurisé. La sécurisation du réseau a fait l'objet 
d'un audit et d'une remise à niveau par Villiers TIENTCHEU 
NGANDJEU au cours du stage conduit entre septembre et novembre 
2016.  
 
Depuis 2015, l'ADA tente de limiter la place occupée par les dossiers 
en cours et les archives (dossiers des personnes admises en CADA, ou 
ne sollicitant plus l'aide de l'ADA). Plusieurs outils ont été adoptés. 
 
Les bénévoles utilisent de plus en plus le logiciel de domiciliation 
postale et de gestion du courrier comme une véritable base de 
données, permettant de tenir à jour des informations importantes et 
de noter les étapes du suivi.  
 
Les documents sont en priorité scannés et stockés sous forme 
numérique dans un dossier électronique. Seuls les éléments 
importants sont imprimés (pour l'envoi à la CNDA par fax ou par la 
poste). Les récits et recours travaillés à l'ADA ne sont conservés sous 
forme papier que pour la durée de la procédure.  
La numérisation impose aux bénévoles d'apprendre à utiliser un 
scanner, mais aussi à classer avec rigueur les documents dans les 
fichiers électroniques. La mise à jour est complexe, notamment au 
regard du nombre de dossiers (Actuellement, 3968 dossiers ouverts).  
Une sauvegarde des dossiers est assurée chaque semaine.  
 
Les archives sont progressivement numérisées—un travail fastidieux 
entrepris en 2015 pour les archives antérieures à 2011 et poursuivi 
en 2016. Il a été choisi de ne pas les éliminer à cause de l'utilité 
qu'elles peuvent représenter pour les demandeurs d'asile (demande 
de réexamen, besoin d'un document égaré…). 
 
 

Une participation active  

à la vie de la Maison des Associations 
 
L'ADA est accueillie à titre gracieux dans les locaux de la MDA, qui 
appartiennent à la ville de Grenoble. Cet accueil et la disponibilité 
du personnel de cet équipement municipal, notamment pour la 
réservation et l'utilisation de salles, comme pour l'entretien des 
espaces communs, sont d'une valeur inestimable pour l'ADA, qui, 
sans cela, serait dans l'incapacité de remplir ses missions.  
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Il n'est dès lors que justice que l'ADA participe aux activités visant à impulser 
une dynamique collective au sein de la Maison des Associations. Sa 
participation au Comité de Projet de la MDA fait écho à l'étendue de son 
activité et son intense utilisation de l'équipement.   
 
Le comité de projet s'est réuni à 3 reprises au cours de l'année. La réunion du 
5/04/2016 a permis, en particulier, de faire une présentation du collectif 
Migrants en Isère, ainsi que de partager une information sur le service civique, 
sur lequel l'ADA entretient une réflexion depuis 2015.  
La réunion du 21/06/2016 a été l'occasion de présenter le service de la Ville 
sur la santé mentale (psychiatre de secteur et centre de santé mentale), et la 
réalisation de la fresque murale qui orne la façade du bâtiment. A l'occasion 
de cette réunion fut évoquée la mise en place d'une facturation des fluides et 
des locaux à l'horizon 2017. Cette facturation se monterait à 10 euros/m², 
pondéré en fonction des ressources de l'association. Les fluides coûtent 
environ 14,7 euros/m² (13 euros/m² à la MDA). 
La réunion comité de projet 20/10/2016 fut l'occasion de revenir sur les 
ressources informatiques et la mise en réseau—et notamment les conditions 
d'accès au point d'accès internet offert par l'ADA.  
 
 

Accueillir 250 personnes  

à chaque permanence 
 
L'ADA a pris la décision de maintenir son rythme d'accueil sur deux 
permanences hebdomadaires de 3 heures (mais le plus souvent 4 heures) le 
mardi et vendredi matin. 100 permanences ont eu lieu en 2016.  
 
4 campagnes de comptage en mars 2016 et en septembre 2016 ont permis de 
montrer qu'entre 250-300 personnes ont été accueillies lors de chacun de ces 
permanences. Un tel nombre de personnes dans un espace relativement 
confiné (mais muni d'issues de secours) impose d'organiser les allées et venues 
afin d'assurer un flux de personnes, avoir ainsi la possibilité de recevoir tout 
le monde et limiter l'attente.  
 
Au cours des permanences, un volant d'une vingtaine de bénévoles en 
moyennes permet de conduire plusieurs tâches: 

 l'information et l'orientation; 

 l'accueil de nouveaux arrivants ("premier accueil"); 

 la distribution du courrier des personnes domiciliées; 

 l'orientation et la prise de rendez-vous pour les démarches 

Photo: Nadine Barbançon/ TANGIBLES  
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d'accompagnement; 

 la demande de tarification solidaire; 

 l'orientation vers la Cimade; 

 l'entrée et le suivi dans un collectif citoyen d'hébergement; 

 la conduite de tâches réclamant soit une intervention urgente, soit de 
courte durée.  

 
Peu de changements sont intervenus en 2016 sur l'organisation de ces 
permanences, sinon sur le nombre de personnes reçues qui les rend 
particulièrement intenses et chargées. L'accent a été mis essentiellement sur 
la fluidification des allées et venues des demandeurs d'asile, et sur la 
spécialisation des équipes bénévoles. L'ADA doit assurer cet accueil dans 
l'espace qui lui est réservé au rez-de-chaussée du 6 bis de la maison des 
associations—3 bureaux, une salle de réunion, une hall d'entrée et un hall 
d'accueil.  
 
A partir du début de l'été 2016, l'équipe a tenté de mettre au point un 
principe de "permanences quotidiennes". Son objectif a été d'assurer un 
accueil de personnes venues solliciter appui ou information en dehors des 
heures habituelles de permanences, et de les orienter ou de les assister si 
l'urgence se présente. Il s'agit également de faire une permanence 
téléphonique, et de répondre aux interrogations soulevées par téléphone.  
Cette accueil est animé par un ou deux bénévoles, sur des demi-journées et 
ce chaque jour de la semaine en dehors des permanences publiques et du 
mardi après-midi (permanence de l'APARDAP). Le lundi est assuré par Olivier 
TIRARD-COLLET, le mercredi par Fanny BRAUD et Marie-Pierre FOURNIER, le 
jeudi par René FRANK.  
Le but de cette présence est double. Elle vise tout d'abord à préserver la 
quiétude des entretiens, en recevant les personnes venues se présenter 
spontanément et en répondant au téléphone.  
Il s'agit en outre de pouvoir apporter une réponse rapide dans les cas 
d'urgence, notamment dans les circonstances où les procédures imposent des 
délais raccourcis pour obtenir des réponses (assignations à résidence en 
Dublin, recours CMA…). 
Enfin, ces permanences permettent également d'accueillir de nouveaux 
bénévoles sous la forme de tutorat.  
 
Toutefois, si l'expérience se montre intéressante notamment pour assurer la 
tranquillité des entretiens, elle s'avère difficile à tenir sur le long terme en 
raison de l'obligation d'une présence constante de bénévoles. 
 
 

Les équipes et activités  

durant les permanences 
 

Le premier accueil est un temps durant lequel est conduit un 

entretien avec un bénévole expérimenté—parfois assisté en "binôme" d'un 
nouveau bénévole—avec l'aide d'un interprète si besoin est.  
Les personnes sont accueillies sur le premier accueil lorsqu'elles présentent 
un document témoignant de l'engagement de démarches de demande d'asile: 
l'attestation délivrée par la préfecture ou, surtout depuis le rallongement des 
délais d'attente avant l'entrée en GUDA, la convocation à un rendez-vous au 
GUDA remise par la PADA.  
L'accueil est une étape dédiée à l'orientation, l'explication sur la procédure 
et ses acteurs, la présentation de l'aide que pourra apporter l'ADA.  
Les bénévoles ont à leur disposition un document simplifié traduit en 7 
langues, présentant les grandes étapes de la procédure et les accueils de 
jour. Ils peuvent s'appuyer sur des fiches servant de vade-mecum et d'aide 
mémoire.  
Une fiche d'information est remplie, ainsi qu'un inscription dans la base de 
données qui pourra donner lieu à une domiciliation postale.  
Le demandeur est ensuite orienté vers la demande de tarification solidaire. 
Depuis le début de l'année, la TAG accepte l'ouverture de droits sur 
présentation de la convocation au GUDA, sous réserve d'indications de la 
structure familiale en cas de présence d'enfants.  
 
L'afflux important de personnes lors des permanences a imposé le recours à 
un système de files d'attente.  

 
L'aide financière du CCAS est versée lors du premier accueil. Le 

mondant de cette aide, dont l'enveloppe globale est fixé par le CCAS en 
début d'année pour 20 000 euros en 2016, est fixé par l'ADA en fonction du 
nombre d'arrivée.  
Cette aide est versée en deux fois: au moment de l'ouverture d'un dossier en 
premier accueil, et dans le cadre de la procédure en fonction des besoins (en 
général au moment du dépôt d'un recours devant la CNDA) ou pour des aides 
d'urgence.  
Le premier versement, d'un montant de 20 euros, a dû être réduite à 10 
euros par adulte en juin 2016 face à l'accroissement du nombre de 
demandeurs. 
Cette aide permet de couvrir les premiers besoins: paiement du premier 
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abonnement mensuel à la carte TAG, photos d'identité, dépôt d'un acompte 
pour l'ouverture d'un livret A. 
 
L'ADA remet enfin, au cours de cette première étape, des tickets de bus aux 
adultes et enfants de 4 ans (2 par personnes).  
 

L'information et l'orientation au cours des permanence 

concerne tout d'abord les personnes engagées dans les démarches. Il s'agit de 
répondre aux nombreuses interrogations et inquiétudes liées à la procédure—
et tout particulièrement au sujet de la procédure Dublin—ainsi qu'à 
l'ouverture et au maintien des conditions matérielles d'accueil. Dans nombre 
de cas, les bénévoles saisissent, par mail ou par téléphone, les interlocuteurs 
institutionnels concernés (préfecture, OFII, OFPRA et CNDA).  
Lorsqu'il est urgent d'intervenir ou que cette intervention reste d'une durée 
limitée, les bureaux sont utilisés pour conduire un court entretien ou rédiger 
notes, courriers ou emails.  
Il s'agit également d'orienter les personnes vers le service ou l'association 
appropriés. Pour cela, l'ADA et La Cimade ont jugé impératif de conserver les 
mêmes créneaux horaires pour leurs permanences, l'orientation vers La 
Cimade s'opérant à partir de l'accueil de l'ADA, soit vers une prise de rendez-
vous pour un pour les prises de rendez-vous avec un avocats et le contentieux 
administratif, soit à l'aide d'un ticket pour entamer un suivi dans le cadre 
d'une demande de titre de séjour.  
 

L'ouverture des droits à l'assurance maladie (PUMa-CMU-

C) est, depuis la mise en place de la PADA, une mission qui lui est dévolue 
par le cahier des charges défini par l'OFII. Tout demandeur d'asile dont la 
demande a été déposée après le 1/11/2015, quelle que soit la procédure 
(normale, accélérée, Dublin) du fait de la délivrance d'attestation de "droits 
au maintien sur le territoire" d'une validité supérieure à 3 mois, a dorénavant 
accès à la couverture maladie au titre de la PUMa. Ces droits ne peuvent 
toutefois être ouvert qu'à partir de la délivrance de la 2ème attestation.  
 
Cette mission n'entrant pas dans le cahier des charges de la PADA, l'ADA est 
appelée à venir en aide aux demandes d'ouverture et de renouvellement de 
l'aide médicale d'Etat (AME). L'AME est accessible pour les personnes 
déboutées, ou les demandeurs d'asile n'ayant pas accès à la PUMa. Ces 
derniers sont, de part les dispositions fixées par la réforme, de plus en plus 
nombreux en raison des mesures qui s'opposent au droit au maintien et à la 
délivrance ou le renouvellement d'une attestation de demandeur d'asile: 
demandes d'asile irrecevables, réexamens, suspension/retrait ou refus des 
conditions matérielles….  
 

Ces demandes sont compliquées par le fait que les documents et attestations 
exigées par l'Assurance maladie évoluent et sont rarement uniformément 
demandés. Le délai d'attente pour l'ouverture d'un dossier dépasse largement 
les trois mois.  
Si l'ADA parvient généralement à assurer l'ouverture de ces dossiers ou à 
répondre aux exigences lors des permanences, il arrive parfois que cette 
démarche soit plus compliquée (problèmes de ressources, de documents 
attestant de la présence en France…) et réclame la tenue d'un rendez-vous.   
 

137 demandes d'AME ont été déposées au cours 

des permanences ,  

9 rendez-vous pour les cas difficiles  

 

La prise de rendez-vous pour le suivi administratif de 
la demande d'asile ou pour une intervention plus lourde est faite 

durant les permanences, par les bénévoles, les stagiaires et les salariés 
présents, à l'aide d'un planning pour les bénévoles absents des permanences 
intervenant dans les activités de suivi. Ce planning est un document papier, 
mis à jour chaque mois et tenu à jour par les bénévoles eux-mêmes.  
Il regroupe en réalité 4 plannings depuis décembre, chacun s'adressant à une 
équipe spécialisée: pour les préparations aux auditions à la CNDA, pour la 

La réforme PUMa (Protection Universelle Maladie) a été mise en 

place au 1/01/2016, les décrets d'application ont été adoptés 

au cours de l'année. Elle impose une obligation de 

domiciliation, de régularité du séjour, et de  3 mois 
d’ancienneté de présence. L'AME, versée au titre de l'aide 

sociale, réclame 3 mois d’ancienneté de présence sans 

interruption (sauf pour les mineurs et de faire état d'une 

situation irrégulière.  

Si la réforme PUMa visait à simplifier les procédures et faciliter 
l'ouverture, les associations (GISTI, FNARS, Secours catholique 

et ODSE Observatoire du droit à la santé des étrangers) se sont 

alarmées sur la remise en cause de la durée d'ouverture des 

droits: la réforme prévoit que les droits restent ouverts pour la 

durée de validité du titre de séjour, contrairement à la CMU 

dont les droits étaient ouverts pour une durée de un an.  
Cette mise en œuvre soulève d'autres inquiétude avec la 

publication d'une liste restreinte du nombre de titres de séjour 

pris en compte au début de l'année 2017. 
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prise de rendez-vous pour les récits (OFPRA ou  Dublin) et l'aide au recours 
CNDA, pour les préparations aux audiences à la CNDA, et pour l'aide aux 
démarches des réfugiés. L'aide aux réponses à des notifications d'intention de 
l'OFII est généralement assurée sur des rendez-vous, sauf en cas d'urgence.  
 
C'est au cours de la permanence que sont assurées les demandes de 
tarification solidaire auprès de la TAG, dont les deux équipes bénéficient 
d'une salle et de postes dédiés, et pour qui un système de tickets a été adopté.  
 
Enfin, lors de chaque permanence interviennent les équipes de bénévoles 
(deux équipes différentes, pour le mardi et pour le vendredi) chargées de 
l'accueil et l'orientation vers les collectifs d'hébergement citoyen. 
L'orientation est assurée depuis l'accueil de la permanence, ou sur la détection 
d'un besoin par les bénévoles assurant les premiers accueils. 
 
D'autres services sont fournis lors des permanences: les demandes et 
renouvellement de carte Illico permettant aux demandeurs d'asile de voyager à 
tarif réduit sur le réseau TER, l'orientation vers les accueils de jour 
(Restaurants du Cœur, Secours Catholique, Nicodème), la demande 
d'inscription au système d'épicerie solidaire EPISOL, et enfin les demandes 
déposées auprès d'Emmaus Connect pour l'obtention de cartes SIM a tarif 
préférentiel.  
 
Face à l'état de dénuement de nombre de personnes, ou pour les aider à 
affronter une passe temporairement difficile, l'ADA est capable d'assurer des 

secours matériels. Des dons de bénévoles et d'individus n'ayant aucun 

lien avec l'association nous ont permis de constituer un petit vestiaire, 
permettant de dépanner des personnes ayant besoin de vêtements. 
Les locaux sont équipés d'une salle de bain et d'une douche, qui peuvent 
parfois permettre à des personnes à la rue de se laver avec de l'eau chaude. 
Nous avons pu constituer une trousse de toilette, qui reste à disposition.  
Très souvent, nous avons aussi accepté de conserver et de veiller sur des 
bagages qui nous étaient confiés, par des personnes venant d'arriver et n'ayant 
pas encore eu d'offre d'hébergement, ou pour d'autre qui ont dû quitter ou ont 
été chassés de leur hébergement. Enfin, les appels à la solidarité pour des 
aides ponctuelles nous ont permis d'aider une jeune réfugiée et son fils d'avoir 
un lit, un mois après être entrés dans un logement social complètement vide. 
Nous avons pu trouver une poussette pour une autre maman, qui a accouché de 
jumeaux peu après son arrivée.  
Avec l'aide du Diaconat protestant, l'ADA a pu assurer quelques nuits d'hôtel 
lorsque des personnes, surtout des familles avec de jeunes enfants, se voyaient 
sans solution temporairement. L'appui des collectifs d'hébergement nous a été 
d'un immense secours pour trouver, parfois à la dernière minutes, un abri 
d'urgence. 

Photo: Nadine Barbançon/ TANGIBLES  
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La réforme du droit d'asile adoptée par la loi n°2015-925 du 29 
juillet 2015, mise en œuvre après la publication des décrets 
d'application à partir du 1/11/2015, a été expérimentée tout 
au long de l'année 2016. Ce fut une année d'ajustements de la 
part des acteurs du droit d'asile, que ce soit les différentes 
administrations ou les associations.  
 
Des transformations assez profondes ont bouleversé le mode de 
fonctionnement des préfectures, de l'OFPRA et de la CNDA. 
L'OFII est devenu un acteur essentiel. Pour les associations, et 
pour l'ADA, il s'est agi de comprendre l'application concrète des 
nouvelles dispositions, d'être vigilants sur leur interprétation 
par les acteurs institutionnels, et de redéfinir leur place et 
leur rôle dans ces nouvelles procédures.  
 
C'est dans leur mise en application que la loi du 29 juillet 2015, 
les décrets et les instructions ont montré leur extrême 
complexité, mais surtout les déficiences et lacunes sur 
lesquelles les associations avaient interpellé le législateur 
durant le processus d'élaboration.  
 
L'État des Lieux de l'Observatoire de l'Asile 2016 apporte des 
précisions détaillées sur l'entrée en vigueur de la réforme et 
ses conséquences en Isère.  
 
A Grenoble, l'ADA a été obligé d'adapter son accompagnement 
et de multiplier les interventions en soutien des demandeurs 
d'asile, confrontés à de nouvelles difficultés dans l'exercice de 
leurs démarches à toutes les étapes des différentes 
procédures.  
 
 

La prise de rendez-vous en GUDA:  

des délais inacceptables 
 
La loi (article L.741-1) impose aux demandeurs d'asile de solliciter un 
rendez-vous auprès du Guichet Unique (GUDA) par l'intermédiaire de 
la Plateforme d'accueil (PADA). Les démarches utilisent un logiciel de 
prise d'information et de liaison, SI-Asile, qui propose les plages de 
rendez-vous. Le GUDA doit convoquer la personne dans un délai de 3 

jours pour examiner l'accès à la procédure (côté préfecture) et aux 
conditions matérielles d'accueil (coté OFII). Le GUDA est par ailleurs 
responsable de l'accueil des demandeurs d'asile de 4 départements 
(26, 38, 73, 74), soit, sur l'année 2016, un total de 2586 personnes.  
 
Si les services préfectoraux ont tenté, dans les premiers mois de la 
mise en œuvre de la réforme, de se conformer à ce délai légal, les 
temps d'attente ont rapidement dérapé. Le dimensionnement du côté 
"préfecture", malgré la conduite de travaux pour l'amélioration de 4 
guichets, est bien insuffisant et n'a pas la capacité d'accueillir toutes 
les personnes dans le délai imparti. D'après le Schéma régional 
d'accueil daté du 17/02/2016, la préfecture, avec 2 ETP accueillant 5 
matinées par semaine, offrait 13 plages d'accueil par jour (60 
personnes sur la semaine), et le délai d'attente en octobre 2016 était 
de 13 jours. Il était en réalité bien supérieur à celui-ci—avec des 
convocations à un mois dès janvier 2016, et atteignant 45 jours en 
décembre 2016.  
 
Dès l'été 2016, sous l'effet des congés et d'un effort pour raccourcir 
ces délais au GUDA, c'est l'accès à la PADA qui était conditionné à 
une prise de rendez-vous: les demandeurs d'asile se présentant à la 
Plateforme se voyaient remettre un rendez-vous pour 2 voire 3 
semaines plus tard, rendez-vous au cours duquel étaient effectuées 
les formalités du pré-accueil, et la prise d'une rendez-vous au GUDA… 
un mois plus tard. Soit près de 2 mois d'attente au total.  
 
Pour les personnes ces délais sont synonymes d'incertitude, mais 
surtout d'une extrême précarité puisqu'ils retardent d'autant l'accès à 
un hébergement et à l'allocation financière. Au cours de l'été, des 
campements ont recommencé à apparaître notamment dans le petit 
parc de l'avenue Valmy, dans lequel des familles en attente d'accéder 
au GUDA ont installé des tentes, et ont obtenu un soutien des 
associations regroupées dans le collectif Hébergement Logement.  
 
En décembre 2016, dans des circonstances où ce délai mettait en 
péril des personnes en situation reconnue de vulnérabilité, des 
référés ont été déposés conduisant le tribunal administratif à 
enjoindre la préfecture à convoquer les personnes dans des délais 
plus en rapport avec la loi. 6 référés ont été déposés et jugés.  
 
Le passage au GUDA est lui-même problématique. 
Les services préfectoraux conduisent un entretien "Dublin" visant à la 
détermination du pays responsable, et décident, en fonction des 
informations retenues et de la nationalité des personnes, d'un 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=EDE70F39E2D8815E0F1FFFAFE24DBE02.tpdila21v_2?idSectionTA=LEGISCTA000030957541&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20170401
http://auvergne-rhone-alpes.drdjscs.gouv.fr/spip.php?article1281
http://auvergne-rhone-alpes.drdjscs.gouv.fr/spip.php?article1281
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placement en procédure normale ou accélérée. Ces entretiens sont réalisés 
sans interprète professionnel (les demandeurs d'asile sont invités à se 
présenter d'eux-mêmes avec une personne capable de traduire en français), 
et conduisent parfois à des décisions qui engagent des procédures erronées.  
En outre, la comparaison des empreintes digitales avec le fichier VISABIO 
(demandes de visa Schengen), opérée systématiquement sans toujours 
entendre les explications apportées par les requérants sur les conditions de 
leur venue en France, entraînent des placements en procédure accélérée 
souvent injustifiés, qui font également obstacle à l'ouverture des droits aux 
conditions matérielles d'accueil.  
 
 

Coordination avec la PADA 
 
L'ADA tente de coordonner son action avec la PADA. La plateforme est gérée 
par l'association ADATE depuis le 1/01/2016, sur le cahier des charges défini 
par l'OFII. Des échanges ont régulièrement lieu entre les responsables et 
employés de la PADA, et les bénévoles et salariés de l'ADA. Cette coopération, 
sans être un réel partenariat, permet de fluidifier les situations et de mieux 
accompagner les personnes.  
 

Deux rencontres ont eu lieu dans les locaux de la PADA. 
Une première rencontre ADA-PADA le 3/06/2016 a permis d'évoquer les 
actions respectives en termes de fonctionnement: hébergement, préparations 
OFPRA, traductions, recours contre des refus CMA, problèmes de domiciliation 
postale et de changements d'adresse. Ces derniers sont parfois 
problématiques: avec la réforme, les lieux d'hébergement CADA/HUDA 
doivent domicilier les personnes accueillies, mais en informent rarement la 
PADA.  
Une seconde rencontre le 8/07/2016, avec la participation de l'Amicale du 
Nid et du service l'Appart, a porté sur la situation particulière des victimes de 
la traite des êtres humains et de prostitution, notamment sur la question de 
l'identification des victimes, la détection des vulnérabilités dès l'entrée dans 
la procédure et les indicateurs, ainsi que sur la pratique des signalements 
pour les mineurs et victimes TEH.  

Ordonnance 1607297 du 23/12/2016, TA 

de Grenoble (famille A, couple et 2 enfants 

de 12 et 14 ans, enjoignant la préfecture à 

trouver aux requérants un lieu 

d'hébergement dans les 72 heures avec 50 

euros d'astreinte par jour de retard, et 

d'enregistrer les demandes d'asile dans un 

délai de 3 jours ouvrés, sous peine de 50 

euros d'astreinte par jour de retard. 
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Le difficile accès  

aux conditions matérielles d'accueil 
 
 
Avec la réforme de 2015, l'OFII est devenu l'acteur principal de l'accès aux 
conditions matérielles d'accueil. L'OFII est organisé en deux pôle: un "front 
office" au GUDA dans les locaux de la préfecture ou des auditeurs (3 ETP et 3 
guichets) reçoivent les personnes, les informent sur l'offre de prise en charge 
qu'ils doivent signer et évaluent leur "vulnérabilité objective", et un "back 
office" à la direction territoriale rue des Alliés. Les auditions au GUDA sont 
assistées d'un interprète par téléphone si besoin.  
 
L'offre de prise en charge comprend trois services: l'hébergement en CADA/
HUDA, le versement de l'Allocation pour demandeur d'asile (ADA) en fonction 
de la structure familiale et l'hébergement, et le suivi par la PADA pour ce qui 
est de la domiciliation postale, de l'aide au dossier OFPRA et de l'ouverture des 
droits à l'assurance maladie (y compris l'ouverture d'un compte, généralement 
un livret A).  
 
 

L'hébergement  
directif 
 
L'analyse des chiffres en 2016 semble montrer que 700 personnes ont été 
orientées vers un hébergement dès le passage au GUDA, enfants compris.  
La priorité a été donnée aux familles avec enfants, conformément aux critères 
de "vulnérabilité", mais aussi de structure des places. Pour les isolés, les délais 
d'attente sont beaucoup plus longs. L'orientation quant à elle est rapide et 
impérative: un SMS, et une obligation d'accepter et de se présenter sous un 
délai de 5 jours. Quant à l'orientation, les capacités d'hébergement dans le 
département ont rapidement atteint leurs limites, et dès le printemps 2016 les 
personnes ont été hébergées en CADA/HUDA dans les autres départements 
couverts par le GUDA, et enfin, au cours de l'hiver, dans d'autres régions en 
France.  
L'accueil des personnes en procédure Dublin est celui qui pose le plus de 
problèmes, avec la transformation de places HUDA en places CADA auxquels ils 
n'ont pas accès (voir sur ce sujet l'état des lieux de l'Observatoire de l'Asile). 
Ce sont surtout ces personnes qui ont été accueillies dans les collectifs 
citoyens.  
 
 

Photo: Nadine Barbançon/ TANGIBLES  
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Les versements  
de l'ADA 
 
L'ADA est fréquemment amené à signaler à l'OFII des situations compliquées, 
par email ou téléphone. Ce peut être le cas pour des hébergement tardifs, ou 
des difficultés particulières liées à un accueil en CADA/HUDA.  
 
Le plus souvent cependant, ces interventions ont été liés aux problèmes de 
versement de l'ADA—la proximité des acronymes conduit souvent les 
personnes à juger l'ADA (association) responsable du versement de l'ADA 
(allocation). 
En effet, des bugs informatiques et des difficultés techniques ont 
régulièrement causé des retard ou des erreurs dans les versements. La mise 
en place de la carte prépayée en mars 2016 a été la source de difficultés 
parfois cocasses (les codes envoyés par courrier s'effaçaient lorsque les 
personnes grattaient la couche les masquant pour les lire), mais a aussi créé 
des difficultés pour les personnes qui ne savent pas se servir de ce type 
d'équipement, ou n'avaient pas compris son utilisation.  
Enfin et surtout, des difficultés ont été créées par le problème du passage 
d'une procédure Dublin vers une procédure de demande d'asile suite à une 
décision de prise en charge. Pour des raisons d'emploi du temps, la préfecture 
omettait d'informer ses homologues de l'OFII d'une prise en charge. De même, 
la procédure de passage d'une procédure à l'autre a posé des problèmes 
techniques conduisant parfois les personnes à voir leurs droits à l'ADA 
suspendus pendant plusieurs mois.  
Dans ces cas, il est revenu à la PADA et l'ADA de transmettre les informations 
à l'OFII sur les changements de procédure. 
 
Le versement de l'ADA—dont ne peuvent bénéficier que des adultes sauf dans 
le cas d'une famille et dont sont donc exclus les mineurs isolés—est 
relativement tardif. Il n'intervient qu'après l'enregistrement de la demande 
d'asile par l'OFPRA (communiqué à l'OFII par le logiciel de liaison Telemofpra 
depuis avril 2016), ou à la remise d'une attestation Dublin (donc plus 
rapidement pour les "Dublinés), dans un délai de 20 jours environ. Les 
virements ont généralement lieu vers le 10 du mois suivant, ce qui peut 
représenter un délai significatif—45 jours en moyenne. 
En juin 2016, le total des virements OFII représentait 200 000 euros en Isère 
(2,167 Millions d'euros en Rhône-Alpes pour 6000 ménages, dont 834 en Isère). 
 
Afin d'assurer cet important effort d'échange, l'OFII a diffusé un annuaire des 
services et personnes à contacter en fonction des thématiques. 
 
 

Les effets  
des droits conditionnés 
 
L'accès aux CMA est subordonné à l'accord des personnes et de l'OFII. Les 
personnes doivent tout d'abord accepter l'offre qui leur est faite. 
 
D'après la loi, le bénéfice des CMA peut être: 

 refusé si la personne rejette l'offre ou une proposition d'hébergement, 
si elle présente une demande de réexamen, ou si elle est en procédure 
accélérée pour dépôt d'une demande d'asile tardive (plus de 120 jours 
après l'entrée sur le territoire sans justification); 

 suspendu si la personne a abandonné son lieu d'hébergement (CADA/
HUDA), ne se présente pas aux convocations et rendez-vous fixés par 
l'administration (procédure Dublin, non dépôt d'une demande d'asile, 
clôture d'instruction OFPRA…), ou ne répond pas aux demandes 
d'information; 

 retiré en cas de fraude: dissimulation de ressources financières, 
fausses indications sur la structure familiale, comportement violent ou 
manquement au règlement intérieur de l'hébergement.  

 
A ces dispositions inscrites dans la loi, l'OFII a ajouté ses propres dispositions 
(qui, elles, ne reposent sur aucun texte): la suspension en cas de placement 
en procédure accélérée au motif d'une fraude, c’est-à-dire, reprenant les 
termes de la loi, article L723-2-III , le fait de présenter: "de faux documents 
d'identité ou de voyage, fourni de fausses indications ou dissimulé des 
informations ou des documents concernant son identité, sa nationalité ou les 
modalités de son entrée en France afin d'induire en erreur l'administration." 
 
Enfin, le refus en cas de demande de réexamen est conditionné à la 
recevabilité de la demande (si l'OFPRA décide de recevoir et d'instruire) et à 
la vulnérabilité particulière de la personnes.  
 
Dans toutes ces circonstances, l'OFIII est tenu de prendre une décision en 
deux étapes. Il doit remettre à la personne une "notification d'intention" de 
refus, suspension ou retrait.  
 
La personne peut y répondre et soumettre ses observations dans un délai de 
15 jours. Sur la base de ces remarques, l'OFII prend une orientation en DT, 
qu'il soumet à la direction nationale (où des juristes ont été recrutés au cours 
de l'année 2016, face à l'émergence d'un contentieux), qui traite la demande 
et peut conclure au maintien du bénéfice des CMA, ou prendre une décision 
qui, cette fois-ci devra faire l'objet d'un recours contentieux au tribunal 
administratif. Avec 34 directions territoriales en France, ce service est très 
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sollicité, et les délais de réponse, généralement longs, ne sont jamais 
indiqués.  
 

L'ADA a accueilli et aidé 49 personnes pour la 

rédaction d'observations, lors des permanences ou 

sur 22 rendez-vous.  
 
Certaines de ces réponses devaient évoquer des faits liés à la demande d'asile 
elle-même, notamment dans les accusations de demande d'asile frauduleuse 
ou abusive. Dans tous les cas, les personnes ont l'obligation de produire une 
réponse personnalisée, ce qui représente une charge de travail non 
négligeable.  
 
Le refus, le retrait ou la suspension des CMA sont lourds de conséquences 
pour les personnes concernées: elles se voient privées de l'accès à un abri, 
et sans aucune possibilité de ressources. Enfin il peut entraîner le refus ou 
la perte de la domiciliation postale, causant la perte de courriers et 
parfois l'impossibilité de renouveler une attestation de demandeur d'asile.  
 
Quant à la notion d'intention, il s'avère en réalité que, bien que dépourvue de 
toute valeur légale, elle prenne l'effet d'une décision puisqu'elle a un effet 
immédiat et conduit à réellement retarder ou s'opposer au versement de 
l'ADA, à une orientation ou au maintien dans un hébergement—et ce sans 
réelle opposabilité. 
 
 

La difficile prise en compte  
de la "vulnérabilité" 
 
Dans l'accès aux CMA, l'OFII est sensé prendre en compte la "vulnérabilité" des 
personnes reçues, en fonction d'une échelle et de critères dits "objectifs".  
Dans les faits, si la prise en compte de la situation des familles ne pose guère 
problème (bien que certaines, surtout en procédures Dublin, aient dû 
attendre plusieurs semaines avant d'être réellement accueillies en 
hébergement), d'autres critères notamment celui de la santé, mais également 
des victimes de la traite sont plus difficiles à résoudre.  
 
L'OFII exige, pour les personnes présentant des problèmes de santé, la 
production d'un certificat médical, porté sur un formulaire ad-hoc, et 
présenté au médecin inspecteur de l'OFII—qui se trouve à Marseille et classe 
les demandes en 3 niveaux de priorité: pronostic vital / priorité moyenne / 
pas de priorité. 

Les certificats doivent être remis sous pli fermé. 
 
Lors d'une rencontre avec le Centre département de santé le 15/03/2016, 
l'ADA a pu évoquer ces difficultés, liés au fait qu'à cette étape de la 
procédure les personnes n'ont pas de droits à l'assurance maladie. Par 
ailleurs, les services assurant l'accueil des personnes sans droits, MDM et la 
PASS ont tous deux exprimé leur refus de remettre de tels certificats.  
Lors de la réunion de formation sur le fonctionnement du CDS le 11/10/2016, 
la question de la vulnérabilité des personnes atteintes de pathologies graves 
(tuberculose, HIV, hépatites) a été de nouveau abordée.  
 

Pour l'ADA, la problématique de la santé est une étape de la 
demande d'asile à part entière.  

 
L'exigence de produire des certificats médicaux fait partie de la 

procédure de demande d'asile. Depuis la réforme de 2015, la loi 
mentionne explicitement la continuité d'une production en 

fonction de la présentation d'un certificat médical pour les filles 
protégées au motif des craintes de mutilation génitale féminine 

(obligation de présenter un certificat médical tous les 3 ans pour le 
maintien de la protection, L.752-3 CESEDA). 

La présentation de certificats médicaux est importante dans le cas 
de séquelles physiques ou psychiques de persécutions, tortures ou 

mauvais traitements. 
 

Le service qui recevait les demandeurs d'asile pour la préparation 
de certificats médicaux, Droit éthique de la santé aux hôpitaux de 

Lyon, a fermé ses portes en 2016, pour les rouvrir en mars 2016 
sous la forme d'une association loi 1901, MEDA. 

 
Pour sa part, l'ADA a choisi de faire appel à des médecins 

pratiquant à Grenoble et agglomération. Une rencontre avec le Dr 
Dominique LAGABRIELLE le 11/07/2016 a permis de préciser le 

contour des certificats médicaux, ainsi que la question de la 
détection de syndrome post-traumatique. Ce dernier reçoit ces 

patients sur deux rendez-vous ou plus, et peut rendre un certificat 
médical dans un délai de 15 jours à 3 semaines. 

La pratique de l'ADA est, lorsque cela est possible, de permettre au 
demandeur d'asile de demander à son médecin traitant un certificat 
tel que précisé par l'Ordre des médecins, détaillant la méthodologie, 

les traces constatées, et la possibilité d'un lien avec la cause alléguée. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6C33890DB5B3927F06FC03C8219F1B6D.tpdila21v_3?idSectionTA=LEGISCTA000030952584&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20170310
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Partager la compréhension  
du phénomène prostitutionnel 
 
Au chapitre des vulnérabilités, l'emprise exercée sur les personnes victimes de 
la traite des êtres humains présente souvent un obstacle à l'accès aux 
conditions matérielles d'accueil. Cette situation s'oppose à ce que ces 
personnes, en général de très jeunes femmes et souvent de nationalité 
nigériane, acceptent un hébergement en dehors de Grenoble. Elles sont alors 
conduites à refuser l'offre, ou à quitter l'hébergement.  
 
En outre, à la problématique liée à la traite, s'ajoute celle du constat qu'un 
nombre grandissant de victimes sont de plus en plus jeunes—et dans une 
proportion inquiétante vraisemblablement mineures.  
 
Cette situation a fait l'objet de la rencontre du 8/07/2016 entre l'ADA, la 
PADA et les deux services d'aide aux personnes victimes de prostitution. 
 
Une nouvelle rencontre a été organisée entre l'ADA, l'Amicale du Nid et 
l'Appart/ALTHEA38 avec les responsables de l'OFII et son directeur 
territorial, M. André GENTEUIL, le 11/07/2016 sur la vulnérabilité 
particulière des femmes victimes de TEH et sur l'hébergement.  
 
L'importance de tenir compte de ces spécificités a pu être soulignée, 
notamment le fait de ne pas priver ces jeunes femmes du bénéfice des 
conditions matérielles d'accueil, ainsi que le fait que la vulnérabilité évolue 
tout au long de la procédure, en fonction des signalements des partenaires. 
Enfin, les associations ont insisté sur la spécificité de la demande de 
protection, qui s'exprime en général lors d'une demande de réexamen, et qui 
exige alors une mise à l'abri rapide et effective sous la forme d'un 
hébergement. Si la sortie du réseau est l'élément déterminant de l'octroi de la 
protection, comme de la prise en charge par l'OFII, l'hébergement comme le 
versement de l'ADA sont la première étape dans l'indispensable distanciation 
vis-à-vis du réseau. Les responsables de l'OFII ont consenti à ce qu'une 
orientation hors de Grenoble soit prise uniquement si les informations 
transmises à l'OFII évoquent une sortie de l'emprise du réseau. 

Photo: Nadine Barbançon/ TANGIBLES  
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L'aggravation du problème prostitutionnel, 
l'arrivée importante de jeunes femmes soumise à 

l'emprise de réseaux de prostitution sur le 
territoire, et le rajeunissement de cette 

population, ont souligné l'importance du travail 
de collaboration effectué depuis plusieurs 

années par l'ADA et les associations et services 
intervenant sur le champ de la prostitution, 

l'Amicale du Nid et l'Appart/Althéa38. 
 

Les associations se sont rencontrées le 20/04/2016 à l'initiative de 

l'ADA afin de se coordonner et d'échanger sur le suivi des femmes, 

notamment de nationalité nigériane, et leurs situations 

administratives et sociales. Elles ont, de concert, interpellé les 

partenaires institutionnels, la PADA et l'OFII, lors de réunions 

communes, et s'accordent sur l'importance de sensibiliser les 
services préfectoraux et de police à la question de la traite. 

Le 28/09/2016, l'ADA, l'ADN38, l'Appart et l'association Milena ont 

pu examiner les dossiers individuellement afin d'échanger sur leurs 

suivis respectifs.  

L'ADA, en lien avec l'ADN38 et l'Appart, a fait en 2016 trois 
signalements sur une suspicion de minorité.  

 

Cet effort de partage d'information est essentiel.  

Le suivi des demandes d'asile est assuré de façon conjointe entre 

l'ADA et le service social qui a rencontré et suit la personne dans 

son parcours prostitutionnel, que ce soit pour l'aide au récit 
présenté à l'OFPRA (généralement à l'occasion de demandes de 

réexamen) ou le recours devant la CNDA.  

La jurisprudence adoptée par la Cour le 23/04/2015 (voir rapport 

d'activité 2015) a été renforcée par d'autres décisions, notamment la 

décision 14001044 du 17/05/2016, annulant, suite au dépôt d'un 
recours pour une habitante de Grenoble, un refus de statut de 

réfugié et reconnaissance d'une protection subsidiaire, et 

reconnaissant la qualité de réfugié. 

Cette décision confirme l'existence d'un groupe social de femmes de 

nationalité nigériane, aux cotés des groupes sociaux de femmes 

victimes de la traite de nationalité kosovare (CNDA, 15 décembre 
2011, et CNDA, 7 novembre 2012, N°11024884), ukrainienne 

(CNDA, 12 juillet 2012 N°11026228), et albanaise (CNDA, 19 mai 

2015, N°13027429). 

 
Les inquiétudes des associations, au-delà de la réactivité des 

réseaux, de leur caractère transnational et européen, de la violence 

croissante observée et du rajeunissement des victimes, portent sur 

des questions de procédure.  

Les réseaux font faire des démarches administratives dans d'autres 

départements que le lieu d'exploitation. 
Les femmes ayant fui les États membres dans lesquels elles sont 

mises en exploitation (Italie, Espagne généralement) sont placées en 

procédure Dublin, facteur de stress et d'angoisse, et s'opposant à la 

demande de protection. La procédure de réexamen est elle-même 

pénalisante car elle interdit l'accès aux conditions matérielles 
d'accueil.  

Dans le cas de demandes d'asile, il s'agit de mieux informer les 

personnes sur la finalité, et mieux les préparer aux auditions à 

l'OFPRA, distiller des informations et s'installer dans la durée.  

 

De son coté, l'OFPRA demande des informations sur les conditions 
dans lesquelles la personne a contacté le service 

d'accompagnement, sur les démarches vis-à-vis du réseau et de la 

domiciliation, et sur le fait que la personne est toujours identifiée 

dans la rue. Ces éléments doivent apparaître dans les attestations. 

La distanciation vis-à-vis du réseau est essentielle pour la 
reconnaissance de la protection. Enfin, l'OFPRA peut proposer un 

2ème entretien. 

 

Les chiffres de l'ADA montrent que 11 femmes de nationalité 

nigériane ont obtenu une protection en 2016, 6 par la CNDA, et 

5 par l'OFPRA sur des demandes de réexamen.  
 

Ce travail a été conduit dans le contexte de la discussion et de 

l'adoption de la loi n° 2016-444 du 13 avril 2016 visant à 

renforcer la lutte contre le système prostitutionnel et à accompagner 

les personnes prostituées et l'adoption de la circulaire N° DGCS/
B2/2017/18 du 31 janvier 2017 relative à la mise en œuvre du 

parcours de sortie de la prostitution et d’insertion sociale et 

professionnelle, adoptée 12/01/2017.  

Ce texte est complété par le décret n° 2016-1467 du 28 octobre 

2016 relatif au parcours de sortie de la prostitution et d’insertion 

sociale et professionnelle et à l’agrément des associations 
participant à son élaboration et à sa mise en œuvre. 
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La procédure Dublin 

arme de dissuasion massive 
 
Dans son rapport d'activité 2015, l'ADA revenait longuement sur la réforme de 
la procédure Dublin issue de la refonte du règlement du 26 juin 2013 et de la 
création d'une procédure de mise en œuvre dans la réforme issue de la loi du 
29 juillet 2015 (articles L.742-1 à 5). 
 
Cette procédure concerne, en France et surtout en Auvergne Rhône Alpes 
et en Isère, un nombre anormalement élevé de personnes. Une personne 
sur trois en France est inscrite dans une procédure selon laquelle les autorités 
françaises jugent qu'elle ne relève pas de leur responsabilité mais de celle 
d'un autre État membre, généralement en raison de l'enregistrement d'une 
demande d'asile dans l'autre état (reprise en charge) le plus souvent 
uniquement par la saisie des empreintes digitales sous EURODAC 1 (= comme 
demandeur d'asile), ou à cause de leur venue en France sous couvert d'un visa 
délivré par un autre État ou après avoir transité par un autre État (prise en 
charge) vérifiée par une saisie EURODAC 2 (= entrée irrégulière). 
 
En Auvergne Rhône Alpes, la proportion de personnes en Dublin est de plus 
de 30%, et d'après le Schéma régional d'accueil diffusé le 17/02/2017, il se 
montait à 32% des demandes déposées au GUDA de l'Isère en 2016.  
Le calcul des demandes déposées au GUDA en Isère, rapporté au nombre de 
demandes enregistrées à l'OFPRA, démontre que, enfants compris, 400 
personnes environ sont concernées par cette mesure en Isère.  
 
La procédure est extrêmement anxiogène—probablement à dessein, 
l'administration cherchant à s'assurer que les personnes quittent le territoire 
national pour demander l'asile dans le pays jugé responsable. 
En termes politiques, le règlement est une aberration dans le cadre de la 
construction européenne, puisqu'il a pour effet essentiellement de rejeter la 
responsabilité de l'instruction des demandes d'asile aux État d'entrée dans 
l'Union—l'Italie, la Hongrie, l'Espagne—qui sont déjà largement plus sollicités 
que la France et doivent gérer un nombre bien supérieur de demandes.  
 
Enfin, l'information fournie au GUDA sur la procédure est largement 
insuffisante, et rarement réalisée en des termes, voire une langue compris 
par les demandeurs d'asile.  
 
Le suivi apporté par l'ADA s'est essentiellement axé sur une reprise de cette 
information. La procédure est de nouveau expliquée, ainsi que les voies de 
recours.  
Avec les procédures imposées par la loi, l'ADA ne conseille que dans des cas 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=EDE70F39E2D8815E0F1FFFAFE24DBE02.tpdila21v_2?idSectionTA=LEGISCTA000030957657&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20170401
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exceptionnels le dépôt d'un recours au tribunal administratif: les décisions 
du tribunal vont rarement dans le sens d'une annulation—à l'exception d'un 
défaut d'information et d'une erreur sur la nature des documents et arrêtés 
préfectoraux notés en début d'année 2016, erreurs rapidement corrigées par 
la préfecture—et la prise d'une décision de rejet entraîne un accroissement 
des délais d'exécution d'une mesure de transfert.  
L'ADA en revanche apporte une aide à la rédaction d'un premier récit de vie, 
qui pourra servir au demandeur d'asile à fixer les bases de sa future demande 
d'asile. 
Enfin, en fonction de la situation, l'ADA aide les personnes à déposer un 
recours gracieux auprès de la préfecture, notamment lors de la présence de 
membres de la famille en France, reconnus réfugiés ou engagés dans la 
procédure, ce qui dans 5 cas a entraîné l'annulation de la procédure Dublin, 
l'abrogation de l'arrêté de transfert, et une reprise en charge.   
Cet accompagnement a été assuré pour des personnes orientées vers des 
hébergements notamment dans la Drôme, à la demande des personnes et des 
intervenants sociaux des structures.  
 

L'ADA a rédigé 113 récits de vie et déposé 21 recours 

gracieux, au cours de 187 entretiens.  

 
C'est avec la diffusion d'une instruction du 19 juillet 2016 du Ministère de 
l'Intérieur (non publiée), mise en œuvre à partir d'octobre 2016 que les 
difficultés ont été plus sensibles pour les demandeurs d'asile.  
Inquiet du faible taux de transfert, le gouvernement y instruit les préfets de 
prendre des mesure d'assignation à résidence conjointement aux arrêtés de 
transfert, permettant de limiter le délai pour le dépôt d'une recours à 48 
heures au lieu de 2 semaines—ce qui rend ainsi le recours ineffectif—et visant 
à donner des outils supplémentaires pour prendre des déclarations de fuite—
ce qui fait passer le délai de transfert de 6 mois à 18 mois, et prive les 
demandeurs d'asile de l'accès aux conditions matérielles d'accueil.  
La procédure a été adoptée en Isère avec la systématisation d'arrêtés 
d'assignation à résidence et obligation de pointage deux fois par semaine au 
commissariat central de Grenoble. A charge des services de police de 
s'adapter à ce nouveau public et à cette mesure dont l'objectif n'est autre 
que coercitif et dissuasif.  
Pour les demandeurs d'asile, certains ayant fui les persécutions policières 
dans leurs pays d'origine, la mesure est on ne peut plus traumatisante.  
Au début de l'année 2017, ces mesures d'assignation ont été accompagnées de 
la mise en œuvre de transfert, avec prise de billets d'avion et placements 
abusifs en rétention "de confort", conduisant plusieurs personnes à être 
renvoyées de force, un demandeur d'asile à tenter un suicide, et d'autres 
personnes, obtenant leur remise en liberté, à se voir déclarées "en fuite" et 
chassées de leur hébergement.  

 
La procédure Dublin s'enrichit de nouvelles armes dans ce qui s'apparente 
à une guerre psychologique menée contre les demandeurs d'asile. 
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L'instruction par l'OFPRA:  

la présence de "tiers" aux auditions 
 
En 2016, le nombre de demandes déposées à l'OFPRA a atteint un niveau 
record depuis la création de l'Office en 1952. L'OFPRA a doublé ses effectifs 
en trois ans, avec 800 employés dont 340 Officiers de protection dans les 
divisions géographiques.  
 
L'instruction de la demande d'asile à l'OFPRA, si elle n'a pas été profondément 
transformée dans ses principes par la réforme, a subi toutefois des évolutions. 
Il est difficile d'estimer si ces dernières résultent de l'application des 
directives européennes de 2011 et 2013 ("Qualification" et "Procédure") ou de 
transformations internes voulues par la direction nommée en 2012.  
 
La principale évolution, saluée par l'ADA dans son rapport d'activité 2015, est 
l'effort de transparence et d'ouverture entrepris par une institution dont le 
fonctionnement était jusqu'alors plutôt qualifiée d'opaque et fortifiée. Cet 
effort s'est poursuivi en 2016, avec la mise en place d'un site internet plus 
utile, la diffusion d'un "Guide des procédures à l'OFPRA", la poursuite de 
l'initiative des journées portes ouvertes, la participation des "chefs de file" 
des groupes thématiques à des débats et des interventions. Sur ce dernier 
point, la référente du groupe "Violences faites aux femmes" Mme Cécile 
MALASSIGNE est intervenue à la journée d'étude du 6/10/2016 tenue à 
l'initiative des réseaux ORSPERE-SAMDARRA à Grenoble.  

 
L'action la plus exemplaire de cette évolution a été la mise en œuvre, 
en 2016, de la nouvelle garantie procédurale instaurée par la directive 
"Procédure" du 26 juin 2013 et par l'article L.723-6 du CESEDA suite à 
la réforme de juillet 2015: la possibilité offerte au demandeur d'asile 
de s'assurer la présence d'un "tiers" lors de son audition. 
 
L'ADA a pris la décision de solliciter une habilitation pour la désignation de 
bénévoles agréés par l'Office pour assister à des entretiens. Cette demande 
d'habilitation, en raison du coût des voyages à Paris et de l'absence de 
financement pour cette démarche, était limitée, dans l'esprit, aux "missions 
foraines" que l'OFPRA conduit occasionnellement en province.  
 
Cette demande d'habilitation a été acceptée et l'OFPRA ajouté à la "liste des 
associations habilitées à proposer des représentants en vue d'accompagner le 
demandeur d'asile ou le réfugié ou le bénéficiaire de la protection subsidiaire 
à un entretien personnel mené par l'OFPRA" par une décision du 21/03/2016 
du Directeur Général de l'OFPRA. 

 
Cette habilitation est d'une durée de 3 ans et comptait 14 membres en 2016 
(ARDHIS; ANAFE; La Cimade; Forum réfugiés-COSI; Coordination lesbienne en 
France; CQFD Fierté Lesbienne; Ordre de Malte France; ADA; AIDA Aide à 
l'Insertion des Demandeurs d'Asile et Migrants; France Terre d'Asile; Groupe 
Accueil et Solidarité; Amicale du Nid; L'HeD-structure; Quazar-Centre lesbien, 
Gay, Bi, Trans d'Angers-Cultures et Libertés homosexuelle).  

 
Depuis la délivrance de cette habilitation, l'ADA a pu assurer 
l'accompagnement de 8 demandeurs d'asile en audition à partir du 
22/07/2016. En juillet 2016, l'Office a conduit une mission déconcentrée de 2 
semaines à Lyon, au cours de laquelle deux premiers demandeurs d'asile suivis 
par l'ADA ont pu être accompagnés. Les 6 autres accompagnements ont eu 
lieu dans les locaux de l'OFPRA à Fontenay sous Bois, avec des bénévoles qui 
se sont déplacés pour l'occasion.  
 
Cette participation peut sembler marginale. Elle représente tout d'abord un 
intérêt significatif pour l'ADA, en termes de formation et d'information des 
bénévoles, notamment en vue de la préparation des demandeurs d'asile aux 
auditions. Ces participations aux entretiens, dans lesquelles les "tiers" n'ont 
qu'un rôle d'observateur et ne peuvent présenter d'observation qu'en fin 

Article L.723-6  du CESEDA: 
 

"Le demandeur peut se présenter à l'entretien accompagné soit d'un avocat, 
soit d'un représentant d'une association de défense des droits de l'homme, 
d'une association de défense des droits des étrangers ou des demandeurs 

d'asile, d'une association de défense des droits des femmes ou des enfants ou 
d'une association de lutte contre les persécutions fondées sur le sexe ou 

l'orientation sexuelle. Les conditions d'habilitation des associations et les 
modalités d'agrément de leurs représentants par l'office sont fixées par 
décret en Conseil d'État ; peuvent seules être habilitées les associations 

indépendantes à l'égard des autorités des pays d'origine des demandeurs 
d'asile et apportant une aide à tous les demandeurs. L'avocat ou le 

représentant de l'association ne peut intervenir qu'à l'issue de l'entretien 
pour formuler des observations. 

L'absence d'un avocat ou d'un représentant d'une association n'empêche 
pas l'office de mener un entretien avec le demandeur. 

(…) 
Sans préjudice des nécessités tenant aux besoins d'une action contentieuse, 

la personne qui accompagne le demandeur à un entretien ne peut en 
divulguer le contenu." 

http://www.ofpra.gouv.fr
https://ofpra.gouv.fr/fr/l-ofpra/actualites/premier-guide-des-procedures-a-l
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070158&idArticle=LEGIARTI000030952931
https://www.ofpra.gouv.fr/fr/textes-documents/liste-des-associations-habilitees
https://www.ofpra.gouv.fr/fr/textes-documents/liste-des-associations-habilitees
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d'entretien, ont également permis de transformer l'image de l'OFPRA et de la 
conduite de l'instruction parmi les bénévoles. Tous sont revenus 
particulièrement impressionnés par la qualité de l'entretien auquel ils ont 
assisté.  
Les problèmes à surmonter restent d'ordre logistique. Il s'agit, pour l'ADA, de 
parvenir à moduler cette possibilité d'accompagnement avec la présence 
éventuelle de ses bénévoles en région parisienne, et de trouver ainsi un 
modus operandi qui permette de décupler l'offre d'accompagnement tout en 
restant dans les limites de ce que l'ADA peut financer. Pour l'instant, les fruits 
de l'expérience ne présentent que des aspects positifs. 
 
Dans ce contexte, l'action de l'ADA à l'étape de l'OFPRA se conforte sur les 
positionnements adoptés avec l'adoption du cahier des charges de la 
Plateforme dès 2012: l'aide au dossier OFPRA et à la rédaction du récit est 
une mission de la PADA. La réforme de 2015, comme les différents échanges 
avec l'OFPRA en 2015 et 2016 et les indications données dans le "Guide des 
procédures", confortent l'importance primordiale de l'entretien.  
L'ADA a donc renforcé son équipe et le soin apporté à la formation des 
bénévoles chargés de la préparation aux auditions, constituée en 2016 de 6 
bénévoles appuyés plus ponctuellement par les deux salariés. 

 

Cette équipe a pu tenir 286 rendez-vous de préparation, 

dont 87 avec des interprètes.  
 
La technique des préparations est dorénavant rodée, et se déroule en trois 
étapes: 

 une information sur le voyage jusqu'à l'OFPRA avec la remise du titre de 
transport et de tickets de RER, de plans et d'indications sur la base de 
photos;  

 une présentation du rôle, du fonctionnement et des buts de l'OFPRA, 
insistant notamment sur l'importance primordiale de cet entretien, sur la 
nature des informations attendues (leur aspect chronologiques, la 
nécessité de cohérence, l'attention apportée aux descriptions précises 
détaillées) et leur corollaire, l'obligation de coopération;  

 une simulation d'audition permettant au demandeur de mieux saisir les 
enjeux de l'entretien et les attentes, et de savoir articuler son propos.  

L'accent est mis sur l'instauration d'une confiance envers l'Officier, la 
compréhension de son rôle et de sa mission, l'importance pour le demandeur 
de réaliser que l'entretien est l'étape durant laquelle il va avoir l'occasion 
d'expliquer pourquoi il craint d'être persécuté ou menacé, et qu'il a 
l'obligation de le considérer comme une opportunité unique et positive. 
 
L'équipe est animée par Gilbert LECONTE, Sunaj DURAKOVSKI, René FRANK, 

Pierre RICHARD, Maïté LACAZE, Cristiano MAIVANGA et plus ponctuellement 
par Fanny BRAUD, Jean-Michel REYNAUD, Fanchon DIVISIA et Olivier TIRARD-
COLLET. 
 
A l'étape de l'instruction devant l'OFPRA, L'ADA peut être amené à intervenir 
de manière plus importante dans l'aide au dossier et au récit. 
 
Dans le cas des victimes de la traite, l'ADA collabore activement avec les deux 
services d'aide aux personnes victimes de traite et prostitution à Grenoble, 
l'ADN38 et l'Appart, pour l'aide à la rédaction des récits de vie. 
L'ADA peut également, à la demande des personnes, apporter un appui sur la 
relecture d'un récit ou enrichir un dossier par un complément de récit. Dans 
certains cas, il s'agissait d'ajouter un élément de contestation d'une décision 
de traitement en procédure accélérée puisque l'OFPRA a la possibilité de 
requalifier une procédure accélérée en procédure normale (ce qui est rare…). 
 

37 compléments de récit ont ainsi été adressés à 

l'Office en 2016.  
 
Bien souvent, l'ADA permet de réaliser la traduction de documents que la 
PADA n'a pu traduire. En effet, alors que cette pratique n'est pas 
juridiquement encadrée, l'Office réclame la traduction en français des 
documents et refuse parfois d'en tenir compte s'ils ne sont pas traduits. Dans 
certains cas, ce refus apparaissait ouvertement dans les décisions de rejet.  

L'ADA a été convié le 19/01/2017 à une réunion des associations habilitées 
à l'OFPRA, animée par son directeur général M. Pascal BRICE.  

 
L'OFPRA a pour objectif de réduire les délais d'instruction, et a pour cela 

recruté 400 agents en 2016. Les cadences s'en sont ressenties, l'Office ayant 
été capable de "réduire son stock" en 2016 en prenant 89 500 décisions 

(mineurs compris). C'est maintenant la division Protection qui se voit en 
surcapacité, avec un service de l'état civil qui met entre 5 et 10 mois pour 

délivrer des actes de naissance... Pour la deuxième année consécutive, 
l'OFPRA se félicite de reconnaître plus de statuts que la CNDA (taux de 

reconnaissance global de 29% par l'OFPRA, et de 37% avec les annulations 
de la CNDA), mais cette observation recouvre des réalités diverses: le taux 
de reconnaissance pour la Syrie est de 97%, 80% pour l'Afghanistan, 50% 

pour le Soudan, mais 10% pour l'Albanie, et 5% pour Haïti. 
39% des demandes ont été examinées en procédure accélérée (réexamens 

compris). 
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Les Bébés OFPRA  
 
En 2016, l'ADA a poursuivi son travail d'aide au dossier bien spécifique des 
fillettes exposées à la menace d'une excision en cas de retour. Ces enfants 
sont présentées par leurs parents, en situation régulière mais instable, 
déboutés de leurs demandes de protection, ou en situation irrégulière.  
 
Si cet accompagnement se focalisait sur la situation des petites filles 
guinéennes, surtout d'ethnie peule, soussou ou diakhanké, la nouveauté de 
l'année 2016 a été l'apparition de nouvelles demandes pour des pays 
différents: Érythrée où règne un prévalence de près de 89%, Nigéria et 
Burkina Faso où sévissent une tradition forte de mutilation génitale féminine 
au sein de la société et une prévalence à l'intérieur de certaines 
communautés. Pour ce qui est du Sénégal, des protections ont été reconnues 
eu égard à la communauté d'origine des parents, d'ethnie peule, soussou ou 
diakhanké originaires de Guinée qui se sont installés au Sénégal et 
poursuivent la tradition de l’excision sans que les autorités sénégalaises ne 
parviennent à imposer sa prohibition.  
 
La demande est déposée par les parents, pour l'enfant. C'est la fillette qui 
est reconnue réfugiée, les parents obtenant un droit au séjour délivré par la 
préfecture en leur qualité de parents d'enfants réfugiés.  
Le récit est en général présenté par les parents, qui seront tous deux 
convoqués et entendus lors d'une audition, sur les raisons pour lesquelles ils 
ne seraient pas en mesure d'assurer la protection de leur enfant contre la 
menace d'excision au pays. Cette audition fait bien sûr l'objet d'une 
préparation.  
 

Dans ces dossiers bien spécifiques, et strictement encadrés, l'OFPRA exige la 
production de certificats médicaux attestant de l'intégrité physique de la 
fillette pour la reconnaissance de la protection, comme pour son maintien 
avec l'obligation de présenter un certificat tous les trois ans (L.752-3). Ces 
certificats médicaux sont généralement sollicités auprès des services de 
gynécologie du Centre Départemental de Santé, ce qui a fait l'objet 
d'échanges entre le CDS et l'ADA en mars et octobre 2016, puis de nouveau en 
janvier 2017. 
 
Jacqueline LEININGER et Anne RIQUELME se sont spécialisées sur ce type de 
demande.  
 

En 2016, l'ADA a aidé au dépôt de 36 dossiers déposés 

à l'OFPRA.  
11 fillettes ont été reconnues réfugiées par l'OFPRA en 2016 au 

titre de la Convention de Genève.  

La CNDA, saisie de recours contre des rejets pris par l'OFPRA en 

2015 et 2016, a rendu 2 statuts de réfugié. 

16 dossiers sont en cours de traitements, dont 4 ont été 

auditionnés à l'OFPRA. 

1 dossier n'a jamais pu être envoyé suite à une perte de dossier 

par l'intéressée 

La CNDA a rendu 2 rejets 
 
Pays d'Origine: Guinée Conakry (27 dossiers); Nigeria (5 dossiers); Sénégal (2 
dossiers); Burkina Faso (1 dossier); Érythrée (1 dossier). 

Article 752-3 du CESEDA:  
 

"Lorsqu'une protection au titre de l'asile a été octroyée à une mineure invoquant un risque de mutilation sexuelle, l'Office français de 
protection des réfugiés et apatrides, tant que ce risque existe et tant que l'intéressée est mineure, lui demande de se soumettre à un examen 

médical visant à constater l'absence de mutilation. L'office transmet au procureur de la République tout refus de se soumettre à cet examen 
ou tout constat de mutilation. 

Aucun constat de mutilation sexuelle ne peut entraîner, à lui seul, la cessation de la protection accordée à la mineure au titre de l'asile. Il ne 
peut être mis fin à ladite protection à la demande des parents ou des titulaires de l'autorité parentale tant que le risque de mutilation 

sexuelle existe. 
L'office doit observer un délai minimal de trois ans entre deux examens, sauf s'il existe des motifs réels et sérieux de penser qu'une 

mutilation sexuelle a effectivement été pratiquée ou pourrait être pratiquée." 
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L'aide au recours  

devant la CNDA  
 
Depuis 2012, l'ADA consacre une part importante de sa mission 
d'accompagnement au recours devant la CNDA. Le niveau d'exigence, pour 
cette procédure essentiellement écrite mais couronnée d'une audience devant 
des juges dont la diversité des positions et appréciations donne un aspect 
aléatoire à la décision finale, n'a cessé de croître au fil des années.  
 
En 2016 cependant, et pour la première fois depuis de nombreuses 
années, le nombre de recours déposés par l'ADA devant la CNDA a 
diminué, dans des proportions importantes. Cette baisse doit être 
essentiellement attribuée à l'OFII, à l'accroissement du nombre de places 
d'hébergement en CADA et à l'orientation régionale voire nationale des places 
d'hébergement.  
En effet, si l'État a ouvert 200 places d'hébergement en Isère en 2016 (le parc 
CADA/HUDA passant de 1456 place au 1/01/2016 à 1646 places au 31/12/2016 
et 160 places de CAO), c'est vers les départements de la Drôme et de la Haute 
Savoie que les demandeurs d'asile ont été majoritairement orientés en 
hébergement dès le début de l'année 2016, avant d'être envoyés vers d'autres 
régions à partir de la fin de l'année. 

 
Si l'ADA a rédigé moins de recours en 2016, ces recours sont toujours plus 
complexes et complets.  
L'aide au recours, entreprise qui réclame rigueur et un engagement 
important, est conduite par une équipe spécialisée de 6 bénévoles, sur un 
minimum de 2 entretiens représentant chacun une demi-journée. La durée 

moyenne de rédaction est de 8 heures. Ils doivent être accompagnés de 
documents et pièces présentées par le requérant, traduites en français, ainsi 
que de tout document ou rapport pouvant apporter des éclaircissements et 
dont la source ne peut être contestée. L'essentiel est cependant l'écoute 
apportée au demandeur d'asile, et lui permettre de présenter, de la manière 
la plus claire, cohérente et convaincante possible les arguments que lui-
même est capable de présenter.  
Le recours en lui-même, qui doit être déposé dans un délai de un mois à 
compter de la date de notification de la décision de l'OFPRA, et qui peut 
s'avérer succinct dans sa première forme, est souvent complété de mémoires 
supplémentaires consistant en des précisions sur des éléments pertinents de 
la demande, sur la présentation de documents ou de nouvelles informations.  
 
La rédaction d'un recours en autonomie est un exercice obligé pour la plupart 
des stagiaires reçus par l'ADA.  
L'équipe est constituée de Jacqueline LEININGER, Jean-Michel REYNAUD, René 
FRANK, Michel CROZAS, Fanny BRAUD, Maïté LACAZE et Olivier TIRARD-
COLLET 
 

En 2016, l'ADA a aidé à la rédaction de 267 recours 

et de 159 mémoires complémentaires.  

Cet appui a été réalisé au cours de 556 rendez-

vous, dont 234 avec un interprète.  
 
Pour l'ADA, les pratiques ont dû s'adapter à deux transformations 
fondamentales issues de la réforme de 2015: la création d'une procédure 
particulière d'instruction en procédure accélérée, et la modification des 
délais et procédure de demande d'aide juridictionnelle. 
 
 

Une procédure affectée  
par l'urgence 
 
La réforme issue de la loi du 29 juillet 2015 avait attiré d'emblée l'attention 
de l'ADA et suscité l'inquiétude des associations quant à la création de deux 
procédures d'exception: la procédure accélérée et l'irrecevabilité.  
Dans ces deux cas, l'instruction du recours par la CNDA est profondément 
bouleversée puisque la Cour doit statuer par juge unique—et non plus la 
formation de jugement présidée par un magistrat et 2 assesseurs—et dans un 
délai de 5 semaines.  
Il n'a fallu que quelques mois à la Cour pour s'adapter à cette mesure, dont 

Le cahier des charges des CADA fixé par un arrêté du Ministère de 
l'Intérieur du 29/10/2015 ne prévoit plus d'accompagnement dans 

l'aide au recours et se contente de prévoir une "Une information 
quant au recours et une aide à l'accès à l'aide juridictionnelle". Ces 

dispositions ont sonné l'alerte dans les rangs de l'ADA, où nous 
avons craint que les CADA n'orientent leurs résidents vers notre 

association pour l'aide au recours. Ce fut le cas pour quelques 
situations, mais il est apparu au cours de l'année que les structures 
et leur personnel ont tenu bon, et que les juristes employés par les 
CADA ont pu conduire un travail d'aide à la rédaction de recours. 

Pourvu que ça dure… 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2015/10/29/INTV1525114A/jo/texte
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2015/10/29/INTV1525114A/jo/texte
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 les premiers effets ont eu lieu au début de l'été 2016, avec les premières 
audiences avec juge unique et un raccourcissement spectaculaire des délais de 
convocation. 
 
Pour l'ADA, il a fallu s'adapter sur 3 niveaux.  
 
Le recours contre une décision de l'OFPRA en procédure accélérée doit 
comporter une partie contestant la nature même de la procédure, puisque 
la procédure accélérée, si elle n'est pas requalifiée par l'OFPRA—ce qui n'a 
jamais été le cas en 2016—ne peut être contestée que devant la CNDA. Cela 
rajoute des éléments à prendre en considération lors de la rédaction du 
recours, ayant trait généralement à l'origine de la décision prise par le préfet 
(pays d'origine sûr, constat de fraude, constat de demande abusive, demande 
de réexamen, menace grave). Si ce recours est accepté, la CNDA peut 
renvoyer la demande en formation collégiale "à tout moment de la 
procédure" (art. 731-2).  
 
La rédaction du recours ne peut se permettre de prévoir la possibilité de 
présenter des mémoires complémentaires, et le temps généralement utile à 
la préparation de cette démarche longue et complexe se voit sérieusement 
écorné. De même, il est compliqué d'organiser une rencontre avec un avocat 
et de permettre à celui-ci d'organiser efficacement la défense de son client. 
Le recours à la demande d'aide juridictionnelle avant le dépôt du recours n'est 
qu'un palliatif à ce qui s'avère un véritable problème d'égalité de traitement.  
 
Enfin, l'ADA a dû adapter la préparation aux audiences qu'il propose aux 
personnes convoquées, et organiser des séances particulières "à juge 
unique", un seul bénévole se présentant alors pour conduire une simulation.  
 
 

Les tâtonnements  
de l'aide juridictionnelle 
 
Il faut aller chercher dans la loi n°91-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide 
juridique pour trouver, à son article 9-4, les modifications apportées par un 
amendement gouvernemental de dernière minute conditionnant la demande 
d'aide juridictionnelle devant la CNDA. Depuis 2008, l'aide juridictionnelle est 
de plein droit pour les demandeurs d'asile. L'article 17 de la loi du 29 juillet 
2015 impose des modifications drastiques dans les modalités de demande:  
"Devant la Cour nationale du droit d'asile, le bénéfice de l'aide 
juridictionnelle est de plein droit, sauf si le recours est manifestement 
irrecevable. Si l'aide juridictionnelle est sollicitée en vue d'introduire le 
recours devant la cour, elle doit être demandée dans le délai de quinze jours 

Photo: Nadine Barbançon/ TANGIBLES  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070158&idArticle=LEGIARTI000032171851
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=21BEE194AAC737A488C2D009F8D78859.tpdila21v_3?cidTexte=JORFTEXT000000537611&idArticle=LEGIARTI000030951625&dateTexte=19910713&categorieLien=cid#LEGIARTI000030951625
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=21BEE194AAC737A488C2D009F8D78859.tpdila21v_3?cidTexte=JORFTEXT000000537611&idArticle=LEGIARTI000030951625&dateTexte=19910713&categorieLien=cid#LEGIARTI000030951625
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à compter de la notification de la décision de l'office. Dans le cas contraire, 
l'aide juridictionnelle peut être demandée lors de l'introduction du recours, 
exercé dans le délai. Ces délais sont notifiés avec la décision de l'Office 
français de protection des réfugiés et apatrides susceptible de recours." 
 
Durant plusieurs semaines, jusqu'à une rencontre entre la Présidente de la 
Cour et les associations nationales, les modalités de demande sont restées 
très floues.  
C'est sur un accord de fonctionnement décidé au cours de cette rencontre en 
janvier 2016 que la forme prise pour la demande d'AJ a été arrêtée et 
strictement observée par l'ADA.  
 
La demande d'AJ peut être déposée par un simple courrier envoyé dans le 
délai de 15 jours après la notification, par fax ou recommandé. 
L'enregistrement de la demande suspend le délai de dépôt du recours, qui 
reprend lorsque la décision du bureau de l'Aide juridictionnelle est rendue. Il 
s'agit alors d'un délai de 1 mois. Cette manœuvre peut conduire le dépôt du 
recours à être repoussé de plusieurs mois.  
La demande d'AJ est au plus tard formulée dans le recours (il s'agit du 
deuxième alinéa de l'objet), expressément.  
Dans les deux cas, si le demandeur ou l'ADA ont identifié un avocat, son 
attestation doit être adjointe au recours, sous peine de voir un autre avocat 
être désigné. Il s'agit dès lors pour l'ADA de rapidement contacter le cabinet 
choisi—par mail et l'envoi de la décision et des notes d'entretien—et de 
solliciter l'envoi d'une acceptation, jointe à la demande d'AJ ou au recours/
demande d'AJ.  
 
L'ADA travaille, depuis plusieurs années, avec 4 cabinets d'avocat dont les 
motivations, l'engagement, et la qualité sont largement reconnus. Ces 
cabinets, le cabinet de Me Olivier BRISSON, le cabinet de Me Michel MEYER, le 
cabinet de Me Marianne PIEROT et le cabinet de Me Lucille WATSON, 
acceptent systématiquement de défendre leurs clients à l'AJ, et leurs avocats 
se déplacent à Grenoble afin de rencontrer leurs clients.  
Ces dernières visites sont organisées avec l'appui de l'ADA, qui met en place 
un planning, contacte des interprètes, prépare des locaux pour les entretiens. 
Ces visites représentent, pour les demandeurs d'asile, une occasion 
inestimable de rencontrer leur conseil et d'ajuster les éléments nécessaires à 
l'instruction de leur dossier devant la Cour.  
 
 
 
 

La préparation aux audiences à la CNDA 

simuler, stimuler et former  
 
 
Si la procédure devant la CNDA est en grande partie écrite, il est depuis 
plusieurs années apparu essentiel de préparer les requérants à l'audience qui 
les attend à la Cour. Depuis 2014, cet accompagnement est conduit par une 
équipe importante de bénévoles, dont les méthodes de travail se sont affinées 
au fil de l'expérience. 
 
La prise de rendez-vous pour une préparation se fait au moment de la 
réception d'une convocation, sur la base d'un planning partagé.  
Les préparations sont tenues le mercredi, au rythme de 6 simulations 
d'audience par jour au maximum. Elles observent 3 étapes:  

 une présentation du trajet jusqu'à la CNDA, avec remise du titre de 
transport et de tickets de métro, d'un plan et d'une présentation de 
photos; 

 une explication du fonctionnement de la Cour et des attentes de cette 
dernière en termes d'explications et de niveau, suivie d'une simulation 
d'une durée de 30 minutes environ; 

 un "débriefing" au cours duquel seront donnés des conseils sur la qualité 
des réponses, l'élocution, la présentation des arguments, la 
compréhension et l'attitude générale à adopter devant les magistrats.  

 
Ces séances mobilisent un nombre important de bénévoles, puisque les 
simulations tentent de donner une image la plus fidèle possible d'une 
audience. Un bénévole se porte volontaire pour chaque séance afin de 
préparer un "rapport" à partir des éléments du dossier, qu'il présentera au 
début de la phase de simulation. Trois bénévoles jouent le rôle de la 
formation de jugement et interrogent le requérant avec la solennité et la 
sévérité requises.  
Chaque demi-journée requiert donc un minimum de 4 personnes.  
 
Avec la mise en œuvre des premières audiences à juge unique pour les 
procédures accélérées, l'équipe a pris la décision de conduire des simulations 
elles aussi fidèles de ce genre d'audience. Au moment de la prise de rendez-
vous, la distinction est faite pour déterminer le type de procédure et donc la 
nature de la simulation. Il s'agit là d'une mise à l'épreuve pour le bénévole lui-
même qui, dans la peau d'un magistrat unique, devra conduire l'instruction de 
la manière la plus constructive possible.  
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Les préparations aux audiences sont un moment important de la vie de l'ADA, 
en cela que, fidèles à l'exercice de simulation, elles ont lieu dans une salle 
ouverte au public. Pour les nouveaux bénévoles récemment accueillis, il s'agit 
généralement d'une entrée en matière qui leur permet d'appréhender 
rapidement la nature de la procédure d'instruction, comme les finalités de la 
mission d'accompagnement conduite par l'ADA.  
 
L'équipe se tient en permanence informée des évolutions de la procédure en 
échangeant avec les avocats notamment lors de leur venue à Grenoble. 
Plusieurs de ses membres visitent la CNDA lors de séjours à Paris, et une 
visite collective a été organisée le 29/09/2016 afin d'assister notamment à 
des séances à juge unique.  
 
L'équipe organise des réunions une fois par mois pour faire le point sur les 
suivis. En tentant également de suivre les reconnaissances de statut ou les 
refus, elle tente d'affiner son fonctionnement en rapportant ses propres 
impressions au jugement finalement pris par la Cour.  
 
Il est indéniable que préparer les demandeurs d'asile à l'épreuve de l'audience 
devant un juge ne peut que leur permettre de s'affronter au mieux à ce qui 
représente, pour eux, la dernière chance d'obtenir la reconnaissance d'une 
protection.  
Les retours qui nous ont été faits par les avocats tendent tous à mettre en 
évidence les aspects positifs de cette préparation.  
 

En 2016, l'équipe a conduit 183 séances de 

préparation pour des individus ou des couples. 
 
L'équipe est constituée de Annick MULLIEZ, Michel CROZAS, Marie-Pierre 
FOURNIER, Michèle MARTIN, Dominique PONCET, Dominique PASCAL, Nicole 
MANESSE, Valentin FONTERAY, Marion AMBROGGI, Fanchon DIVISIA, Sunaj 
DURAKOVSKI, Ramona PADUREAN et Maurice METTRA.  
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L'aide à la demande de réexamen:  

éviter les pièges 
 
La procédure de demande de réexamen a subi les métamorphoses les plus 
significatives de toutes les procédures.  
 
Elles sont, avec les demandes issues de personnes bénéficiaires d'une 
protection, les premières concernées par la procédure dite d'irrecevabilité, 
par laquelle l'OFPRA refuse, après instruction préliminaire, de conduire 
l'instruction de la demande et de convoquer à une audition, au motif que: 
"les éléments présentés n'augmentant pas de manière significative la 
probabilité qu'il justifie des conditions requises pour prétendre à une 
protection, la demande de réexamen est irrecevable au sens des articles 
L.723-11 et L.723-16 du CESEDA." 
 
Une telle décision a des effets immédiats. L'attestation de demandeur d'asile 
de 1 mois remise avec le formulaire de demande (dans le cas d'une première 
demande de réexamen uniquement), ne sera pas renouvelée. Elle ne le sera 
que si l'OFPRA considère la demande comme recevable et ne rend pas de 
décision dans le délai de 15 jours qui lui est donné. A ce moment, la 
demande sera placée en procédure accélérée. 
En conséquence, l'OFII prendra une intention de refus des conditions 
matérielles d'accueil, et ne reviendra sur cette décision que si la demande 
est finalement jugée "recevable" et si la personne présente une 
"vulnérabilité" particulière.  
 
De son côté, la préfecture prend, surtout dans le cas où le demandeur d'asile 
aurait été sous le coup d'une première mesure de refus de séjour qu'il n'aurait 
pas mise à exécution, un nouvel arrêté de refus de séjour assorti d'une OQTF 
(Obligation de quitter le territoire français) et d'une mesure d'IRTF 
(Interdiction de retour sur le territoire français) de 1 à 3 ans, laquelle mesure 
conduit l'ensemble des dispositions à devoir faire l'objet d'un recours dans un 
délai de 48 heures, et à être jugé dans un délai de 72 heures. 
 
Enfin, le fait de déposer une nouvelle demande d'asile même après un 
retour au pays d'origine est dorénavant considéré comme une demande de 
réexamen.  
 
Le délai pour l'envoi du formulaire, largement simplifié mais devant être 
accompagné des éléments qui démontrent l'existence d'un fait nouveau ou 
d'éléments qui n'auraient pu être exposés en raison d'une contrainte, reste à 
une semaine après remise du formulaire en préfecture.  
 

Tous ces éléments conduisent l'ADA à recevoir avec circonspection les 
demandes de réexamen présentées, et à encourager les candidats au 
réexamen à la prudence. L'aide au réexamen n'étant pas une mission de la 
PADA, l'ADA reçoit les personnes que lui oriente la PADA ou qui s'y présentent 
spontanément, et conduit un entretien et une évaluation des motifs de la 
demande. Le requérant est informé des risques encourus, en termes de droit 
au séjour. S'il maintient sa demande, et que l'ADA donne son accord pour le 
suivre, le dossier de demande est monté (rédaction d'un récit explicatif, 
traduction des éléments), et l'ADA aide le requérant à solliciter un rendez-
vous auprès du GUDA par l'intermédiaire de la PADA.  
En cas de rejet ou de d'irrecevabilité, l'ADA accompagne la préparation d'un 
recours dans des conditions normales.  
 
Ces mesures sont importantes. Il ne s'agit pas de dissuader les demandes qui 
apparaîtraient infondées, elles visent à éviter au requérant de se retrouver 
face à une impasse. Ce dernier, s'il n'est pas convaincu par l'avis avancé par 
les bénévoles de l'ADA, a toujours la possibilité de solliciter une autre 
association ou un avocat pour l'appuyer dans sa demande.  
 

Au cours de l'année 2016, l'ADA a aidé à la 

constitution de 37 demandes de réexamen, au 

cours de 86 entretiens dont la majorité a conduit 

les personnes à renoncer au dépôt d'une 

demande.  

Parmi les demandes de réexamen, l'ADA apporte une attention 

particulière aux demandes exprimées par les victimes de traite des êtres 

humains. Ces démarches sont conduites en coordination avec l'Amicale 

du Nid et l'Appart. Elles s'inscrivent généralement dans le processus, 

connu de l'ADA, de sortie de l'emprise d'un réseau—la demande initiale 

de demande étant généralement "téléguidée" par le réseau simplement en 

vue de l'obtention d'une attestation de demandeur d'asile pour la victime, 

et la demande de réexamen commençant à s'exprimer dès lors que la 

victime, soumise à des mois ou des années de traite et de viols, prend la 

décision de se distancier du réseau et d'en dénoncer la responsabilité. 
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En 2016, 115 personnes accompagnées par 

l'ADA ont obtenu la reconnaissance d'une 

protection, au titre de l'asile pour 91 d'entre 

elles, ou de la protection subsidiaire pour 24 

personnes. 

 

Ces décisions ont été rendues par l'OFPRA 

(49 statuts, 11 protections subsidiaires) ou 

par la CNDA (42 statuts, 13 protections 

subsidiaires). 

 
En 2015, l'ADA est intervenu dans l'appui à des personnes reconnues 
réfugiées ou protégées dans l'ouverture de droits essentiels. Cette 
action a été largement développée et systématisée au cours de 
l'année 2016.  
 
La décision de créer un Groupe Réfugiés, de former des bénévoles 
à cet accompagnement et de mettre au point des outils résulte de 
la thrombose qui affecte les services dédiés à ce suivi.  
Le service "Sortants de CADA" de La Relève a été réaffecté à l'aide 
aux personnes prises en charge en CADA/HUDA. Quant au service 
INSAIR 38, il n'a pu faire face à l'accroissement du nombre de réfugiés 
statutaires. En outre, ce service porté par ADOMA a été enjoint de 
porter une attention prioritaire aux personnes en centre afin de 
libérer au plus vite des places CADA/HUDA.  
Pour les "hors-centre", c'est la double peine: ayant effectué toute 
la démarche de demande d'asile sans être hébergés, ils se retrouvent 
sans l'accompagnement social nécessaire pour l'ouverture des droits 
et surtout pour accéder à un logement. Les délais d'attente pour 
accéder à INSAIR 38 se sont montrés totalement irréalistes: à la fin de 
l'année, 180 personnes étaient en attente d'un premier rendez-vous, 
le délai d'attente atteignait 1 an, et 400 personnes étaient suivies en 
"file active".  
 
L'ADA a ainsi progressivement construit des outils, une méthodologie 
et des objectifs, ainsi qu'une équipe qui s'est peu à peu étoffée.  
 
L'appui de l'ADA s'articule en deux étapes à destination de 2 publics 
distincts:  

 l'ouverture des droits essentiels à la survie pour les personnes 
nouvellement reconnues; 

 l'aide à la réunification familiale.  
 
 

L'ouverture  

des droits  

 
Pour les personnes reconnues réfugiées, l'accueil se fait lors d'une 
permanence dédiée, au cours de laquelle il est tout d'abord vérifié 
que la personne n'est pas suivie par un autre service social. Si c'est le 
cas, l'ADA se met en relation avec le service pour s'assurer de la 
réalité du suivi. 
Si l'ADA enclenche un suivi, celui-ci suit un cheminement précis, dont 
l'objectif est de s'assurer que la personne sera, au plus vite, prise en 
charge par un service social approprié, que ce soit un service social 
en polyvalence de secteur (Service local de solidarité) ou un 
accompagnement social spécialisé en hébergement.  
 
Le suivi vise tout d'abord à aider aux démarches urgentes 
(signalement de la situation au 115, aide à la fiche familiale de 
référence OFPRA pour l'obtention des documents d'état civil, 
obtention du récépissé, vérification des droits à la couverture 
maladie), puis demande de domiciliation administrative auprès du 
CCAS (une procédure a pu être obtenue mettant en convention la 
PÄDA, qui instruit la demande d'élection de domiciliation pour le 
compte du CCAS—une rustine adoptée en mars 2016 qui n'est que 
temporaire…). 
La deuxième étape vise à ouvrir au plus vite l'accès aux ressources: 
RSA pour les plus de 25 ans, et orientation vers la Mission locale et un 
éducateur spécialisé du Point accueil jeune pour les moins de 25 ans, 
droits à l'ATA (Pole Emploi) pour les bénéficiaires de la protection 
subsidiaire.  
 
Une fois les ressources assurées (compter 2 mois pour les premiers 
versements du RSA), l'objectif est d'aider à l'entrée dans un 
hébergement, si possible en hébergement social ou d'insertion: aide à 
la demande de logement social et obtention d'un numéro unique 
d'enregistrement, demandes auprès les résidences sociales (ADOMA, 
ODTI), dépôt d'un recours DAHO.  
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L'appui de l'ADA se poursuivra jusqu'à l'accès à l'hébergement ou la prise en 
charge par un service social. 
 

En 2016, 39 personnes ont été reçues par l'équipe 

pour évaluer leur situation et entamer un suivi. 
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L'aide  

à la réunification familiale 

 
En avril 2016, l'ADA a été contacté par des assistantes sociales de l'OFII qui 
signalaient la décision de l'Office de mettre fin à l'appui aux démarches d'aide 
à la réunification familiale des réfugiés. 
La vie de famille et la réunification des conjoints et enfants mineurs sont des 
droits des personnes reconnues réfugiées ou protégées subsidiaires, codifiés 
par le CESEDA à son article L.752, dont le chapitre II est intitulé 
"Réunification familiale et intérêt supérieur de l'enfant". 
 
Ces démarches, depuis 2010, doivent être conduites directement auprès des 
services consulaires français dans les pays d'origine ou de séjour des familles. 
A partir de juin, l'ADA a été le service vers lequel l'OFII et d'autres structures 
ont orienté les réfugiés pour l'aide à ces démarches. 
Cet appui est long et complexe. Il débute par un entretien avec le réfugié 
pour apprécier sa capacité à accueillir sa famille (logement, ressources) et la 
structure familiale au regard de ses déclarations à l'OFPRA. 
L'accompagnement commence par la demande de visa long séjour auprès des 
services consulaires (envoi d'une demande, copie des documents de 
reconnaissance, vérification du passeport du conjoint et des enfants). 
La demande déposée, l'ADA aide la personne à répondre aux demandes 
d'information envoyées par la Direction générale des étrangers en France 
(DGEF, Ministère de l'Intérieur à Nantes), qui exige la production de preuves 
d'un lien de famille (photos, échanges de messages, preuves de transferts 
financiers…). 
L'ensemble des démarches peut durer 8 mois.  
 
Si la demande est accordée, un appui est apporté aux proches rejoignant le 
réfugié dans les démarches.  
En cas de refus, l'ADA oriente vers la Commission des recours des visas (CRV, 
Nantes) par l'intermédiaire d'un cabinet d'avocats.  
 
 

La mise en place  

d'une équipe et d'outils 
 
L'ADA a constitué une équipe originale pour ces missions.  
Des bénévoles ont été formés sur les deux types d'accompagnement, et ont 

créé avec les salariés, qui avaient auparavant effectué des suivis de 
démarches au cours de l'année, des outils sous la forme de fiches de suivi, de 
fiches synthétiques d'instruction, et de classeurs rassemblant documentation 
et carnets d'adresse et de contact. L'équipe a rencontré les travailleurs 
sociaux de INSAIR 38 au début de l'année 2017.  
Les fiches de suivi (distinctes pour les jeunes de moins de 25 ans) évoluent 
dans leur forme, et offrent un cadre et un guide dans les étapes à observer.  
 
Cette équipe est hybride en cela qu'elle accueille en son sein des travailleurs 
sociaux en formation à l'IFTS et à l'IUT. C'est la mise en place de cette action 
qui a justifié l'accueil de ces derniers. 
L'ADA a ainsi accueilli 3 stagiaires de l'IFTS, sur la base de la convention 
signée en septembre 2016: Mélanie PERRAUD de septembre 2015 au 
21/01/2016 a débuté sur cette action, mais c'est avec Emma BABAZ, en 
formation d'éducatrice spécialisée accueillie du 10/10/2016 au 16/12/2016, 
et Sonia MOHAMED YOUSSOUF en formation d'assistante sociale dont le stage 
a duré du 10/10/2016 au 16/12/2016 que se sont véritablement mises en 
place ces équipes. Pour les stagiaires, l'ADA offre un cadre dans lequel elles 
mettent en œuvre leurs compétences et conduisent les tâches obligatoires 
qui leur sont assignées par leur formation. Pour l'équipe de l'ADA, elles ont 
introduit des méthodes de travail et la déontologie propres à leur métier.  
 
L'ADA suit, par ailleurs, la conduite d'un projet par des travailleurs sociaux 
qui ont approché l'association le 18/10/2016, visant à la création d'un centre 
d'accueil, d'hébergement et d'insertion par le travail de réfugiés. Ce projet, 
porté par Adeline RONY, vise à créer une ferme d'insertion d'ici à l'été 2017, 
pour permettre l'accueil d'une douzaine de réfugiés, et œuvrer à la 
dynamisation d'un territoire. L'ADA intervient dans le comité de suivi du 
projet, qui a reçu l'appui d'Emmaüs.  

Les centres provisoires d'hébergement:  
l'arlésienne prendra-t-elle corps? 

 
La création de centres pour l'hébergement et l'insertion des réfugiés est 

une vieille antienne, réactivée à l'occasion de la réforme du droit 
d'asile. L'État a décidé de la création de 500 places en France, pour un 

financement de 500 000 euros. Ces centres visent à assurer 
l'hébergement et un accompagnement social durant un an, avec en 

priorité l'ouverture de droits, l'insertion et le droit au travail. Un appel 
d'offre lancé par la préfecture de l'Isère a retenu la candidature de 

France Horizon, pour un centre de 50 place en diffus.  
 

Pas de chance: ces places sont en priorité destinées à accueillir des 
sortants de CADA. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=EFE74D46C1A4E99CC2F3B06DB24F786E.tpdila22v_2?idSectionTA=LEGISCTA000030952584&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20170312
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L'accueil de demandeurs d'asile pose nécessairement la 
question de l'appréhension des effets psychologiques 
de violences ou persécutions subies, combinés aux 
effets de la précarité et des incertitudes résultant de la 
procédure de demande d'asile. Il interroge bien 
évidemment aussi sur la distance culturelle et ses effets.  
 
Avec la constitution d'un "groupe thématique" portant sur les 
victimes de torture, l'OFPRA tente de répondre à la question des 
séquelles et des symptômes d'un choc post-traumatique. 
 
Depuis plusieurs années, l'ADA a conduit des coopérations avec des 
professionnels à Grenoble, afin de proposer un suivi aux demandeurs 
d'asile, ou de leur permettre de faire valoir la réalité d'un 
traumatisme allégué.  
De manière ponctuelle, l'ADA a fait appel à l'association Le 
Caméléon, à des psychiatres tel le Dr Lamys AMRO DERGAM, ou à 
Jalil LEMSEFER, psychologue rattaché au lieu d'écoute de l'ODTI. 
Le point de référence privilégié est bien évidemment la PASS-
Psychiatrie et l'équipe Psychiatrie-précarité du CHU. 
 
La problématique de l'accompagnement a été l'objet, le 17/10/2016, 
d'une rencontre avec 2 psychologues intervenant dans des lieux 
d'écoute, secteurs Politique de la Ville (Carole RIONDET, Mistral, 
Teisseire et Abbaye, Sandra VEIT, Villeneuve: maisons des habitants/
centre social Patio; et centre de santé Mistral). Ces services 
accueillent de nombreux demandeurs d'asile, et surtout des 
personnes déboutées. Ils constatent une dégradation rapide de la 
santé. Quand la demande d'asile échoue, les personnes ne 
parviennent plus à s'inscrire dans un parcours, s'affrontent à des 
problèmes de compréhension des démarches, de logement… Le suivi, 
qui peut durer 5 ans en moyenne, représente un coût, notamment 
celui de la traduction. Enfin, le cas particulier des mineurs isolés 
trouve une forme de réponse dans l'importance de la scolarité, et  
l'orientation vers les lieux d'écoute par les infirmières scolaires des 
principaux établissements (Vaucanson, Argouge, Louise Michel). 
 
 
 
 

En 2016, l'équipe de l'ADA s'est étoffée avec la venue de deux 
psychologues cliniciennes, Anne-Marie BALLAIN et Monique 
DESBIOLLES.  
 
Leur travail a permis d'apporter une réponse à une forte demande 
exprimée par les demandeurs d'asile et les bénévoles  dans le cadre 
de l'accompagnement administratif, à savoir un appui aux personnes 
ayant vécu des situations traumatisantes et en ressentant les 
conséquences, ainsi qu'aux personnes dont une fragilité est mise en 
évidence dans le cadre du suivi. Les personnes ont ainsi été 
orientées par les bénévoles intervenant sur l'aide aux auditions 
OFPRA ou aux recours.  
 
Depuis le début de ses interventions en janvier 2016, Anne Marie 
BALLAIN a rencontré 19 personnes (et 3 bébés) dont 14 femmes, 4 
hommes et 1 adolescente. 6 personnes sont venues pour 1 ou 2 
entretiens et n’ont pas engagé de suivi, tandis que 13 autres ont 
engagé un suivi parfois sur plusieurs mois. Parmi ces dernières, une 
était réfugiée statutaire, 4 ont obtenu l’asile au cours de l'année, 4 
ont été déboutées, 4 étaient en attente de réponse 
Monique DESBIOLLES a, pour sa part, suivi 7 personnes depuis 
octobre 2016, toutes des adultes en en procédure de demande 
d'asile.  
 
Ces suivis s'effectuent sur des rendez-vous qui ont lieu dans les 
locaux de l'ADA. Conduits le plus souvent possible en français, ils ont 
parfois nécessité le recours à des interprètes.  
 
Cet accompagnement suscite de nombreuses interrogations. 
 
Les entretiens psychothérapiques peuvent-ils aider à supporter 
l’exil, la procédure et l'attente des décisions ? 
A partir d’une année d’expérience et d’observation, la clinique du 
traumatisme se manifeste par des symptômes récurrents et 
importants: troubles psychosomatiques (céphalées, troubles 
digestifs, problèmes dermatologiques, douleurs corporelles…), 
insomnies, anxiété, angoisse, phobies, perte de la mémoire et 
troubles de l’attention. 
Pour certains, le suivi en fonction de leur problématique personnelle 
a notamment permis d’atténuer des symptômes comme la perte de 
mémoire et les troubles de l’attention. 
Les entretiens psychothérapiques, en permettant d'offrir un lieu où 
la problématique du vrai et du faux qui est à la base du témoignage 
pour obtenir les papiers ne se pose en principe pas, induisent une 
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diminution des symptômes et, souvent, la reprise d'une capacité narrative 
contribuant à combler les lacunes d'une mémoire en souffrance, permettant 
aux personnes, ultérieurement, de réorganiser et se réapproprier leur 
histoire et leur récit. 
 
Comment inviter les femmes enceintes et les femmes avec des bébés, qui 
représentent un public à risques, à solliciter un suivi? 
L’exil avec l’éloignement de la famille, rend les mères particulièrement 
vulnérables et sensibles à la dépression. Les premières interrelations mère/
enfant constituent le fondement de la vie psychoaffective future de l’enfant. 
La prise en charge à ce moment constitue à la fois du soin et de  la 
prévention. 
 
D'une manière générale, comment et sur quels critères repérer les personnes 
susceptibles de bénéficier d’un soutien psychologique et d'un suivi 
psychothérapique ?  
Si certains sujets manifestent des symptômes évoqués ci-dessus, pour 
d’autres, la gravité du traumatisme est telle qu’elle ne s’exprime pas et peut 
passer inaperçue. Le sujet est souvent inhibé et mutique.  
Pour Monique DESBIOLLES, "si ces critères relèvent en partie des symptômes 
post-traumatiques évoqués, l'acceptation de la proposition que fait le 
bénévole de rencontrer un psychologue est, même si la personne n'a pas 
souvent une idée précise du type de travail qui va lui être proposé, déjà 
implicitement une reconnaissance des symptômes qui l'empêchent de vivre 
et j'ai pu observer qu'un vrai travail pouvait se mettre en place. 
Il s'avère donc que la perception de ces éléments par le bénévole lors de 
l'établissement du dossier, est souvent déterminante pour une prise en 
charge psychothérapique ultérieure et ce lien entre les intervenants est 
important car il peut constituer un cadre soutenant et contenant pour le 
demandeur d'asile." 
 
Enfin, quel lien entretenir avec les bénévoles qui rédigent la demande 
d’asile ? 
D'après Anne Marie BALLAIN, "Nous, psychologues, n’avons pas besoin de lire 
les recours, sauf cas particulier, mais la mise en lien des personnes qui 
interviennent auprès des demandeurs d’asile doit être recherchée car elle 
constitue un cadre groupal qui peut représenter un soutien important pour 
les personnes. Dans beaucoup de cas, ce cadre pourrait faciliter la 
reconstruction des personnes ayant vécu des expériences de fragmentation, 
de morcellement, de non-sens." 
 

 

Photo: Nadine Barbançon/ TANGIBLES  

Anne Marie BALLAIN et Monique DESBIOLLES  

ont suivi 26 personnes en 2016, sur 184 rendez-vous 
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 L'accès  

à la tarification solidaire 

 
L'accès aux transports en commune dans l'agglomération est une 
mission historique de l'ADA. Les demandeurs d'asile bénéficiaient dès 
2001 de bons de transport sur l’agglomération grenobloise, puis à 
partir de septembre 2009 de la " tarification solidaire " accordée aux 
personnes à faibles ressources, dont la demande peut être instruite 
par différents acteurs en fonction du type de public. L'ADA a obtenu 
du SMTC qu’il accorde cette quasi gratuité des transports publics aux 
demandeurs d'asile y compris ceux en procédure Dublin depuis 2015. 
Depuis 2012, la tarification solidaire est étendue aux bénéficiaires 
de l'AME, aux primo-arrivants, et aux titulaires de récépissés de 
demandes de cartes de séjour sans autorisation de travail. Dès 2013, 
une concertation avec les responsables du SMTC et de la SEMITAG a 
permis d'accroître la validité, passant de 3 à 6 mois, et d'obtenir que 
les enfants mineurs scolarisés dont les parents ont épuisé les droits 
au renouvellement de leur carte puissent conserver des droits sur 
présentation de certificats de scolarité. 
 
En 2015, l'ADA a pris soin d'informer le SMTC et la TAG des nouvelles 
procédures et documents utilisés, notamment les différentes 
attestations de demandeur d'asile.  
Début 2016, des échanges par email et téléphone avec les 
responsables de la TAG et du SMTC ont permis d'obtenir la possibilité 
d'ouvrir les droits à la tarification sur présentation de la convocation 
au GUDA remise par la Plateforme—un document estampillé par la 
préfecture, présentant l'identité de la personne et une photo 
d'identité. Cela a été rendu nécessaire par l'allongement du délai 
d'attente pour accéder au GUDA—passant des 3 jours légaux à plus 
de 1 mois. 
 
Ce service de l’ADA est ouvert uniquement pendant les permanences 
du mardi et du vendredi dans un local spécifique depuis juin 2015, 
un bureau équipé de deux postes connectés à Internet et à un 
scanner. Le vol de deux scanners en juin 2016 nous a conduits à 
utiliser le scanner/photocopieur utilisé par le reste l'équipe, ce qui 
impose une manipulation supplémentaire. Toutefois, la manœuvre a 
pour avantage de centraliser la numérisation des documents. Les 
attestations ainsi scannées sont stockées dans les dossiers 
électroniques des demandeurs d'asile suivis par l'ADA, et participe de 
la constitution de leurs dossiers.  

 
L'équipe mobilise toute l’année 2 à 3 personnes pour chaque 
permanence, constituant une équipe de 6 personnes au total: 
Michèle MARTIN, Pierre ROGERY, Odile DREVON, Brigitte CLEMENT-
ILBERT et Elizabeth DARBON. Cette équipe comptait aussi Georgette 
AMAT CHANTOUX, qui nous a quittés en septembre 2016.  

  
Les procédures, informatisées depuis 2013, restent complexes. Nous 
bénéficions d’un accès à la plateforme de la SEMITAG, qui nous 
permet de saisir et de suivre toutes les données des dossiers. Le 
traitement des demandes est beaucoup plus rapide et nous pouvons 
renseigner directement les demandeurs d’asile sur l’état de leurs 
droits. L'ouverture de ces derniers est aussi beaucoup plus rapide—en 
général 48 heures, les demandeurs en sont informés par SMS. 
L'utilisation de l'interface reste délicate, les contretemps 
informatiques occasionnent attente et mécontentement des 
demandeurs, dans des permanences généralement très chargées.   
 
De leur côté les règles édictées par la SEMITAG tendent à restreindre 
l’ouverture des droits et à complexifier la procédure de dépôt des 
demandes. Les demandes pour les enfants sont compliquées par le 
fait que leurs noms n'apparaissent pas dans les documents édités par 
la préfecture. Nous obtenons de la PADA que ses agents ajoutent le 
nom des enfants, à la main, sur les convocations que nous adressons 
à la TAG, mais cela exige fréquemment de relancer ce service en 

L'ouverture du Centre d'accueil et d'orientation de Saint Martin d'Hères, et 

l'accueil prévu de 100 résidents a demandé à ce service de s'adapter.  

Nous avons tout d'abord obtenu de la TAG que, pour ces personnes dont la 

situation administrative est variable mais qui sont toutes engagées dans 

des démarches liées à la demande d'asile, il soit possible d'ouvrir des droits 

à la tarification solidaire temporairement sur la base du seul document en 

leur possession à leur arrivée, à savoir le badge remis par La Relève, service 

gestionnaire du CAO, leur permettant d'accéder au centre.  

Comme il était impossible de recevoir toutes ces personnes durant les 

permanences, l'ADA a décidé de tenir deux permanences exceptionnelles, 

toute la journée du lundi 7/11/2016, et le 21/11/2016, permettant de 

déposer la plupart des demandes. 
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raison d'oublis ou d'erreurs.  
 
La SEMITAG remet à l'ADA un nombre limité de tickets de transports, nous 
confiant la responsabilité de les distribuer équitablement. Nous les 
remettons aux primo-arrivants pour leur permettre de conduire leurs 
premières démarches et exceptionnellement aux demandeurs en rupture 
temporaire de droits.  
 

1715 demandes de titres de transport (en hausse de 

15% par rapport à 2015. ) 

1033 nouveaux droits ouverts  

et 682 renouvellements 
 
 

L'aide  

aux voyages  
 
 
A coté de l'aide aux transports locaux, avec la demande de réductions pour 
les transports urbains, l'aide aux transports pour la procédure est une activité 
menée par l'ADA depuis sa transformation en association loi 1901.  
 
Depuis 2 ans, l'ADA aide également les personnes, dont nombre se voient 
dorénavant logés dans d'autres départements de la région ou à l'extérieure de 
Grenoble à obtenir une Carte Illico Solidaire, qui permet de voyager sur le 
réseau TER avec 75% de réduction. La demande ne peut être présentée 
qu'avec la seconde attestation de demandeur d'asile. Depuis la réforme des 
régions, cette carte permet de voyager sur tout le réseau de la grande région 
Auvergne Rhône Alpes.  
 
L'aide de l'ADA pèse surtout dans les transports pour les voyages en région 
parisienne dans le cadre de la procédure, pour les auditions à l'OFPRA à 
Fontenay-sous-Bois et les audiences à la CNDA à Montreuil-sous-Bois. Cette 
aide représente un quart du budget total de l'ADA et est, depuis 2012, 
financée par le CCAS de Grenoble à hauteur de 32 000 euros et par 
Grenoble Alpes Métropole depuis 2015, à hauteur de 5 000 euros.  
Cette aide est apportée au moment de la remise d'une convocation à l'OFPRA 
et à la CNDA, et de la prise de rendez-vous pour une préparation. Elle est 
ouverte à tous sauf aux personnes hébergées en CADA pour qui l'aide aux 
transports est fournie par la structure. 

Avec la mise en place de la réforme et le changement de gestionnaire de la 
plateforme, l'aide aux transports pour les auditions OFPRA apportée par la 
PADA pour les personnes ne bénéficiant pas de l'ADA a disparu.  
 
Les tarifs de la SNCF se montrent prohibitifs, et sa politique tarifaire 
absconse—des billets moins chers si pris longtemps à l'avance–rend impossible 
toute prévisibilité, alors que les convocations sont souvent délivrées 
tardivement. Enfin, la décision de rendre les billets non remboursable et 
l'imposition de retenues sur le remboursement s'avère pénalisante alors que 
les audiences à la CNDA sont souvent reportées. L'ADA a du adopter une 
politique inflexible sur l'impossibilité de changer de date de voyage une fois 
que le demandeur d'asile l'a fixée.   
En 2016, l'ADA a dû tirer profit de la Loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la 
croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques (dite "loi Macron') 
pour proposer aux demandeurs d'asile le choix entre une aide au voyage en 
train (auquel cas, l'OFPRA ne peut prendre en charge qu'un trajet, mais peut 
aider à trouver un billet à un tarif réduit), ou un aller-retour en bus. Dans ce 
dernier cas, l'ADA propose souvent le bus de nuit, pour une voyage de plus de 
7 heures... 
C'est au demandeur d'asile de fixer la date de son voyage et le mode de 
transport. 
 
En 2016, les effets de l'hébergement directif se sont aussi faits ressentir sur 
le nombre d'aide remises pour les audiences à la CNDA. 
 

L'ADA a financé 602 voyages:  

365 voyages pour les auditions à l'OFPRA, pour un 

total de 21 948 euros,  

et 237 voyages pour les audiences à la CNDA, pour 

un montant de 13 535 euros,  

soit un total de 35 483 euros.  
 
A cette aide s'ajoutent les tickets de RER pour Fontenay /s Bois et les tickets 
de métro pour Montreuil, remis lors des préparations et qui représentent un 
total de 1 586 euros sur l'année.  
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 En mars 2015, à l'initiative de Koffi KOUAME, demandeur d'asile et 
professeur de français en Côte d'Ivoire, l'ADA avait commencé à 
mettre en place des cours de français à destination des demandeurs 
d'asile.  
Cette action a rencontré un succès qu'il a été difficile d'assumer, 
pour des raisons matérielles: le manque de locaux et de salles 
disponibles est resté une constante, malgré toute l'assistance et 
l'appui apportés par la Maison des Habitants et son personnel.  
En revanche, l'ADA a pu rapidement recruter des formateurs, certains 
fort d'une expérience dans l'enseignement du français comme langue 
étrangères, une équipe qui s'est continuellement renforcée—et a 
même reçu l'appui de formateurs réfugiés venus de Syrie à la fin de 
l'année 2016.  
 
En 2016, l'équipe était forte de 8 formateurs: Koffi KOUAME, 
Christine POHREN, Christiane DURAND, Jacqueline WEBER, équipe 
renforcée par la venue de Houssam JALAL, Carol FERRER et Samantha 
FLORENTIN au cours de l'année. Jacqueline DISTER et Anne– Marie 
PELLARIN ont quitté l'équipe au cours de l'année, cette dernière pour 
rejoindre les formations données par l'association Connexion Franco-
Albanaise.  
La publication d'un article sur le site de l'ADA le 5/12/2016 appelant 
à des candidats bénévoles pour les cours de français a permis de 
rassembler des candidatures et d'obtenir de nouvelles compétences.  
 
Les apprenants sont majoritairement des adultes aux origines 
géographiques, culturelles et sociales très différentes et dont la 
scolarisation antérieure est extrêmement variable. Ils connaissent 
des conditions de vie qui ne leur permettent pas de s’investir comme 
ils le souhaiteraient mais leur volonté d’apprendre se ressent à 
chaque séance. Une grande majorité des élèves est très assidue et 
progresse très vite. Certains ne comprennent pas du tout le français 
en arrivant. D’autres n’ont jamais appris à lire et à écrire. D’autres 
encore ont appris le français à l’école. Ils ont tous conscience que 
l’intégration passe par la langue. 
 
Les formateurs sont quant à eux tous bénévoles. Les cours se font par 
équipe de deux. Il n’est pas toujours évident de travailler en équipe 
mais des réunions ont lieu ponctuellement, des techniques de travail 
collaboratif à distance sont aussi exploitées. Dans chaque cours, les 
formateurs cherchent à créer un climat de convivialité. 
 
 
 

 

L’organisation  

des cours  
 
Les cours de français dispensés visent à aider les demandeurs d’asile 
à acquérir les notions de base de notre langue afin de faciliter leur 
intégration dans la société française. Les cours ont rapidement eu du 
succès auprès des demandeurs d’asile. Il a fallu ajouter de nouveaux 
créneaux pour enseigner dans de meilleures conditions qui restent, 
malgré les efforts de tous, compliqués pour les formateurs comme 
pour les apprenants.  
Les cours sont organisés en 2 niveaux : grands débutants (illettrés) et 
débutants (alphabétisés), avec 2 groupes pour chacun. Une séance 
des "avancés" a dû être abandonnée en cours de route pour des 
problèmes d'horaires, de salles, et d'assiduité. 
 
Les cours sont fondés sur la pratique de l’oral. Il s’agit de faire parler 
les élèves sur un texte, de travailler sur de la mise en voix de 
dialogues et les jeux de rôle. Les formateurs créent leur propres 
supports de cours qu’ils distribuent aux apprenants afin qu’ils 
gardent toujours des traces de la séance. Le but est de travailler sur 
des documents authentiques qui auront une résonance dans le 
quotidien du demandeur d’asile, et l'objectif est de permettre aux 
apprenants d'être le plus rapidement possible autonomes dans leur 
quotidien... 
 
 

Les difficultés  

rencontrées 
 
La gestion de ces ateliers socio-linguistiques est difficile, d'abord 
parce qu'il faut en permanence s’adapter aux salles et aux nouveaux 
arrivants. 
 

Les locaux 
L'ADA sollicite énormément les salles disponibles à la MDA, 
notamment les salles de réunion.  
Les locaux disponibles sont limités à 19 personnes au maximum pour 
des raisons de sécurité. Les formateurs refusent chaque jour des 
demandeurs d’asile. 
Les salles et le mobilier ne sont pas forcément adaptés pour la 
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différenciation pédagogique—la plupart des salles n'ont pas de tableau, et 
l'ADA n'a pas les moyens d'acquérir un vidéoprojecteur.  
S'il a été possible de réserver durablement des salles, celles-ci changent 
chaque semaine, il est alors nécessaire d'en informer les apprenants.  
 

Le matériel 
L'ADA est pauvre en moyens matériels. Les cours ne peuvent pas utiliser 
d’ordinateur, le wifi n'est pas accessible dans les salles de cours. Nous ne 
pouvons offrir des cahiers aux apprenants. Les bénévoles impriment leurs 
supports de cours chez eux. 
Il faut souvent bricoler: les apprenants, munis de smartphones, sont invités à 
prendre des photos du tableau en fin de cours, une technique qui semble 
adaptée à leurs pratiques quotidiennes. Pour aller dans ce sens, il semblerait 
indispensable de pouvoir travailler sur des documents projetés de manière à 
s’appuyer sur des documents authentiques, d’actualité et qui peuvent être 
facilement partagés avec les apprenants.  
 
 

Les résultats 
 
Le bilan qualitatif est positif. L’entrain des apprenants n’est plus à prouver. 
Même ceux qui ont le plus de mal à s’exprimer comprennent bien. Il reste 
malgré tout difficile de refuser des élèves par manque de place. 
 

240 apprenants ont travaillé avec l’équipe en 2016. Les 

formateurs reçoivent en moyenne 60 élèves par 

semaine, occasionnellement 90. Au cours l'année 2016, 

l'équipe assurait entre 6 et 10 cours par semaine soit 15 

heures de cours en moyenne . 
 
Ces chiffres ainsi que l’assiduité sont issus des fiches de présence remplies 
par les apprenants en chaque début de cours. 
 
 

Les perspectives 2017 
 
Trois nouveaux enseignants ont remplacé les trois enseignants qui sont partis. 
La répartition des apprenants a été repensée dès le début de l’année selon 
des groupes de niveau et une progression construite par les formateurs. 
Quelques cours sont assurés par trois enseignants ce qui permet davantage de 

différenciation. 
Certains apprenants peuvent assister à deux cours dans la semaine ce qui 
permet aux formateurs de retravailler des notions. 
Il faudrait pouvoir créer encore deux autres groupes. Un pour réduire les 
effectifs de certains créneaux et un pour les apprenants analphabètes. Il faut 
donc deux salles supplémentaires et deux créneaux supplémentaires. Les 
formateurs sont disposés à prendre en charge ces nouveaux cours. Deux pistes 
sont envisagées: soit s’arranger avec la MDA, soit répondre positivement à 
l’offre faite par L’Engrenage, café associatif qui prêterait une salle. 
 

Les cours de français de l'ADA ont été suivis par Séréna NAUDIN, 
ancienne bénévole de l'ADA aujourd'hui employée par la webradio 
Lavoixdesgens.fr. Ce projet, conduit par lavoixdesgens.fr et Modus 

Operandi, a donné du temps d'antenne aux DA pour débattre de sujets tels 
que la vie politique et la gouvernance en France… 

Photo: Nadine Barbançon/ TANGIBLES  

http://lavoixdesgens.fr/imaginons-nous-en-politiciens/
http://lavoixdesgens.fr/imaginons-nous-en-politiciens/
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La majorité des personnes accueillies à l'ADA sont sans hébergement 
fixe, mais bénéficient de l'allocation pour demandeur d'asile (ADA), 
qui est d'un montant de 330 euros environ pour un individu seul, et 
varie en fonction de la structure familiale.  
 
Toutefois, cette aide financière échappe totalement à trois autres 
publics, confrontés dès lors à de très grandes difficultés de survie et 
de ressources:  

 les personnes et familles déboutées de leurs demandes, et 
pour qui, lorsqu'elles sont encore hébergées, il n'existe plus 
de suivi social;  

 Les demandeurs d'asile à qui l'OFII a retiré ou refusé le 
bénéfice des conditions matérielles d'accueil (hébergement 
et ADA), et qui sont de plus en plus nombreux à mesure que 
les critères augmentent et que la politique de dissuasion des 
"Dublins" donne ses fruits;  

 Les personnes ayant obtenu la reconnaissance du statut de 
réfugié ou d'une protection subsidiaire, et qui, en attendant 
que le RSA ne soit débloqué (compter 3 mois), ne perçoivent 
plus l'ADA ni aucune ressource. Pour peu que la personne ait 
plus de 25 ans, car le RSA n'est pas versé aux réfugiés les plus 
jeunes… 

 
L'ADA n'étant pas un service social, il nous a été longtemps difficile 
de venir en aide à ces trois publics, en dehors d'une orientation vers 
les associations caritatives.  
C'est avec l'arrivée parmi les bénévoles d'une assistante sociale que 
les choses ont pu changer. Chantal BOSSANT a intégré l'équipe au 
début du mois d'août. Professionnelle de l'accompagnement social, 
elle peut instruire des demandes d'aide financière auprès du CCAS de 
Grenoble pour les personnes isolées, et des demandes de secours 
d'urgence auprès du Conseil départemental pour les familles. Dans le 
premier cas, l'aide est versée en espèces (100 euros tous les deux 
mois au maximum), et dans le second en bons et tickets restaurants 
(pour 1500 euros par famille sur un an au maximum). 
 
L'accueil des ménages a lieu le mercredi matin. La mise en place et 
le suivi de cette activité se sont montrés difficiles, eu égard à la 
quantité des besoins. Il a fallu définir un mécanisme de tri des 
bénéficiaires—les personnes doivent être sans accompagnement 
social qui serait habilité à déposer une demande—et un planning pour 
recevoir toutes les personnes et conduire l'instruction de la demande. 

Les demandes d'aide sont ensuite déposées directement auprès du 
CCAS et du Conseil départemental. L'accueil réalisé peut souvent 
consister en des renseignements et une orientation vers le service 
approprié. 
 
L'accueil réalisé par Chantal BOSSANT a été renforcé par l'appui 
apporté par les stagiaires en formation d'assistantes sociales et 
d'éducatrices spécialisées.  
 
Tâche fastidieuse et émotionnellement lourde—la situation des 
personnes et des familles est souvent extrêmement douloureuse—
cette nouvelle activité, qui dépend de la présence de travailleurs 
sociaux, représente une réelle aide qui parfois conditionne la survie 
des bénéficiaires.  
 

Depuis août 2016, 102 rendez-vous ont été 

pris,  

aboutissant au dépôt de 50 demandes 

d'aides et de secours d'urgence 
 
Par le biais de cette aide, la présence d'une assistante sociale dans 
l'équipe est enfin extrêmement positive pour l'encadrement des 
stagiaires en formation de travailleur social, comme pour la diffusion 
au sein de l'équipe des pratiques, de l'éthique et de la déontologie de 
l'intervention sociale.  
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La poursuite d'un service de domiciliation 

et de distribution de courrier 
 
L'activité de domiciliation de l'ADA, qui est elle aussi une charge 
historique de l'association, est passée par de nombreuses mutations 
au cours des dernières années.  
 
L'obligation de présenter une domiciliation administrative pour le 
dépôt d'une demande d'asile date d'un décret du 14/08/2004. L'ADA a 
été agréé le 11/04/2006 par le préfet—de même que 3 autres 
associations: le CIIP, le Secours populaire et La Relève—pour la 
domiciliation des demandeurs d'asile en Isère, activité conduisant à 
la distribution de courriers. L'association s'est alors dotée d'un 
logiciel de domiciliation, permettant d'enregistrer des domiciliations, 
de délivrer des attestations conformes aux textes en vigueur, et 
d'enregistrer l'arrivée, la distribution, le retour ou le suivi des 
courriers. Ce logiciel est toujours utilisé et sert aujourd'hui 
également de base de donnée et de suivi des personnes reçues à 
l'ADA. Sa version actuelle fonctionne sur le principe d'un serveur où 
se trouve les bases de données, et des postes clients—chaque 
ordinateur du réseau de l'ADA est pourvu d'un accès.  
 
L'agrément préfectoral a été renouvelé le 20/01/2010 pour 3 ans, 
puis prolongé le 14/01/2013.  
En 2013, plusieurs échanges ont eu lieu avec les responsables de la 

préfecture au sujet de la volonté de mettre en place un 
"interlocuteur unique", en l'occurrence La Relève alors en charge de 
la Plateforme.  
Le 17/06/2013, un arrêté préfectoral mettait fin à l'agrément de 
l'ADA pour la domiciliation des demandeurs d'asile, cantonnant cet 
agrément au recours devant la CNDA—démarche pour laquelle un 
demandeur d'asile n'a pas besoin d'avoir une adresse agréée par la 
préfecture.  
L'ADA a déposé un recours gracieux le 12/08/2013 contre cette 
décision, rejeté par le préfet. L'association a dès lors obtenu l'aide 
juridictionnelle totale pour déposer un recours pour excès de pouvoir 
le 16/07/2014 auprès du tribunal administratif contestant le 
fondement légal de l'arrêté, avec l'aide de son avocate Me Aurélie 
MARCEL. 
 
Ce fut une longue procédure. Finalement, suite à une audience 
tenue le 4/10/2016, le TA a annulé l'arrêté du 17/06/2013 par la 
décision 1404348 rendue le 18/10/2016. 
 
Cette victoire reste cependant symbolique. En effet, avec la mise en 
œuvre de la réforme de 2015 à compter du 1/11/2015, le mécanisme 
de domiciliation des demandeurs d'asile est totalement transformé, 
et a été largement compliqué… 
 
Les demandeurs d'asile ne sont plus tenus de présenter une adresse 
lors de leur passage au GUDA pour le dépôt de la demande. S'ils sont 
orientés immédiatement vers un hébergement par l'OFII, la structure 
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Tribunal administratif 

de Grenoble,  

le 18/10/2016 
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d'accueil est tenue de domicilier—sauf en Haute Savoie, où les HUDA gérés par 
la Fédération des œuvres laïques, par dérogation, ne domicilient pas et 
contraignent les demandeurs d'asile à retirer leur courrier à Annecy auprès de 
la Plateforme 74 gérée par la Croix Rouge… 
En cas de non orientation, la personne doit demander la domiciliation auprès 
de la PADA, et seule cette adresse permettra à la préfecture de renouveler 
l'attestation de demandeur d'asile. Les personnes conservent le droit de 
présenter une adresse de domicile ou d'hébergement le cas échéant.  
Cette adresse doit être indiquée sur le formulaire envoyé à l'OFPRA—sans 
l'indication d'une adresse, l'OFPRA peut décider d'une clôture de l'instruction.  
Les choses deviennent compliquées lorsque le demandeur d'asile est orienté 
vers un hébergement. Il est alors domicilié par ce dernier, qui peut être 
temporaire (HUDA, ATDA, AUDA…), avant une orientation vers un CADA, qui 
sera une nouvelle adresse.  
 
Enfin, la suspension ou le retrait des conditions matérielles d'accueil sur 
décision de l'OFII entraîne la perte de l'adresse (contrainte de quitter 
l'hébergement) ou la fin du suivi par la PADA, qui a le même effet. La 
personne ne peut plus, dès lors, recevoir de courrier et tout ce que l'OFPRA 
ou la CNDA (comme la CPAM, la Poste etc…) lui adresseront sera perdu.  
 
C'est pour éviter ces difficultés et les pertes de courrier que, lorsque l'ADA 
intervient dans le suivi, l'association offre la possibilité d'utiliser son adresse 
et sa domiciliation—qui depuis 2013 n'est juridiquement qu'une boîte postale. 
Trois publics sont concernés: 
 
Les demandeurs d'asile en recours devant la CNDA, lorsque l'ADA 
accompagne les démarches, peuvent demander la domiciliation. Cette 
proposition, qui se matérialise par l'envoi du recours avec l'adresse de l'ADA, 
fait l'objet d'une explication et permet de sécuriser cette adresse puisque 
l'ADA ne mettra pas fin à la domiciliation, sauf si la personne ne vient plus 
retirer son courrier sans explication. Cette mesure, qui a cours depuis 2013, 
permet également de s'assurer du suivi des démarches de recours (reçu du 
recours, demande d'aide juridictionnelle, rencontre avec l'avocat, 
convocation, et décision). De fait, c'est souvent à la requête même du 
demandeur d'asile qu'est ouverte la domiciliation postale.  
De même, cette domiciliation est proposée aux personnes sous le coup d'une 
décision de refus/suspension/retrait des conditions matérielles d'accueil, 
ou pour les personnes en demande de réexamen.  
Enfin, l'ADA offre la possibilité d'utiliser sa domiciliation aux déboutés du 
droit d'asile, pour que ces derniers puissent continuer à recevoir leur 
courrier. En revanche, l'adresse ne pourra servir pour le dépôt d'une demande 
de titre de séjour, ou pour l'ouverture de droits sociaux.  
 

Dans tous les cas, il s'agit techniquement d'activer la domiciliation puisque 
tout les primo-arrivants orientés par la PADA sont pré-enregistrés dans le 
logiciel de domiciliation.  
 
Conséquence de ces choix, le courrier distribué aux détenteurs de la 
domiciliation postale est essentiellement un courrier administratif lié à la 
procédure, ce qui fait de l'activité "Courrier" de l'ADA un élément à part 
entière de l'accompagnement dans la procédure de demande d'asile.  
 
Ainsi, le courrier, enregistré la veille par les équipes, et distribué durant les 
permanences du mardi et du vendredi, fait l'objet de soin et d'attention dans 
son enregistrement et son tri tout d'abord, et dans sa distribution ensuite. Au 
moment du tri, les changements d'adresse sont soigneusement vérifiés, et la 
boîte elle-même est contrôlée une fois par semaine.  
Les personnes ayant reçu des recommandés sont contactées par téléphone—
l'ADA ne retire que les avis de passage, c'est au demandeur d'asile d'aller 
retirer le courrier à la poste muni de l'avis de passage.  
Enfin, la distribution du courrier lors de la permanence est systématiquement 
accompagné d'explication et/ou de traduction permettant d'en comprendre la 
lecture.  
L'utilisation du logiciel de domiciliation, pour toutes ces démarches, permet 
de noter les changements d'adresse, les résiliations, ainsi que tous les 
passages et retraits de courrier des personnes domiciliées.  
 
L'organisation de ce travail a fait l'objet d'une rencontre le 26/09/2016 avec 
des responsables du bureau de la Poste de Chavant.  
 
La gestion de la domiciliation et de la distribution du courrier est assurée par 
deux équipes, pour chacun des permanence: Denise BOUX, Marie-Pierre 
FOURNIER, René FRANK, Monique CHEDIN, Svetlana GRINTCHI, Mao-Line 
FILLON, Annick MULLIEZ et Dominique PASCAL. L'aide au tri et à la distribution 
du courrier est souvent une tâche à laquelle participent les nouveaux 
bénévoles.  
 

En 2016, 1230 domiciliations postales étaient 

ouvertes et gérées à l'ADA.  

9064 courriers ont été enregistrés 

7725 courriers ont été distribués 

967 courriers ont été réexpédiés  

407 courriers ont été renvoyés à l’expéditeur   
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=EC2FEC93BE13E56343599CECEF2F5E73.tpdila10v_2?idArticle=LEGIARTI000030953185&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20170311&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
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Un schéma de la domiciliation  

administrative 
 
Au début de l'année 2016, l'ADA a été invité par la Direction départementale 
de la cohésion sociale (DDCS) à participer au Comité technique pour 
l'élaboration du schéma départemental de la domiciliation administrative. 
 
En août 2015, l'ADA avait participé à l'enquête conduite par la DDCS sur l'état 
des lieux de la domiciliation en Isère. Cette enquête avait révélé l'existence 
de 4110 domiciliations administratives fin 2013, dont 2592 en associations et 
1518 par des CCAS, et 2856 auprès d'associations en 2014 (+10,2%) contre 
1237 auprès de CCAS. Les deux tiers des domiciliations associatives assuraient 
un accompagnement social, contrairement aux CCAS qui ne remplissent pas 
cette mission. 81% des domiciliés sont des personnes seules, 50% des hommes 
seuls. 
La domiciliation administrative de personnes sans domicile stable était alors 
de 3 types: pour l'ouverture de droit et des démarches administratives, pour 
les demandes d'AME, et pour les demandes d'aide juridictionnelle.  
L'enquête avait révélé les très fortes réticences et résistances exercées par 
les CCAS alors que la domiciliation des personnes sans domicile stable relève 
de leur mission. Elle avait également mis en évidence le rôle joué par le CCAS 
de Grenoble, sur-sollicité en tant que commune centre.  
 
L'élaboration d'un schéma départemental de la domiciliation administrative 
des personnes sans domicile stable se pose dans le cadre juridique de la loi 
pour l'accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 et 
de l'adoption du Plan pluriannuel de lutte contre la pauvreté et pour 
l'inclusion sociale, qui vise à la simplification des procédures de domiciliation 
et mobilise les préfets pour conduire la lutte contre le non-recours aux droits. 
La circulaire du 10 juin 2016 et l’arrêté du 11 juillet fixant les modalités des 
nouveaux CERFA de demande d’élection de domicile et d’attestation de 
domicile des personnes sans domicile stable, sont venus compléter et préciser 
trois décrets d’application de la loi ALUR publiés le 19 mai 2016, réformant la 
procédure de domiciliation. 
 
Ces dispositions introduisent des changements importants.  
Le dispositif de domiciliation spécifique à l’aide médicale d’État (AME) est 
supprimé, créant une domiciliation unique, utilisable pour la demande 
d'AME—et supprimant ainsi la condition de régularité du séjour—et dont les 
motifs sont élargis à l’ensemble des droits civils. 
Pour la domiciliation auprès d'un CCAS, la condition de lien avec la commune 
est précisée. La notion de séjour se substitue à la notion d’installation sur le 
territoire, indépendamment du statut d’occupation. La domiciliation par un 

CCAS ou CIAS est également de droit dans le cas d’un suivi social, médico-
social, ou professionnel, de démarches entreprises à cet effet dans le 
territoire de la commune, d’existence de liens familiaux avec une personne 
vivant dans la commune ou de l’exercice de l’autorité parentale sur en enfant 
mineur scolarisé dans la commune. 
 
Les textes créent un formulaire de demande d’élection de domicile et 
actualisent l’attestation d’élection de domicile. L'arrêté du 11 juillet 2016 
fixe les modèles de formulaire CERFA qui précisent l’identité de la personne 
sans domicile stable et de ses ayants droit. 
Enfin, l’intéressé n’a plus d’obligation de se présenter physiquement tous les 
trois mois au lieu où il est domicilié, il pourra le faire par téléphone. 
 
La circulaire du 10 juin présente en annexe le guide de la domiciliation qui 
reprend et explicite l’ensemble des règles encadrant le dispositif, le cahier 
des charges type pour l’agrément de structures domiciliataires, le rapport 
d’activité de domiciliation des personnes sans domicile stable à renvoyer 
chaque année au préfet par tous les organismes domiciliataires, et les CERFA 
de demande d’élection de domicile et de décision et valant attestation 
d’élection de domicile.  
 
L'élaboration du schéma départemental pour l'Isère a été confié à la DDCS et 
est coordonnée par Séverine MERCIER. 
L'ADA a participé à 6 réunions du Comité technique le 14/03/2016, le 
9/05/2016, le 8/06/2016, le 14/09/2016, le 19/10/2016, et le 16/11/2016, et 
au Comité de pilotage du 30/11/2016. Les autres participants étaient l'ADATE, 
La Relève, la Fondation Boisset- Milena, le Secours Catholique, INSAIR 38/
ADOMA, l'AREPI, Point d'Eau, le Fournil, le CCAS de Grenoble, le CCAS de 
Fontaine, le CCAS de Bourgoin-Jallieu et l'UDCCAS. 
 
Le comité de pilotage a été pour sa part lancé par Anne COSTE DE 
CHAMPERON, secrétaire générale de la préfecture, le 26/04/2016, composé 
de représentants de la préfecture, du  département, des services de l'État-
DDCS, d'un représentant des associations, et d'un représentant du CCAS. 
 
L'article 51 de la loi DALO de 2007 fixe les droits et obligations de 
domiciliation des CCAS. Pour ce qui est des associations et structures 
d'hébergement, l'agrément est obligatoire. 
Toutefois, les contraintes sont importantes pour les organismes agrées, et il 
n'est prévu aucun financement pour assurer cette mission, dont les étapes 
sont complexes. 
 
Au cours de ces rencontre, l'ADA a pu discuter l'adoption de fiches actions et 
des objectifs du schéma départemental: améliorer l'adéquation entre l'offre 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028772256&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028772256&categorieLien=id
http://social-sante.gouv.fr/grands-dossiers/lutte-contre-la-pauvrete-et-pour-l-inclusion-sociale/
http://social-sante.gouv.fr/grands-dossiers/lutte-contre-la-pauvrete-et-pour-l-inclusion-sociale/
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2016/07/cir_41117.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000312054
http://www.unccas.org/reforme-de-la-domiciliation-parution-de-trois-decrets-d-application-de-la-loi-alur#.WMRigPKNzIU
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et la demande de domiciliation administrative, harmoniser les pratiques des 
organisations domiciliatrices, promouvoir les mécanismes de domiciliation 
pour améliorer le fonctionnement et prévenir les ruptures. Le schéma vise 
aussi à mobiliser les CCAS et rappeler leurs obligations, et sensibiliser le 
monde associatif à exercer la domiciliation.  
 
Les réunions du Comité technique ont également donné l'occasion de prendre 
connaissance des outils adoptés par le CCAS de Grenoble—qui domicilie 1400 
personnes dont, depuis mars 2016, les personnes reconnues réfugiées ou 
protégées subsidiaires sans hébergement—et de rencontrer les organismes 
prestataires, auprès de qui seront déposées les demandes d'ouverture de 
droits sur la base de la domiciliation: la Banque postale, la CPAM, la CAF, la 
Direction départementale des finances publiques. 
 
Le schéma départemental, adopté par le comité de pilotage du 30/11/2016, 
apparaît en annexe du Plan d’Action pour le Logement et l’Hébergement des 
Personnes Défavorisées en Isère (PALHDI) et est publié sur le site de la 
préfecture de l'Isère. 
Il doit entrer en application en 3 phases, au cours de l'année 2017: 

 Phase 1 (fin 2016-début 2017): information, communication et validation 
du schéma auprès des organismes de domiciliation et prestataires, et 
des associations; diffusion du guide pratique; 

 Phase 2 (début-mi 2017): élaboration des outils; 

 Phase 3 (après mi 2017): élaboration d'un réseau interorganisme. 
En 2017, la mise en œuvre du schéma sera suivie par un groupe de travail sur 
les outils et un groupe de travail sur le réseau. L'ADA participe à ces travaux. 
 
En 2016, le conseil d'administration de l'ADA a donné son accord de principe 
pour solliciter l'agrément afin d'exercer la domiciliation administrative. 
L'agrément est d'une validité de 5 ans (au lieu de 3 précédemment).  
Pour l'ADA va se poser l'enjeu de la charge de travail, des démarches 
d'ouverture de la domiciliation, de la distribution du courrier et de la gestion 
des domiciliations dans le respect des contraintes imposées par la loi, sans 
accroissement budgétaire. Les dispositions légales prévoient, pour les 
associations la possibilité de limiter le nombre de domiciliation, et l'agrément 
peut désigner un public spécifique. Dans le cas de l'ADA, il s'agira des réfugiés 
statutaires et personnes protégées, ainsi que des demandeurs d'asile 
déboutés. 
 
Ces nouvelles dispositions, si elles sont mises en application, faciliteront le 
travail d'accompagnement des personnes reconnues réfugiées ou protégées, 
ainsi que l'aide aux personnes déboutées notamment pour les droits à l'AME. 
L'ADA renoue ainsi avec sa vocation d'aide à la domiciliation.  

Photo: Nadine Barbançon/ TANGIBLES  

http://www.isere.gouv.fr/Actualites/Actualites-des-particuliers/Sans-domicile-stable-ou-fixe-SDF-comment-obtenir-une-domiciliation/Schema-departemental-de-la-domiciliation-en-Isere
http://www.isere.gouv.fr/Actualites/Actualites-des-particuliers/Sans-domicile-stable-ou-fixe-SDF-comment-obtenir-une-domiciliation/Schema-departemental-de-la-domiciliation-en-Isere
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De manière proportionnellement inverse au nombre de demandeurs 
d'asile parvenus en Isère, l'année 2016 a été marquée par une baisse 
sensible des subventions versées par les collectivités locales.  
 
La Région, qui en 2016 assurait 5% du budget de l'ADA avec 7000 
euros de subvention n'a en 2016 pas apporté de réponse à la demande 
de subvention déposée par l'association. Et a fortiori, pas versé 
d'argent, en dehors de la fin du financement de l'Emploi tremplin.  
Pour ce qui est du conseil départemental, une rencontre avec Mme 
Sandrine MARTIN GRAND, 8ème vice présidente chargée des actions 
de solidarité et de l'insertion, avait mis en garde l'ADA d'une baisse 
sensible de la subvention versée. De fait, au lieu des 12 000 euros 
versés en 2015, l'ADA a reçu 4000 euros.  
L'État qui, en 2015, avait apporté un financement de 2800 euros 
(DRJSC) pour le financement de la formation sur le droit d'asile aux 
associations, n'a en 2016 pas répondu à la demande de subvention. 
Au total, le manque à gagner pour l'ADA s'est monté à environ 20 000 
euros, sur une budget de 153 000 euros.  
 
Une partie importante de l'activité des membres du bureau, des 
bénévoles et des salariés de l'ADA a été pour l'année 2016, la 
recherche de sources de financements alternatifs permettant à 
l'association de poursuivre sa mission et assurer ses responsabilités vis
-à-vis de ses deux salariés: appels à dons, financements participatifs, 
interventions extérieures, et recherche de financements auprès des 
fondations. 
 
De fait, la structure budgétaire, détaillée dans le rapport financier, 
montre une grande diversification des sources de financement, et 
que cette recherche a été un succès puisque l'ADA a pu couvrir ses 
dépenses et même dégager un léger excédent qui sera réinvesti dans 
le budget 2017—année qui ne se présente pas sous les meilleures 
auspices. 
 
L'organisation des 30 ans de l'ADA, pour laquelle les dépenses 
financières ont été très limitées, a été l'occasion d'un premier appel 
au financement participatif, avec le recours à la plateforme de co-
financement Kokorico de la Banque Populaire et ce grâce à l'appui de 
membres du collectif de Sainte Agnès. Cette opération a permis de 
dégager la somme de 7747 euros en dons. L'ADA a décidé de récidiver 
avec une autre plateforme, Helloasso.  
Alertés par l'ADA et ses bénévoles et interpelés par la situation des 
réfugiés en Europe et en France, plusieurs associations ont apporté 
un soutien financier qui nous a permis de passer l'année: Emmaüs 

(3000 euros pour le financement des traductions), L'Archipel des 
Utopies (3000 euros), la Chachara (500 euros), l'association 
Belledonne Solidarité (500 euros). Le café associatif L'Engrenage a 
versé les bénéfices de la soirée Electro for Refugees du 16/12/2016 à 
l'ADA. 
Enfin, les adhésions et les dons ont atteint en 2016 des niveaux 
exceptionnels, plus de 10 000 euros. L'ADA comptait, en 2016, 210 
adhérents (+21% par rapport à 2015).  
Contrairement au Département, à la Région et à l'État, aucune 
commune sollicitée n'a baissé sa subvention—malgré la baisse des 
dotations—et 3 nouvelles communes ont même répondu positivement 
à des demandes de subvention: Gières, Bernin et Saint Martin 
d'Hères.  
 
Les sources de financements de l'ADA sont donc plus diverses, plus 
variées, plus nombreuses et plus éclatées.  
 
Ces nouvelles ressources que sont les dons garantissent à l'ADA une 
plus grande autonomie. En revanche, de même que la recherche de 
mécénat ou de fondations, ils réclament une plus grande dépense 
d'énergie de la part des membres et des bénévoles, et un 
investissement qui a été particulièrement important tout au long de 
l'année. Si les dons confortent l'indépendance de l'association, la 
plupart sont des appuis exceptionnels. Enfin, ce sont des fonds privés 
qui viennent financer pour un tiers du budget (environ 50 000 euros) 
des actions qui relèvent d'un service public… 

http://www.archiutop.com/
http://www.archiutop.com/
http://www.belledonnesolidaire.org/
https://fr-fr.facebook.com/engrenage38/
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L'ADA participe a deux grands collectifs d'associations de défense des 
étrangers en Isère: Migrants en Isère, et Associations Unies-Alerte 38 
sur la question du logement.  
 
L'action de Migrants en Isère, un collectif qui rassemble 14 
associations de terrain, a été marquée en 2016 par l'organisation des 
États Généraux des Migrations du 3/12/2016, à la MC2 de Grenoble: 
Les migrations parlons-en!  
 
Ces États généraux ont été l’occasion de formuler des propositions 
consignées dans des "cahiers de doléances" soumis aux élus en vue 
d’une expérimentation solidaire. Au cours de 4 tables rondes avec  
des responsables d'associations nationales, des associations locales et 
des migrants, la journée a été l'occasion de débattre sur l'hospitalité 
et les droits qui ont permis aux migrants d’hier de vivre dans notre 
pays et de contribuer à son développement économique et culturel, 
autour de 4 thèmes:  

 Pourquoi les migrants quittent-ils leur pays? les causes 
géopolitiques (guerre, sous-développement, pratiques 
culturelles, climat, rôle nouveau des frontières…); 

 Les migrants, des profiteurs? Regards sur le droit au travail, à 
l’hébergement, le droit à la santé et à la scolarisation; 

 La France et les pays de l’Union Européenne sont-ils encore des 
terres d’accueil? Où en est-on de la demande d’asile et des titres 
de séjour? 

 Construire ensemble une société diverse et solidaire. 
 

7 tables rondes préparatoires ont été tenues pour présenter des 
propositions, des perspectives et prospectives avant fin septembre 
2016. L'ADA a activement participé à la préparation des ateliers sur 
l'hébergement et Droit d'Asile. 
 
La soirée fut un succès populaire, puisque près de 1000 personnes 
ont pu y assister, et que les débats ont eu lieu à guichets fermés.  
Daniel Cohn Bendit était invité en tant que grand témoin de cette 
journée, qui s'est achevée sur un concert de Rokia TRAORE. 
 
 
La construction d'un réseau de partenaires est un sujet important 
pour l'ADA. Au sein du collectif Migrants en Isère comme dans des 
collaborations plus opérationnelles, l'ADA a intensément travaillé 

avec les services L'Amicale du Nid Isère et L'Appart sur la question de 
la traite des êtres humains.  
Depuis sa naissance, l'ADA travaille quotidiennement avec les 
associations qui s'inscrivent dans l'accompagnement dans le parcours 
suivi par les demandeurs d'asile: La Cimade, l'APARDAP, le Secours 
Catholique, Médecins du Monde, le CSRA et le Diaconat Protestant. 
C''est grâce à cette collaboration étroite et à l'effort de coopération 
que les demandeurs d'asile parvenus à Grenoble parviennent à 
trouver un appui dans un tissu associatif cohérent, intervenant à 
leurs côtés dans les différentes étapes de leurs démarches, et de 
leur installation.  
 
L'ADA a aussi entrepris de rencontrer et développer une formule de 
coopération avec la PADA, au cours de nombreuses rencontres et des 
échanges formels et informels.  
 
Ce réseau prend une dimension plus régionale, notamment à travers 
les interventions de l'Observatoire, et l'établissement de liens avec 
d'autres associations œuvrant pour le même public dans les autres 
départements concernés par le GUDA.  
 
Le 23/11/2016, l'ADA est allé à Chambéry, où les bénévoles et 
responsables de l'ADDCAES ont reçu Fanny BRAUD et Olivier TIRARD-
COLLET pour échanger sur les méthodes de travail, les objectifs et 
les difficultés rencontrées en Isère et en Savoie. L'association 
Départementale pour le Développement et la Coordination des 
Actions auprès des Étrangers de la Savoie, sœur aînée de l'ADA, gère 
la Plateforme savoyarde depuis 2012, et cogère la PADA avec l'ADATE 
depuis le 1/01/2016. l'association note un accroissement sensible de 
la demande d'asile en Savoie (350 primo-arrivants), et les premiers 
hoquets des dispositifs d'hébergement et d'urgence, alors que les 
premières personnes se voient sans hébergement et à la rue… 
l'ADDCAES adopte, pour sa part, une interprétation plus large de 
l'application du cahier des charges, puisque la PADA fait aussi les 
recours CNDA.  
 
Au même titre que la coopération avec les associations de terrain, le 
développement de ce partenariat opérationnel avec les Plateformes 
est important pour l'ADA, tant au regard de ses missions que de 
l'acquisition d'une visibilité sur les politiques publiques vis-à-vis de 
l'asile et des réfugiés.  
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L'arrivée d'un grand nombre de demandeurs d'asile en 2016 est 
réelle. La France, l'Isère et Grenoble n'ont cependant pas été 
engloutis par un tsunami. Les exclamations stridentes et les 
commentaires angoissants sont une vieille antienne. Ils 
masquent et camouflent surtout une extraordinaire capacité à 
la désorganisation, et au manque d'anticipation. Les pays du 
sud de l'Europe sont depuis 2012 confrontés, eux, à des "afflux 
massifs" au sens où l'entend la définition de la Protection 
Temporaire définie par la Directive 2001/55/CE du Conseil, du 
20 juillet 2001, "relative à des normes minimales pour l'octroi 
d'une protection temporaire en cas d'afflux massif de 
personnes déplacées et à des mesures tendant à assurer un 
équilibre entre les efforts consentis par les États membres 
pour accueillir ces personnes et supporter les conséquences 
de cet accueil."  
 
Rien de tout cela n'est arrivé en France, et pour cause: les 
autorités françaises ont répondu par le verrouillage.  
 
L'attention a été focalisée sur la région de Calais et les camps 
installés à Paris parce qu'ils se sont invités sur l'agenda 
politique, mais les solutions imposées ne sont que du 
bricolage.  
La France utilise massivement le règlement Dublin comme une 
arme de dissuasion et un outil de gestion des flux visant à 
renvoyer les demandeurs d'asile vers les pays d'entrée dans 
l'Union, ceux-là même où l'on constate des chiffres d'arrivée 
sans aucune commune mesure avec le nombre de venues en 
France. Et tant pis pour la solidarité européenne. Dublin est 
ouvertement employé pour décourager les demandeurs d'asile 
de venir en France, en les enfermant dans des délais d'attente 
kafkaïens, et en les privant de tout moyen de survie durant 
des mois. On n'hésite pas à faire peur avec le recours aux 
forces de police alors justement que ces dernières devraient 
rassurer les personnes venues demander protection.  
 
Alors que toute personne un tant soit peu informée saisit la 
réalité des enjeux résultant d'un nombre croissant de réfugiés, 
aucun effort proportionné d'anticipation sur les capacités des 
guichets, des structures d'accueil, des suivis sociaux n'a été 
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réellement fait. Depuis 2009 et la régionalisation, on connait la réalité 
de la fréquentation d'un Guichet Unique. Pourtant, le sous-
dimensionnement du GUDA, en termes humains, financiers et 
matériels, conduit à des délais d'attente qui mettent les service de 
l'État dans l'illégalité, et des dizaines de personnes à la rue. Derrière, 
c'est toute la chaîne de l'accueil qui se voit structurellement exposée 
à l'incapacité d'accueillir le public: la PADA, l'OFII, les structures 
d'hébergement, les associations, l'OFPRA et la CNDA. C'est jusqu'à 
l'obtention du statut de réfugié ou de la protection subsidiaire que les 
premières victimes en sont les personnes venues chercher abri, les 
réfugiés. Pour une personne qui a passé des mois de procédure à la 
rue, il faudrait patienter encore un an avant de rencontrer un service 
social qui lui permettrait d'accéder à des ressources et un logement.  
 
Enfin, face à ces urgences, la réponse de l'État, particulièrement 
désarmante, a été de réformer en compliquant, sous couvert de 
simplification, de transformer le cadre et les procédures en une infinie 
succession d'entraves, que l'administration elle-même ne parvient pas 
à surmonter.  
 
 
Dans ce contexte, la société civile agit. Les associations au premier 
chef, mais aussi et surtout toute une constellation de personnes, de 
collectifs, de petites associations, de groupes d'habitants. Ces énergie 
ont construit une réponse réelle à la crise, qui n'est pas celle des 
migrants et de la migration, mais celle de la capacité de nos sociétés 
et de nos systèmes politiques à faire face aux enjeux de manière 
responsable.  
Cette mobilisation a attiré l'attention du gouvernement qui s'y cherche 
un appui, mais d'une manière qui souvent aboutit à l'échec: le "Plan 
Migrant" en est un avatar, comme l'appel aux "hébergements citoyens". 
Or, malgré cette conscience, la mobilisation des associations ou des 
citoyens attire peu de reconnaissance. Le désinvestissement des 
pouvoirs publics et des grandes collectivités locales, surtout en 
Auvergne Rhône Alpes, est patent et attristant. 
 
Pour l'ADA, l'année 2016 a été largement vouée à l'adaptation à ces 
évolutions, que nous avions, nous, anticipées. Accueillir un plus grand 

nombre de personnes, tout d'abord, durant les permanences—même si, 
pour le moment, la montée en charge de la capacité d'hébergement a 
entraîné une baisse du nombre de personnes suivies. Réagir à des 
procédures plus retorses, et assurer un accompagnement dont la 
dimension est souvent plus juridiquement complexe. Répondre aux 
nouveaux besoins en créant des ateliers, des équipes spécialisées, des 
outils efficaces, dans un contexte matériellement contraint.  
Accueillir enfin les initiatives qui émergent dans les environs de 
Grenoble, participer à leur développement, à la diffusion de 
compétences et de savoirs, encourager les échanges sur l'hospitalité, 
animer les débats sur la place que doivent occuper les réfugiés au sein 
de nos communautés, enrichir enfin les représentations de l'autre 
comme une chance à saisir, et non pas comme une menace à 
repousser.  
 
 
A 30 ans révolus, l'ADA est une association pragmatique. Elle construit 
son action de façon empirique. En 2016, l'accent a été mis sur les 
outils qui assurent que l'association peut remplir ses missions: la 
formation, l'aide aux réfugiés, l'accueil de bénévoles, l'acquisition de 
savoir-faire dans l'accompagnement social. L'association a lutté pour 
éviter de perdre ses forces en les dispersant, et pour maintenir un cap 
et un fonctionnement cohérent. Enfin, l'ADA s'est appuyé sur tout le 
réseau tissé au sein de cet archipel pour assurer le développement de 
son action et de ses idées—au premier chef, l'hospitalité et la 
promotion de l'Asile, parce que ce sont là les droits primordiaux et 
ceux qui nous resteront peut-être si tout va mal. Comme une île dans 
un univers déliquescent.  
 
En 2017, il faudra faire de la politique. L'ADA dénoncera et combattra 
les abus et absurdités qui découlent de l'application aveugle du 
règlement Dublin. L'ADA s'invitera dans les territoires où se fait 
l'accueil des réfugiés, et œuvrera pour renforcer les liens entre les 
collectifs actifs en Isère. Enfin, l'association militera pour 
l'accroissement des capacités d'accueil et d'insertion des réfugiés dans 
les services dont c'est la mission et le devoir.  
 
En 2017, il faudra se montrer encore plus citoyens.  
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L'ADA remercie l'ensemble de ses partenaires et de ses financeurs 
pour leur soutien au cours de l'année 2016: 
 
Amnesty International 
La Cimade 
Le Diaconat Protestant 
L'ODTI—Observatoire des Discriminations et des  Territoires 
Interculturels 
Le Secours Catholique 
La Ligue des Droits de l'Homme  
La Ville de Grenoble 
Grenoble Alpes Métropole 
Le CCAS de Grenoble 
Le Conseil départemental de l'Isère 
La Région Auvergne Rhône Alpes 
La DRJSCS—Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la 
Cohésion Sociale  
La Ville d'Eybens 
La Ville de Montbonnot 
La Ville de Saint Martin d'Hères 
La Ville de Crolles 
La Communauté de Communes du Grésivaudan 
L'Université Grenoble Alpes 
L'Institut d'Etudes Politiques—Sciences Po Grenoble 
EVE, l'Espace Vie Etudiante.  
 
 
Nos remerciements vont tout particulièrement à la direction et au 
personnel de la Maison des Associations de Grenoble qui, chaque 
jour, nous permettent d'agir.  
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